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01 TECHNICAL APPENDICES FOR INTERNATIONAL MEETINGS

01.01 INTRODUCTION

The term motorcycle covers all vehicles having, in principle, less than four
wheels, propelled by an engine and designed essentially for the carriage of one
or more persons of which one is the rider of the vehicle. The wheels must
normally be in contact with the ground except momentarily or in certain
exceptional circumstances.

01.03 FREEDOM OF CONSTRUCTION

A motorcycle conforms to the requirements of the FIM Appendices, to the
Supplementary Regulations, as well as to a number of specific conditions that
the FIM may require for certain competitions. No further restriction is placed on
the make, construction or type of motorcycle used.

All solo motorcycles (Group A) must be constructed in such a way that they are
entirely controlled by a rider. Motorcycles with Sidecars (Group B) must be
constructed to carry a passenger.

01.05 CATEGORIES AND GROUPS

Motorcycles are divided into categories which must be observed for all meetings
and world record attempts.

In principle, it is forbidden for different categories, groups and classes to compete
in the same race, unless the Supplementary Regulations state otherwise.

Category I

Motorcycles propelled by the action of one wheel in contact with the ground.

Category II

Special vehicles propelled by the action of one or more wheels in contact with
the ground but which are not covered by the conditions for Category I.

Category III

Electric vehicles.

These categories are divided into groups:
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01 REGLEMENTS TECHNIQUES POUR MANIFESTATIONS 
INTERNATIONALES

01.01 INTRODUCTION

Par le terme motocycle, on entend tout véhicule ayant, en principe, moins de
4 roues propulsé par un moteur et destiné essentiellement au transport d'une ou
de plusieurs personnes dont l'une conduit le véhicule. Toutes les roues doivent
normalement être en contact avec le sol, sauf momentanément dans certaines
circonstances exceptionnelles.

01.03 LIBERTE DE CONSTRUCTION

Un motocycle doit être conforme aux exigences des annexes FIM, au Règlement
Particulier, ainsi qu'à certaines spécifications que la FIM pourrait exiger pour
certaines compétitions. Aucune restriction n'est imposée quant à la marque, la
construction ou le genre de motocycles utilisés.

Tous les motocycles solos (Groupe A) doivent être construits de manière à
donner au conducteur le contrôle absolu de sa machine. Les motocycles avec
sidecar (Groupe B) doivent être construits de manière à pouvoir transporter un
passager.

01.05 CATEGORIES ET GROUPES

Les motocycles sont divisés en catégories qui doivent être respectées pour
toutes les manifestations et les tentatives de records du monde.

En principe, il est interdit d'avoir différentes catégories, groupes et classes en
compétition dans une même course, sauf si le Règlement Particulier l'autorise.

Catégorie I

Motocycles propulsés par l'action d'une roue en contact avec le sol.

Catégorie II

Véhicules spéciaux propulsés par l'action d'une ou de plusieurs roues en contact
avec le sol mais qui ne remplissent pas les conditions de la Catégorie I.

Catégorie III

Véhicules électriques.

Ces catégories sont divisées en groupes
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Category IV 

Special vehicles not propelled by wheels in contact with the ground.

Category I

Group A1 - Solo Motorcycles

2-wheeler vehicles making only one track on the ground.

Group A2 - Scooters

Motorcycles with special characteristics.

A scooter is a motorised vehicle with 2 wheels, providing a seat for the rider and
having a free space in front of the seat for the rider's legs.

The characteristics of a scooter are as follows:

The scooter must be fitted with a leg shield, of minimum 400 mm in width. The
leg shield must start below the handlebar and extend down and to the rear, to
either side of the seat, forming a platform with a minimum length of 250 mm and
sufficient to fit the rider's feet.
The space between seat and handlebar shall be free of any obstructions. It must
allow a rider to put his knees together, when seated normally with both feet on
the platform.

The diameter of the wheel rims must not exceed 400 mm irrespective of engine
capacities.

The scooter must be fitted with a starting device. The electrical equipment and
lighting must conform to the International Convention for Road Vehicles.

Group A3 - Automatic 50 cc

Motorcycles driven by an engine capacity up to 50 cc and having automatic
transmission.

Scooter specification: a scooter must have its crankcase/swing-arm constructed
as one single, rigid unit. Its transmission must be by a continuous variator
transmission (CVT).
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Catégorie IV

Véhicules spéciaux non propulsés par l’action des roues en contact avec le sol.

Catégorie I

Groupe A1 - Motocycles solos

Véhicules à deux roues ne laissant qu'une trace sur le sol.

Groupe A2 - Scooters

Motocycles à caractéristiques spéciales.

Le scooter est un véhicule à moteur à deux roues muni d'un siège pour le
conducteur et comportant un espace libre à l'avant du siège pour que le
conducteur puisse passer ses jambes.

Les caractéristiques d'un scooter sont les suivantes:

Le scooter doit être muni d'un protège-jambe, de 400 mm de large minimum. Le
protège-jambe doit commencer en dessous du guidon et se prolonger vers le
bas et en arrière, de chaque côté du siège, formant une plate-forme d'une
longueur minimale de 250 mm pouvant accueillir les pieds du pilote.
L'espace entre le siège et le guidon doit être entièrement libre. Il doit permettre
au pilote de faire toucher ses genoux, lorsqu'il est normalement assis avec les
deux pieds sur la plate-forme.

Le diamètre de la jante des roues ne doit pas dépasser 400 mm, quelles que
soient les cylindrées.

Le scooter doit être muni d'un dispositif de démarrage. L'équipement électrique
et l'éclairage doivent être conformes à la Convention Internationale pour les
véhicules destinés à la circulation routière.

Groupe A3 - 50 cc Automatique

Motocycles propulsés par un moteur d'une cylindrée jusqu'à 50 cc et ayant une
transmission automatique.

Spécificité du Scooter: un scooter doit posséder un carter-moteur/bras oscillant
construit en une seule pièce rigide. Sa transmission doit se faire par un "variateur
de transmission continu".
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Group B1

Vehicles with three wheels making two tracks on the ground, consisting of a
motorcycle making one track and a Sidecar for a passenger making the other.

Group B2 - Motorcycles with permanent Sidecar

Vehicles with three wheels making two or three tracks on the ground in the
direction of forward travel, with a permanently attached Sidecar forming a
complete integral unit.

If three tracks are made, the centre-line of the two tracks made by the motorcycle
wheels must not be more than 75 mm apart. A track is determined by the
longitudinal centre-line of each of the vehicle's wheels in the direction of forward
travel.

Group B3 - Cycle-cars

3-wheeler vehicles making three tracks on the ground forming a complete
integral unit and having accommodation for a rider and passenger.

A cycle-car is a motorcycle with 3 wheels differing from a Sidecar in that 2 of the
wheels are mounted on the same geometric horizontal axis. These may be on
the front or rear of the vehicle and shall ensure stability of the vehicle.

The passenger can be by the side of the rider but not necessarily in the same
frontal alignment. He can also be placed behind the rider.

Steering must be by handlebars with a minimum length of 500 mm or by a wheel
with a minimum diameter of 300 mm.

If bodywork does not enclose the wheels, they must be protected by mudguards.

The dimensions for Sidecar tyres and wheel diameters also apply to cycle-cars.

Category II

Group C – Special 2 wheeler motorcycles
Group D – Special 3 wheeler motorcycles
Group E – Snowmobiles
Group F – Sprinters and Drag Bikes (Dragsters)
Group G – Quad Racers
Group H – –
Group I – –
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Groupe B1

Véhicules à trois roues laissant deux traces sur le sol et composés d'un motocycle
formant une trace et d'un sidecar pour le passager formant l'autre trace.

Groupe B2 - Motocycles avec sidecar permanent

Véhicules à trois roues laissant deux ou trois traces sur le sol en direction de la
marche avant, avec un sidecar attaché en permanence formant une unité
complète et intégrale.

Au cas où trois traces sont laissées, la ligne médiane des deux traces des roues
du motocycle ne doit pas comporter un écart de plus de 75 mm. Une trace est
définie par la ligne médiane de chaque roue du véhicule placée en direction de
marche avant.

Groupe B3 - Cycles-Cars

Véhicules à trois roues, laissant trois traces sur le sol, formant une unité complète
et intégrale et ayant un emplacement pour le conducteur et le passager.

Le cycle-car est un motocycle à trois roues dont deux des roues sont montées
sur le même axe géométrique horizontal, soit à l'avant, soit à l'arrière du
véhicule, ce qui doit assurer la stabilité du véhicule.

Le passager peut se trouver soit à côté du conducteur mais pas obligatoirement
dans le même alignement frontal, soit aligné derrière le conducteur.

La direction doit être effectuée par un guidon d'une largeur minimum de 500 mm,
ou par un volant dont le diamètre sera d'au moins 300 mm.

Si la carrosserie ne renferme pas les roues, celles-ci doivent être protégées par
des garde-boue.

Les diamètres des pneus et des roues de Sidecars sont aussi applicables aux
cycles-cars.

Catégorie II

Groupe C – Motocycles spéciaux à deux roues
Groupe D – Motocycles spéciaux à trois roues
Groupe E – Scooters de neige
Groupe F – Sprinters et dragsters
Groupe G – Quads de compétition
Groupe H – –
Groupe I – –
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Category III

Group J – Electric Vehicles (see Art. 01.82)

Category IV

Group Y – SPECIAL TWO WHEELED MOTORCYCLES

A maximum of two wheels (in the form of stabilisers or skids) may be fitted to
the vehicle, only to aid stability at low speeds. These aids must be retracted
during the record attempt.

01.07 CLASSES

Groups are again separated into classes according to cylinder capacities as
detailed below. These classes must be observed for all meetings and World
Record Attempts.

Category I

Groups A1 and A2

Class over (cc) up to (cc)
50 – 50
80 50 80

100 80 100
125 100 125
175 125 175
250 175 250
350 250 350
500 350 500
750 500 750

Supermono 4-stroke 800 single cylinder
1000 750 1000
1300 1000 1300

unlimited 1300 open

Group A3

50 – 50

Groups B1, B2 and B3

Same as groups A1 and A2 over 175 cc.

41

Catégorie III

Groupe J – Véhicules électriques (voir article 01.82)

Catégorie IV

Groupe Y – MOTOCYCLES SPÉCIAUX À 2 ROUES

Un maximum de deux roues (sous la forme de stabilisateurs ou patins) peuvent
être fixées au véhicule uniquement pour contribuer à la stabilité à basse vitesse.
Ces dispositifs doivent être rentrés pendant la tentative de record.

01.07 CLASSES

Les groupes sont encore séparés en classes, selon la cylindrée du moteur. Les
classes énoncées ci-dessous doivent être respectées pour toutes les
manifestations et les tentatives de records du monde:

Catégorie I

Groupes A1 et A2

Classe au-dessus de (cc) jusqu'à (cc) 
50 – 50

125 100 80
175 125 100
250 175 125
350 250 175
80 50 250

100 80 350
500 350 500
750 500 750

Supermono 4-temps 800 monocylindre
1000 750 1000
1300 1000 1300

illimitée 1300 ouvert

Groupe A3

50 – 50

Groupes B1, B2 et B3

Comme pour les groupes A1 et A2 au-dessus de 175 cc.
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Category II

Groups C and D

Appendices governing the classes on these groups to be issued as each case
is presented.

Group F

Sprint and Drag racing machines with a maximum engine capacity of 3000 cc.

Class 2000: over 1300 cc  up to 2000 cc
Class 3000: over 2000 cc  up to 3000 cc

01.11 MEASUREMENT OF CAPACITY

11.11 Reciprocating movement engine, "Otto" Cycle

The capacity of each engine cylinder is calculated by the geometric formula
which gives the volume of a cylinder, the diameter is represented by the bore,
and the height by the space swept by the piston from its highest to lowest point:

capacity  = D2 x 3.1416 x C
4

where D = bore
and    C = stroke

When a cylinder bore is not circular the cross sectional area must be determined
by a suitable geometrical method or calculation, then multiplied by the stroke to
determine capacity.

When measuring, a tolerance of 1/10 mm is permitted in the bore. If with this
tolerance the capacity limit is exceeded for the class in question, a further
measurement must be taken with the engine cold (at ambient temperature), to
1/100 mm limits.

42

Catégorie II

Groupes C et D

Des instructions concernant les classes de ces groupes doivent être établies
pour chaque cas qui se présente.

Groupe F

Sprinters et dragsters – véhicules d'une cylindrée maximale de 3000 cc.

Classe 2000: au-dessus de 1300 cc jusqu'à 2000 cc
Classe 3000: au-dessus de 2000 cc jusqu'à 3000 cc

01.11 MESURE DE LA CYLINDREE

11.11 Moteur à mouvement alternatif, cycle "Otto"

La cylindrée de chaque cylindre-moteur est calculée selon la formule
géométrique qui donne le volume d'un corps cylindrique; le diamètre est
représenté par l'alésage et la hauteur par l'espace parcouru par le piston lors de
sa course de haut en bas, soit:

cylindrée  =   D2 x 3.1416 x C
4

D = alésage
C = la course du piston

Lorsque l'alésage du cylindre n'est pas circulaire, la surface de la section
transversale doit être déterminée par une méthode ou calcul géométrique
approprié, puis multipliée par les temps pour déterminer la capacité.

L'alésage du cylindre doit être mesuré à une tolérance de 1/10 mm. Si, avec
cette tolérance, la limite de cylindrée dépasse celle de la classe respective, une
nouvelle mesure sera effectuée, moteur à froid (à température ambiante), avec
une tolérance de 1/100 mm.
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11.13 Rotary engines

The capacity of an engine which determines the class in which the motorcycle
shall compete in a meeting shall be calculated by:

capacity = 2 x V
N

where V = total capacity of all the chambers comprising the engine
and    N = number of turns of the motor necessary to complete one cycle in a

chamber.

This engine is classified as a 4-stroke.

11.15 Wankel system 

For  Wankel system engines with a triangular piston, the capacity is given by the
formula:

capacity = 2 x V x D

where V = capacity of a single chamber
and    D = number of rotors.

Classified as a 4-stroke.

01.17 SUPERCHARGING

Supercharging by means of a device of any kind is forbidden in all meetings,
except for record attempts, Drag racing and Sprinting.

The direct injection of fuel is not considered to be supercharging.

An engine whether 2-stroke or 4-stroke coming within any one of the recognised
classes as determined by the capacity of the working cylinder shall not be
considered as supercharged when in respect of one engine cycle, the total
capacity measured geometrically, of the fuel charging device or devices,
including the capacity of the working cylinder, (if used for inspirating the fuel)
does not exceed the maximum capacity of the class in question.
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11.13 Moteur rotatif

La cylindrée du moteur qui sert à définir dans quelle classe un motocycle peut
prendre part à une manifestation est calculée comme suit:

cylindrée =      2 x V
N

V = la cylindrée totale de toutes les chambres composant le moteur
N = le nombre de tours de l'arbre moteur nécessaires à l’'accomplissement

d'un cycle complet dans une chambre

Ce moteur est considéré comme un 4 temps.

11.15 Système Wankel

Dans le cas du système Wankel, avec un piston triangulaire, la cylindrée est
donnée par la formule suivante:

cylindrée = 2 x V x D

V = la cylindrée d'une seule chambre
D = le nombre de disques

Ce moteur est considéré comme un 4 temps.

01.17 SURALIMENTATION

La suralimentation, quels que soient les moyens utilisés, est interdite dans toutes
les manifestations, sauf pour les tentatives de records, les Dragsters et les
Sprinters.

L'injection directe du carburant n'est pas considérée comme suralimentation.

Un moteur à 2 ou à 4 temps qui entre dans une des classes reconnues (en
calculant la cylindrée du cylindre moteur) ne sera pas considéré comme
suralimenté si, lors d'un tour complet, la capacité totale du ou des dispositifs de
mélange du carburant, ajoutée à la cylindrée du cylindre moteur (si celui-ci est
utilisé pour l'injection du carburant) ne dépasse pas la cylindrée maximale de la
classe en question.
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01.18 TELEMETRY

Information must not be transmitted in any way to or from a moving motorcycle.
An official signalling device may be required on the machine.
Automatic lap timing devices are not considered as "telemetry".
Automatic lap timing devices must not disrupt any official time keeping methods
and equipment.

01.19 MOTORCYCLE WEIGHTS

Weighing scales must have been certified by a National Institute within two years
prior to use and the certificate must be available to the Technical Steward.

A 1 % tolerance in the weight of the machine at the post-race control is accepted.

A 2 kg discount, without fuel tank, irrespective of engine capacity, will be allowed.

19.01 Weights of motorcycles without fuel

The minimum weights are:

080 cc 055 kg
125 cc 070 kg
250 cc 100 kg
500 cc 1/2 cylinders 101 kg

3 cylinders 116 kg
4 cylinders 131 kg

Sidecars See Art. 53.02 385 kg 
Supermono 1 cylinder 095 kg 

19.04 Ballast

On three wheeler vehicles and cycle-cars, where the participation of a passenger
is not compulsory, a 60 kg ballast must be fixed to the machine on an area
provided for this purpose. The ballast must be shown during verification and
properly sealed to the motorcycles.
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01.18 TÉLÉMÉTRIE

En aucun cas, des informations ne doivent être transmises à ou d’un motocycle
en marche.
Un dispositif de signalisation officielle peut être exigé sur la machine.
Les appareils de chronométrage automatique (appareils de chronométrage sur le
motocycle) ne devraient pas être considérés comme de la télémétrie.
Les appareils de chronométrage automatique ne doivent perturber aucun
chronométrage officiel, ni méthodes et équipements.

01.19 POIDS DES MOTOCYCLES

Les balances doivent avoir été certifiées par un Institut National dans les deux
ans précédant leur utilisation et le certificat doit être mis à la disposition du
Commissaire Technique.

Une tolérance de 1 % du poids des motocycles lors du contrôle après la course
est acceptée.

Une réduction de 2 kg sera admise, quelle que soit la cylindrée du moteur, après
avoir enlevé le réservoir d'essence.

19.01 Poids des motocycles sans carburant

Les poids minimaux sont :

080 cc 055 kg
125 cc 070 kg
250 cc 100 kg
500 cc 1/2 cylindres 101 kg

3 cylindres 116 kg
4 cylindres 131 kg

Sidecars voir art. 53.02 385 kg
Supermono 1 cylindre 095 kg 

19.04 Lest

Pour les véhicules à trois roues ainsi que les cycles-cars, lorsque le transport
d'un passager n'est pas obligatoire, un lest de 60 kg doit être fixé à la machine à
un endroit prévu à cet effet. Le lest doit être présenté lors de la vérification et
plombé à la machine.
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19.05

For Groups B1 and B2 at all competitions (except World Record attempts) a
passenger must be carried.

19.06

For record  attempts in Groups B1 and B2  the body of the motorcycles must be
constructed in such a way as to allow accommodation of a passenger. If there is
no passenger, a 60 kg ballast must be securely fixed to the Sidecar.

01.21 DESIGNATION OF MAKE

When two manufacturers are involved in the construction of a motorcycle the
name of both must appear on the machine as follows:

• The name of the chassis manufacturer
• The name of the engine manufacturer

This applies where no commercial interests are involved.

01.23 DEFINITION OF A PROTOTYPE

A prototype is a vehicle which must conform to the safety requirements as
required by the FIM Code applicable to the type of competition for which it is to
be used.

4-stroke prototype motorcycles : Over 350cc up to 990cc

A four stroke prototype motorcycle must have an engine of original design and
must not use castings of the crankcase, cylinder of cylinder head derived from
the industrial production. The moving parts (crankshaft, pistons, connecting rods,
gearbox etc.) are not taken into consideration.

01.25 GENERAL SPECIFICATIONS

The following specifications apply to all vehicles of the groups indicated and to all
types of competitions except where otherwise stated in the corresponding
section of the FIM Code.

They should also be applied to all national competitions unless the FMNR
(National Motorcycling Federation) has otherwise directed.
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19.05

Pour les groupes B1 et B2 dans toutes les compétitions (sauf pour les tentatives
de records du monde), un passager doit être transporté.

19.06

Pour toute tentative de record en groupes B1 et B2, le châssis de la machine doit
être construit de façon à pouvoir placer un passager; s'il n'y a pas de passager,
un lest de 60 kg doit être fermement fixé au sidecar.

01.21 DESIGNATION DE LA MARQUE

Lorsque deux constructeurs ont construit un motocycle, le nom des deux
constructeurs doit figurer sur la machine comme suit:

• Le nom du constructeur du cadre
• Le nom du constructeur du moteur

Ceci s'applique à condition qu'aucune disposition commerciale n'ait été prise.

01.23 DEFINITION D'UN PROTOTYPE

Un prototype est un véhicule qui doit être conforme aux exigences de sécurité
prescrites par le Code de la FIM correspondant au type de compétition pour
lequel il est utilisé.

Motocycle prototype 4 temps: au-dessus de 350cc jusqu'à 990cc

Un motocycle prototype 4 temps doit disposer d’un moteur d’un dessin original et
ne doit pas utiliser les pièces coulées du carter moteur, du cylindre, de la culasse
provenant de la production industrielle. Les parties mobiles (vilebrequin, pistons,
bielles, boite de vitesse etc.) ne sont pas soumises à ces considérations.

01.25 SPECIFICATIONS GENERALES

Les spécifications suivantes s'appliquent à tous les véhicules des groupes
indiqués et à tous les genres de compétitions, excepté si d'autres spécifications
figurent dans la partie appropriée du Code FIM.

Ces spécifications devraient aussi être appliquées dans toutes les compétitions
nationales, sauf si la FMNR (Fédération Motocycliste Nationale) concernée a
donné d'autres directives.
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Further specifications for some competitions may also be required and these will
be detailed in either the appropriate section of the FIM Sporting Code or in the
Supplementary Regulations for the competition in question.

25.01 Materials

The use of titanium in the construction of the frame, the front forks, the
handlebars, the swing arms, the swing arm spindles and the wheel spindles is
forbidden. For wheel spindles, the use of light alloys is also forbidden. The use of
titanium alloy nuts and bolts is allowed.

25.01.1 Titanium test to be performed on the track: Magnetic test (titanium
is not magnetic).

25.01.2 3 % nitric acid test (titanium does not react. If metal is steel, the
drop will leave a black spot).

25.01.3 Specific mass of titanium alloys 4,5-5, of steel 7,5-8,7 can be
ascertained by weighing the part and measuring its volume in a
calibrated glass filled by water (intake valve, rocker, connecting rod,
etc.)

25.01.4 In case of doubt, the test should take place at a Materials Testing
Laboratory.

25.02

Aluminium alloys can be ascertained visually.

25.05

General specifications for motorcycles are as follows.

125 cc over 080 cc to 125 cc 1 cylinders max. 6 gears max.
250 cc over 175 cc to 250 cc 2 cylinders max. 6 gears max.
500 cc over 350 cc to 500 cc 4 cylinders max. 6 gears max.

S/cars 0500 cc maximum 2-stroke 4 cylinders max. 6 gears max.
1200 cc maximum 4-stroke 4 cylinders max. 6 gears max.

For Supermono

up to 800 cc 4-stroke 1 cylinder max. 6 gears max.
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D'autres spécifications pour certaines compétitions peuvent également être
exigées; elles seront détaillées dans l'Annexe correspondante du Code Sportif
FIM ou dans le Règlement Particulier de la compétition concernée.

25.01 Matériels

Il est interdit d'employer du titane dans la fabrication du cadre, de la fourche
avant, du guidon, des bras oscillants, des axes des bras oscillants et des axes de
roues. Pour les axes des roues, il est également interdit d'utiliser des alliages
légers. L'emploi d'écrous et de boulons en alliage de titane est autorisé.

25.01.1 Test chimique pouvant être effectuée à la piste: Le test magnétique
(le titane n'est pas magnétique).

25.01.2 Le test de l'acide nitrique à 3 % (Le titane ne réagit pas. S'il s'agit
d'acier, la goutte laissera une tache noire).

25.01.3 Une masse spécifique en alliage de titane de 4,5-5, d'acier de 7,5-
8,7 peut être établie en pesant la pièce et en mesurant son volume
dans un verre gradué rempli d'eau (soupape d'admission, culbuteur
de soupape, bielle, etc.)

25.01.4 En cas de doute, le contrôle doit être effectué dans un Laboratoire
de Contrôle de Matériaux.

25.02

On peut visuellement établir s'il s'agit d'alliage en aluminium.

25.05

Les spécifications générales sont les suivantes:

125 cc Au-dessus de 080 à 125 cc 1 cyl. max. 6 vit. max.
250 cc Au-dessus de 175 à 250 cc 2 cyl. max. 6 vit. max.
500 cc Au-dessus de 350 à 500 cc 4 cyl. max. 6 vit. max.

S/cars 0500 cc maximum 2 temps 4 cyl. max. 6 vit. max.
1200 cc maximum 4 temps 4 cyl. max. 6 vit. max.

Pour Supermono

Jusqu'à 800 cc 4 temps 1 cyl. max. 6 vit. max.
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25.06

The number of cylinders in an engine is determined by the number of combustion
chambers.

25.07

If separate combustion spaces are used they must be connected by an
unrestricted passage of minimum cross sectional area at least 50 % of the total
inlet port area.

01.26 DEFINITION OF A MAIN FRAME OF A SOLO MOTORCYCLE

The structure or structures used to join any steering mechanism at the front of
the machine to the engine/gear box unit and to all components of the rear
suspension.

01.27 STARTING DEVICES

They are only compulsory for Endurance racing.

01.29 OPEN TRANSMISSION GUARDS

29.01

For all motorcycles, including Sprinters, if the primary transmission is exposed, it
must be fitted with a guard as a safety measure. The guard must be conceived in
such a manner that under no circumstances can the rider or the passenger come
into accidental contact with the transmission parts. It must be designed to protect
the rider from injuring his fingers.

29.02

For Sidecars, a guard is required if secondary transmission is not shielded by the
bodywork.

29.03

A guard must be fitted to the countershaft sprocket for Sprinters.
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25.06

Le nombre de cylindres dans un moteur est déterminé par le nombre de
chambres de combustion.

25.07

Si des chambres de combustion séparées sont utilisées, elles doivent être
connectées entre elles par un conduit non réductible et dont la section minimum
sera d'au moins 50 % de la section totale d'admission.

01.26 DEFINITION D'UN CADRE DE MOTOCYCLE SOLO

La ou les structures utilisées pour rassembler le mécanisme de direction, situé
sur la partie avant du motocycle à l'ensemble moteur/boîte de vitesses ainsi qu'à
toutes les parties constituantes de la suspension arrière.

01.27 DISPOSITIF DE DEMARRAGE

Un dispositif de démarrage est uniquement obligatoire pour l'Endurance.

01.29 GARDE-CHAINE POUR LES TRANSMISSIONS OUVERTES

29.01

Si la transmission primaire est exposée, elle doit être munie d'un garde-chaîne
comme mesure de sécurité. Ce garde-chaîne doit être conçu de telle façon qu'en
aucun cas le pilote ou le passager n'entre en contact accidentellement avec la
chaîne ou les pignons. Il doit être conçu pour éviter que le pilote ne se blesse les
doigts.

29.02

Pour les Sidecars, un garde-chaîne est exigé si la transmission secondaire n'est
pas protégée par le carénage.

29.03

Un garde-chaîne doit être installé au pignon de l'arbre intermédiaire pour les
Sprinters.
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29.04

A (chain) guard must be fitted in such a way as to prevent trapping between the
lower chain run and the final driven sprocket at the rear wheel.

01.31 EXHAUST PIPES

Exhaust pipes and silencers must fulfil all the requirements concerning noise
control.

31.01

The end of the exhaust pipe, over a minimum distance of 30 mm must be
horizontal and parallel to the central axis of the solo machine (with a tolerance
of ± 10°).

31.02

Exhaust fumes must be discharged towards the rear but not in a manner as to
raise dust, foul the tyres or brakes, or inconvenience a passenger, if there is one,
or any other riders.

31.03

The extremity of the exhaust pipes on solo motorcycles must not pass the
vertical tangent of the rear tyre, if they keep the exhaust pipes system as
originally homologated (see diagrams A,B,C).

31.04

On a Sidecar machine the exhaust must discharge horizontally and towards the
rear, at a maximum angle of 30° to the axis of the machine, and at the end be of
constant diameter over a distance of 30 mm.
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29.04

Un garde-chaîne doit être installé de telle manière à empêcher que la jambe/le
pied du coureur ne se coince entre la course de la chaîne inférieure et la
couronne arrière

01.31 TUYAUX D'ECHAPPEMENT

Les tuyaux d'échappement doivent être conformes aux normes existantes
concernant le contrôle du bruit.

31.01

L'extrémité du tuyau d'échappement, sur une distance minimale de 30 mm, doit
être horizontale et parallèle par rapport à l'axe central de la machine solo (avec
une tolérance de ± 10°).

31.02

Les gaz d'échappement doivent être expulsés vers l'arrière. Ils ne doivent pas
être expulsés de manière à soulever de la poussière, à souiller les pneus ou les
freins ou à constituer une gène quelconque pour le passager (s'il y en a un) ou
pour d'autres conducteurs.

31.03

L'extrémité d'un tuyau d'échappement d'un motocycle solo ne doit pas dépasser
la tangente verticale du pneu arrière, si elles conservent le système
d'échappement d'origine homologué (voir diagrammes A, B, C).

31.04

Sur un sidecar, le tuyau doit expulser les gaz horizontalement et vers l'arrière, à
un angle maximum de 30° par rapport à l'axe de la machine, et son extrémité
doit avoir un diamètre constant sur une distance de 30 mm.
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01.33 HANDLEBARS

33.01

The width of handlebars is: Up to 80 cc, not less than 400 mm.

33.02

For all other machines (incl. Sidecars) not less than 450 mm.

33.04

The grips must be attached in such a way that at least the minimum width for
handlebars is reached when measured between the outside ends of the grips.

33.05

Exposed handlebar ends must be plugged with a solid material or rubber
covered.

33.06

The minimum angle of rotation of the handlebar on each side of the centre line
or mid position must be of 15° for solo motorcycles and 20° Sidecars.

33.07

Whatever the position of the handlebars the front wheel must never touch the
streamlining if any.

33.08

Solid stops, (other than steering dampers) must be fitted to ensure a minimum
clearance of 30 mm between the handlebar with levers and the tank when on full
lock to prevent trapping the rider's fingers (see diagrams A,B,C).

33.09

Handlebar clamps must be very carefully radiused and engineered so as to avoid
fracture points in the bar.

33.11

The repair by welding of light alloy handlebars is prohibited.
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01.33 GUIDON

33.01

La largeur du guidon pour les machines jusqu'à 80 cc: 400 mm au moins.

33.02

Pour toutes les autres classes (y compris les sidecars): 450 mm au moins.

33.04

Les poignées doivent être fixées de telle manière que la largeur minimale du
guidon soit atteinte, lorsque l'on mesure la distance entre les extrémités
extérieures des poignées.

33.05

Les extrémités exposées du guidon doivent être bouchées avec un matériau
solide, ou recouvertes de caoutchouc.

33.06

L'angle de braquage minimum du guidon de chaque côté de l'axe ou de la
position médiane doit être de 15° pour les machines solos et de 20° pour les
sidecars.

33.07

Quelle que soit la position du guidon, la roue avant ne doit pas toucher le
carénage, s'il y en a un.

33.08

Des butées rigides, (autres que des amortisseurs de direction), doivent être
fixées afin d'assurer un espace minimum de 30 mm entre le guidon avec ses
leviers et le réservoir, lorsque l'angle de braquage est au maximum, pour éviter
que le coureur ne se pince les doigts (voir diagrammes A, B, C).

33.09

Les brides du guidon doivent être très soigneusement arrondies et façonnées
pour éviter des criques dans le guidon.

33.11

La réparation des guidons en alliage léger par soudure est interdite.
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01.35 CONTROL LEVERS

35.01

All handlebar levers (clutch, brake, etc.) must be in principle ball ended (diameter
of this ball to be at least 19 mm). This ball can also be flattened, but in any case
the edges must be rounded (minimum thickness of this flattened part 14 mm).
These ends must be permanently fixed and form an integral part of the lever.

35.03

Each control lever (hand and foot levers) must be mounted on a independent
pivot.

35.04

The brake lever if pivoted on the footrest axis must work under all circumstances,
such as the footrest being bent or deformed.

01.37 THROTTLE CONTROLS

37.01

Throttle controls must be self-closing when not held by the hand.

37.02

For Sidecars and special 3-wheeler motorcycles, an ignition cut-out must be
fitted to operate when the rider leaves the machine. This ignition cut-out system
must interrupt the primary circuit and must be wired for both the supply and
return of the current.

It must be placed as near to the centre of the handlebar as possible and must be
operated by a non-elastic string of adequate length and thickness and strapped
to the rider's right-hand wrist. A spiral cable (similar to that of a telephone wire)
of maximum 1 m extended length is permitted.

01.38 FUEL PUMPS

Electric fuel pumps must be wired through a circuit cut-out which will operate
automatically in the event of an accident.

A test facility must be incorporated in the design of electrically operated fuel
pumps for use at the technical control.
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01.35 LEVIERS

35.01

Tous les leviers (embrayage, freins, etc.), doivent en principe se terminer par une
sphère (diamètre de cette sphère: 19 mm au minimum). Cette sphère peut
également être aplatie mais, dans tous les cas, les bords doivent être arrondis
(épaisseur minimum de cette partie aplatie: 14 mm). Ces extrémités doivent être
fixées d'une façon permanente et faire partie intégrante du levier.

35.03

Chaque levier (au pied et à la main) doit être monté sur un pivot indépendant.

35.04

Le levier de frein, s'il est articulé sur l'axe du repose-pied, doit fonctionner en
toutes circonstances, même si le repose-pied est courbé ou déformé.

01.37 PAPILLONS DES GAZ

37.01

Les papillons des gaz doivent se fermer d'eux-mêmes, lorsque le conducteur ne
s'y agrippe plus.

37.02

Pour les sidecars, et les motocycles spéciaux à 3 roues, un coupe-circuit doit
être monté de façon à fonctionner si le conducteur quitte sa machine. Ce coupe-
circuit doit interrompre le circuit primaire d'allumage et il doit être muni d'un
câblage pour l'arrivée et le retour du courant.

Il doit être placé aussi près que possible du milieu du guidon et doit être actionné
au moyen d'un fil non-élastique de longueur et d'épaisseur adéquates, fixé à la
poignée droite du conducteur. Un câble en spirale (semblable à un fil
téléphonique) d'une longueur maximale de 1 m est autorisé.

01.38 POMPES A ESSENCE

Les pompes à essence électriques doivent être couplées à un coupe-circuit qui
fonctionnera automatiquement en cas d'accident.

Un dispositif de contrôle doit être incorporé dans la conception des pompes à
essence opérant électriquement, pour emploi lors du contrôle technique.
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01.39 FOOTRESTS

39.01

Footrests may be of a folding type but in this case must be fitted with a device
which automatically returns them to the normal position, and an integral
protection is to be provided at the end of the footrest which must have at least
8 mm solid spherical radius (see diagrams A & C).

39.02

Non folding ‘metallic’ footrests must have an end (plug) which is permanently
fixed, made of plastic, TeflonÒ  or an equivalent type material (min. Ø 16mm).

01.41 BRAKES

41.01

Vehicles in Group A must have at least 2 efficient brakes (one on each wheel)
operated independently and concentrically with the wheel.

The split of the front brake lines for both front brake callipers must be made
above the lower fork bridge (lower triple clamp).

41.02

Vehicles in Group B, including sprinters, must be fitted with at least 2 efficient
brakes operating on at least 2 of the wheels and operated independently and
concentrically with the wheel.

41.03

For Sidecars, a Sidecar wheel brake must be fitted.

41.03.1 All road racing vehicles in Group B2 must have the following
braking system: One main system with at least two circuits
operating separately. One of the circuits must work upon at least
two of the three wheels.

41.03.2 If one system fails the other system must work efficiently.
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01.39 REPOSE-PIED

39.01

Les repose-pied peuvent être du type rabattable mais, dans ce cas, devront être
équipés d'un dispositif pour que le retour à la position normale soit automatique,
et une protection intégrale d'un rayon sphérique plein de 8 mm au moins doit se
trouver à l'extrémité du repose-pied (voir diagrammes A et C).

39.02

Les repose-pied ‘métalliques’ non pliables doivent comporter une extrémité
(prise) qui est fixée en permanence et fabriquée avec des matériaux de type
plastique, Téflon ou équivalent (Æ min. 16 mm).

01.41 FREINS

41.01

Tous les motocycles du Groupe A doivent être équipés d'au moins deux freins
efficaces (un sur chaque roue) qui fonctionnent indépendamment et de manière
concentrique avec la roue.

La séparation des conduites pour les deux étriers des freins avant doit se faire
au-dessus du té de la fourche inférieure (triple bride inférieure).

41.02

Les véhicules du Groupe B, ainsi que les sprinters doivent avoir au moins
2 freins efficaces sur au moins deux des roues et fonctionnant séparément et de
manière concentrique avec la roue.

41.03

Pour les sidecars, un frein doit être monté sur la roue du sidecar.

41.03.1 Tous les véhicules du Groupe B2 doivent être munis du système de
freins suivant: un système principal avec au moins deux circuits qui
fonctionnent indépendamment l'un de l'autre. Un des circuits doit
agir sur au moins deux des trois roues.

41.03.2 Si un système tombe en panne, il faut que l'autre système
fonctionne de manière efficace.
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01.43 MUDGUARDS AND WHEEL PROTECTION

Mudguards must comply with the following requirements:

43.01

They must project laterally beyond the tyre on each side.

43.02

The front mudguard must cover at least 100° of the circumference of the wheel.
In this area, the wheel may be covered, respecting the angles mentioned below.
The angle formed by one line drawn from the front edge of the mudguard to the
centre of the wheel and one drawn horizontally through the centre of the wheel
must be between 45° and 60°. The angle formed by one line drawn from the rear
edge of the mudguard to the centre of the wheel and one drawn horizontally
through the centre of the wheel shall not exceed 20°.

43.03

The rear mudguard must cover at least 120° of the circumference of the wheel.
The angle formed by two lines, one drawn from the rear edge of the mudguard to
the centre of the wheel and one drawn horizontally through the centre of the
wheel shall not exceed 20° (see diagram A).

43.04

Mudguards are not required if there is streamlining. If there is no streamlining,
mudguards are required. If the fairing or the saddle reaches the vertical tangent
of the outside of the rear tyre (with a tolerance of – 50 mm) a rear mudguard is
not required.

01.45 STREAMLINING

The streamlining of Solo machines must correspond to the following
specifications:

45.01

The front wheel with the exception of the tyre and the part hidden behind the
mudguard must be clearly visible from each side.
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01.43 GARDE-BOUE ET PROTECTION DES ROUES

Les garde-boue doivent répondre aux exigences suivantes:

43.01

Ils doivent dépasser latéralement le pneu de chaque côté.

43.02

Le garde-boue avant doit couvrir au moins 100° de la circonférence de la roue.
Dans cette zone, la roue peut être couverte, en respectant les angles
mentionnés ci-dessous. L'angle formé par une ligne tracée depuis l'extrémité
avant du garde-boue jusqu'au centre de la roue et une ligne tracée
horizontalement en passant par le centre de la roue doit être compris entre 45°
et 60°. L'angle formé par une ligne tracée depuis l'extrémité arrière du garde-
boue jusqu'au centre de la roue et une ligne tracée horizontalement en passant
par le centre de la roue ne doit pas être supérieur à 20°.

43.03

Le garde-boue arrière doit couvrir au moins 120° de la circonférence de la roue.
L'angle formé par une ligne tracée depuis le bord arrière du garde boue jusqu'au
centre de la roue et une ligne tracée horizontalement à travers par le centre de
la roue ne doit pas être supérieur à 20° (voir diagramme A).

43.04

Les garde-boue ne sont pas requis s'il y a un carénage. S'il n'y a pas de
carénage, le motocycle doit être équipé d'un garde-boue. Si le carénage ou le
siège atteint la tangente verticale extérieure de la roue arrière (avec une
tolérance de – 50 mm), un garde-boue arrière n'est pas obligatoire.

01.45 CARENAGE

Le carénage des motocycles solos, doit correspondre aux spécifications
suivantes:

45.01

La roue avant, à l'exception du pneu et de la partie cachée par le garde-boue,
doit être parfaitement visible de chaque côté.
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45.02

No part of the streamlining must be in front of a vertical line drawn 100 mm in
front of the wheel axle. Mudguards shall not be considered as streamlining.

45.03

No part of the streamlining must be to the rear of a vertical line drawn through
the rear wheel axle and the rim of the rear wheel must be clearly visible over the
180° of its circumference to the rear of this line. No part of the motorcycle shall
project to the rear of a vertical line drawn through the exterior edge of the rear
wheel.

45.04

Air foils or spoilers may only be fitted on solo machines when they are an integral
part of the fairing or seat. They must not exceed the width of the fairing nor the
height of the handlebar. sharp edges must be rounded off with a minimum radius
of 8 mm.

45.05

The windscreen edge and the edges of all other exposed parts of the
streamlining must be rounded.

45.06

In the normal driving position, the rider must be completely visible with the
exception of his forearms (and his legs if it is a Sidecar) from either side from the
rear and from above. The minimum space between the face of the rider, or his
helmet and the streamlining (including the windscreen) must be 100 mm. It is
forbidden to use transparent materials to evade these rules.

45.07

The maximum height of the back of the rider's seat is 150 mm. This will be
measured from the lowest point of the rigid base of the seat to the uppermost
part of the fairing behind the rider.

45.08

Whatever the position of the handlebars, there must be a space of at least
20 mm between the streamlining and the ends of the handlebars or other
steering systems, including any attachments thereto.
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45.02

Aucun élément du carénage ne doit se trouver à l'avant d'une ligne verticale
passant à 100 mm devant l'axe de la roue avant. Les garde-boue ne sont pas
considérés comme carénage.

45.03

Aucun élément du carénage ne doit se trouver à l'arrière d'une ligne verticale
passant par l'axe de la roue arrière et la jante de la roue arrière doit être
parfaitement visible sur les 180° de sa circonférence à l'arrière de cette ligne. De
plus, aucune partie du motocycle ne doit se trouver à l'arrière d'une ligne
verticale tirée tangentiellement au bord extérieur de la roue arrière.

45.04

Des ailerons ou spoilers peuvent uniquement être montés sur des machines
solos, lorsqu'ils sont partie intégrante du carénage ou du siège. Leur largeur ne
doit pas dépasser celle du carénage, ni la hauteur du guidon. Les bords doivent
être arrondis à un rayon minimal de 8 mm.

45.05

Le bord du pare-brise et les bords de toutes les autres parties exposées du
carénage doivent être arrondis.

45.06

En position normale de conduite, le conducteur doit être entièrement visible des
deux côtés et depuis dessus, à l'exception des ses avant-bras (et de ses jambes
s'il est dans un sidecar). L'espace minimal entre le visage du conducteur ou son
casque et le carénage (y compris le pare-brise) doit être de 100 mm. L'emploi de
matériaux transparents en vue de contourner ces règles est interdit.

45.07

La hauteur maximale à l'arrière du siège du coureur est de 150 mm. Elle sera
mesurée du point le plus bas de la base rigide de la selle jusqu'à la partie la plus
élevée du carénage derrière le coureur.

45.08

Quelle que soit la position du guidon, il doit y avoir un espace d'au moins 20 mm
entre le carénage et les extrémités du guidon ou de tout autre système de
direction, y compris tous les accessoires qui y sont fixés.
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45.09

The front inclination where the number plate is fixed must not exceed an angle of
30° to the rear of the vertical (see diagram A).

45.11

The width of the seat or anything to its rear shall not be more than 450 mm,
exhaust systems excepted.

45.12

The fuel cap must be fitted in such a way that it does not protrude in relation to
the tank profile and cannot be torn off in a crash.

45.13

For all four stroke motorcycles only, equipped with a fairing, the lower fairing has
to be constructed to hold in case of an engine breakdown, at least half of the
total oil and engine coolant capacity used in the engine. The lower edge of
openings in the fairing must be positioned at least 50 mm above the bottom of
the fairing.

The lower fairing should incorporate a maximum of two holes of 25mm. These
holes must remain closed in dry conditions and must be only opened in « wet »
race conditions as declared by the Clerk of the Course.

Minimum modifications with relation to the profile of the lower fairing are allowed,
only to fulfil this rule.

01.46 INCLINATION AND SUSPENSION OF MOTORCYCLES

Solo motorcycles in road racing and production machine racing, when unloaded,
must be capable of being inclined to an angle of 50° from the vertical without any
part other than the tyre being in contact with the ground (see diagrams A and C).
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45.09

L'inclinaison frontale où se trouve la plaque-numéro ne doit pas excéder un
angle de 30° à l'arrière du plan vertical (voir diagramme A).

45.11

La largeur de la selle ou de tout autre élément à l'arrière de celle-ci ne doit pas
dépasser 450 mm, à l'exception des systèmes d'échappement.

45.12

Le bouchon du réservoir à essence doit être conçu de telle sorte qu'il
n'apparaisse pas en protubérance par rapport au profil du réservoir et que, lors
d'un accident, le bouchon ne peut pas être arraché.

45.13

Uniquement pour tous les moteurs 4 temps, équipés d'un carénage, le carénage
inférieur doit être construit pour contenir dans le cas d'une panne de moteur, au
moins la moitié de la capacité totale du liquide de refroidissement du moteur et
de l'huile utilisé dans le moteur. La partie inférieure des ouvertures dans le
carénage doit être située au moins à 50 mm au-dessus par rapport au fond du
carénage.

Le carénage inférieur devrait comporter un maximum de deux trous de 25mm.
Ces trous doivent rester obstrués en condition de piste sèche et doivent être
ouverts uniquement dans des conditions de course sur piste « mouillée », selon
les déclarations du Directeur de Course.

Il est possible d'apporter des modifications minimales concernant le profile du
carénage inférieur, uniquement pour respecter cette règle.

45.14

Le carénage pour les motocycles solos et sidecars employés pour les tentatives
de records du monde n'est pas réglementé (voir art. 01.45 et 53.13).

01.46 INCLINAISON ET SUSPENSION DES MOTOCYCLES

Les motocycles solos de courses sur route et de courses de production, non
chargés, doivent pouvoir s'incliner jusqu'à un angle de 50° par rapport à la
verticale sans qu'aucune partie autre que le pneu n'entre en contact avec le sol
(voir diagrammes A et C).
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01.47 WHEEL RIMS, TYRES
(See Table 1)

47.01

All tyres will be measured mounted on the rim at a pressure of 1 kg/cm2

(14 lb./sq.in.); measurements taken at a tyre section located at 90° from the
ground.

47.02

Any modification to the rim or spokes of an integral wheel (cast, moulded,
riveted) as supplied by the manufacturer or of a traditional detachable rim other
than for spokes, valve or security bolts is prohibited except for tyre retention
screws sometimes used to prevent tyre movement relative to the rim. If rim is
modified for these purposes bolts, screws etc., must be fitted.

The maximum rear wheel rim widths are:

125 cc 3.5"
250 cc 5.5"
500 cc 6.25''

For information, the distance is measured inside flange walls of the wheel rim in
accordance with ETRTO.

01.49 TYRES FOR SOLOS
(including Hill Climbs)

49.01

The width of tyres used in the individual classes must not be less than the values
shown in Table 1 

49.03

The minimum rim diameter is 400 mm.

49.04 Interior - fixture - width of tyre

The tyre must be mounted on a corresponding rim. The interior (fixture) width
values for respective dimensions of tyres are shown in Table 1. The rim interior
(fixture) must not be deformed or damaged.
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01.47 JANTES, PNEUS ET BANDES DE ROULEMENT
(Voir tableau 1)

47.01

Tous les pneus seront mesurés, montés sur jante, à une pression de 1 kg/cm2

(14 lb/sq.in.); les mesures doivent être prises à une section du pneu située à 90°
du sol.

47.02

Toutes modifications à la jante ou aux rayons d'une roue intégrale (coulée,
moulée, rivée) tels que ces pièces sont fournies par la fabricant, ou à une jante
traditionnelle détachable autre que pour des rayons, clapets ou boulons de
sécurité, sont interdites, sauf pour les vis de sécurité utilisées quelquefois pour
empêcher un mouvement du pneu par rapport à la jante. Si, dans ce but, la jante
est modifiée, des boulons, des vis, etc. doivent être fixés.

Les largeurs maximales de la jante de la roue arrière sont:

125 cc 3.5"
250 cc 5.5"
500 cc 6.25''

Pour information, la distance est mesurée depuis le rebord intérieur de la jante
en accord avec ETRTO.

01.49 PNEUS POUR LES MOTOCYCLES SOLOS
(y compris les Courses de Côte)

49.01

La largeur des pneus utilisés dans chaque classe ne doit pas être inférieure aux
chiffres indiqués sur le tableau 1.

49.03

Le diamètre minimum de la jante est de 400 mm.

49.04 Intérieur - fixation - largeur du pneu

Le pneu doit être monté sur une jante correspondante. Les chiffres pour la
largeur intérieure des différentes dimensions de pneus sont indiqués sur le
tableau 1. L'intérieur de la jante ne doit pas être déformé ou endommagé.
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49.05 Permitted maximum speed

The speed categories for use in individual classes are shown in Table 1. This
does not apply to slick tyres.

49.06 Tyre surface tread pattern

49.06.1 The surface of the tyre can be smooth (i.e. without tread grooves) or
treaded.

49.06.2 The tread pattern is unrestricted.

49.06.3 The tread pattern must be made by a manufacturer when producing
the tyre.

49.06.4 Additional tread grooves, cuts, etc., are allowed provided that they
are made by a tyre manufacturer or a person duly authorised by a
tyre manufacturer by means of special purpose-built equipment.

49.06.5 Thus, subsequently modified tyres must bear the distinguishing
mark or stamp of the manufacturer. This stamp must be placed near
to the manufacturer's mark.

49.06.6 The choice of a certain type of tread pattern is left entirely up to the
individual rider.

49.06.7 The use of slick tyres will also be at the discretion of the rider. If
conditions should become problematic however, he must take into
account the recommendations of the Technical Stewards and if
need be, of the appropriate representative of the tyre
manufacturers.

49.06.8 As a safe minimum, the depth of the tyre tread over the whole
pattern at pre-race control must be at least 2.5 mm. In the 80 cc
class only, this minimum depth is 1.5 mm.

49.06.9 Tyres which at the preliminary examination have a tread depth of
less than 1.5 mm are considered as non-treaded tyres and the
restrictions applying to slick tyres will then apply to them.

49.06.10 The surface of a slick tyre must contain three or more hollows at
120° intervals or less, indicating the limit of wear on the centre and
shoulder areas of the tyre. When at least 2 of these indicator
hollows become worn on different parts of the periphery, the tyre
must no longer be used.
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49.05 Vitesse maximale autorisée

Les catégories de vitesse à utiliser dans chaque classe sont indiquées sur le
tableau 1. Ces catégories ne s'appliquent pas aux pneus "slick".

49.06 Dessin du pneu

49.06.1 La surface du pneu peut être "slick" (c'est-à-dire sans rainures) ou
profilée.

49.06.2 Le dessin du pneu n'est pas limité.

49.06.3 Le dessin doit être fait par un fabricant lorsque le pneu est produit.

49.06.4 Des rainures supplémentaires sur la bande de roulement, des
coupures, etc. sont autorisées pour autant qu'elles soient faites par
le fabricant du pneu ou une personne dûment autorisée par ce
dernier, au moyen d'un outillage spécialement conçu à cet effet.

49.06.5 En conséquence, les pneus modifiés doivent porter un signe
distinctif ou le timbre du fabricant. Ce timbre doit être apposé près
de la marque du fabricant.

49.06.6 Chaque coureur est libre de choisir le type de dessin.

49.06.7 L'utilisation de pneus "slick" est laissée au choix du coureur.
Cependant, si les conditions deviennent problématiques, il doit tenir
compte des recommandations des Commissaires Techniques et, si
besoin est, du représentant du fabricant de pneus.

49.06.8 Pour une sécurité optimale, la profondeur du profil d'un pneu, lors
du contrôle avant la course, doit être d'au moins 2.5 mm sur toute
la bande de roulement. Pour la classe 80 cc uniquement, la
profondeur minimum du profil est de 1.5 mm.

49.06.9 Des pneus qui, lors de la vérification préliminaire, ont une
profondeur de profil de moins de 1.5 mm sont considérés comme
des pneus non-profilés et les restrictions se rapportant aux pneus
"slick" s'appliqueront donc à ces pneus.

49.06.10 La surface d'un pneu "slick" doit avoir trois trous ou plus à un
intervalle de 120° ou moins, indiquant le degré d'usure sur la partie
centrale et le bord du pneu. Lorsque 2 au moins de ces trous
deviennent usés sur différentes parties du pourtour, le pneu ne doit
plus être utilisé.
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49.07

The minimum distance between the surface of the tyre (at its largest point) and
any fixed parts of a motorcycle is shown in Table 1 .

49.08 Wearing of the tyre's surface

In order to obtain optimal tyre adhesion, new unused tyres can be adapted by
scuffing the surface. The rules concerning grooves and hollows (refer to
Art. 49.06.8) and the depth of the latter must however still be respected after any
such scuffing.

The use of slick tyres is forbidden in all solo hill climb meetings.

01.51 TYRES FOR SIDECARS

The appendices mentioned above for solo motorcycle tyres also apply to
Sidecars. Slick tyres are authorised on Sidecars in hill climbs.

51.01

The maximum width of the front tyre tread measured from the point where the
wall of the tyre finishes and the tread pattern starts, to the point where the tread
pattern stops and the wall of the tyre's other side starts (only the section of the
tread pattern normally in contact with the ground is measured) must not exceed
220 mm.

51.02

The rear tyre must not exceed 254 mm, similarly measured.

51.03

When the springs are compressed to their maximum, there must still remain a
minimum wheel clearance of 15 mm to every fixed part.

51.04

The minimum diameter of an inflated tyre must be 400 mm.

There is no restriction on the tyres used at World Record attempts.
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49.07

La distance minimale entre la surface du pneu (à son point le plus grand) et tout
élément fixe d'un motocycle est indiquée sur le tableau 1.

49.08 Rodage de la surface du pneu

Afin d'obtenir une adhérence optimale du pneu, des pneus neufs non-utilisés
peuvent être rodés en raclant la surface. Après un tel raclage, il faut cependant
que les règles relatives aux rainures et trous (se référer à l'art. 49.06.8) ainsi qu'à
leur profondeur soient toujours respectées.

L'utilisation de pneus "slick" est interdite dans toutes les courses de côte solos.

01.51 PNEUS POUR LES SIDECARS

Les annexes ci-dessus pour les motocycles solos s'appliquent également aux
sidecars. Les pneus "slick" sont autorisés pour les sidecars dans les courses de
côte.

51.01

La largeur maximale de la bande de roulement du pneu avant ne doit pas
dépasser 220 mm. Elle sera mesurée à partir du point où se termine le flanc du
pneu et où commence la bande de roulement, jusqu'au point où se termine la
bande de roulement et où commence le flanc de l'autre côté du pneu (seule la
section de la bande de roulement normalement en contact avec le sol est
mesurée).

51.02

Le pneu arrière ne doit pas être supérieur à 254 mm, mesuré de la même
manière.

51.03

Lorsque les ressorts de la suspension sont comprimés au maximum, un espace
libre d'au moins 15 mm doit être maintenu entre les roues et toutes les parties
fixes.

51.04

Le diamètre minimal d'un pneu gonflé doit être de 400 mm.
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01.53 ADDITIONAL SPECIFICATIONS VALID FOR SIDECARS

53.01 Maximum Capacities

Minimum capacity for two stroke engines  350 cc
Maximum capacity for two stroke engines 500 cc
Minimum capacity for four stroke engines  850 cc
Maximum capacity for four stroke engines  1200 cc

53.02 Minimum Weight (see also Art. 01.19.01)

Minimum weight with rider and passenger fully equipped: 385 kg.

At any time during the meeting, the sidecar must exceed the minimum weight,
regardless of the tank content.

53.03 Front Number Plate

The front inclination where the number plate is fixed must not exceed an angle of
30° to the rear of the vertical (see diagram A).

53.04 Fuel

All sidecar engines must function on normal unleaded fuel with a maximum lead
content of 0.005 g/l (unleaded) and a maximum MON of 90 (see also Art. 01.63
for full specification).

53.05 Dimensions

Maximum dimensions are (see diagram B):

Overall width: 1700 mm (including the exhaust system)
Maximum overall height: 800 mm (with the exception of the airbox – 

max height: 950 mm).
Overall length: 3300 mm
Wheel base: 2300 mm
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01.53 SPECIFICATIONS COMPLEMENTAIRES POUR LES SIDECARS

53.01 Cylindrées maximum

Cylindrée minimum pour les moteurs 2 temps  350 cc
Cylindrée maximum pour les moteurs 2 temps   500 cc
Cylindrée minimum pour les moteurs 4 temps  850 cc
Cylindrée maximum pour les moteurs 4 temps  1200 cc

53.02 Poids minimum (voir aussi art. 01.19.01)

Le poids minimum comprenant le coureur et le passager entièrement équipés:
385 kg.

A tout moment pendant la manifestation, le sidecar doit dépasser le poids
minimum, sans tenir compte du contenu du réservoir.

53.03 Plaque-numéros avant

L'inclinaison frontale où se trouve la plaque-numéro ne doit pas excéder un
angle de 30° à l'arrière du plan vertical (voir diagramme A).

53.04 Carburant

Tous les moteurs Sidecar doivent être alimentés de carburant normal sans
plomb, avec un taux de plomb maximum de 0.005 g/l (sans plomb) et un MON
maximum de 90 (voir également art. 01.63 pour la spécification détaillée).

53.05 Dimensions

Les dimensions maximales d'un sidecar sont (voir diagramme B) :

Largeur totale 1700 mm (y compris le système d'échappement)
Hauteur totale maximum 800 mm (à l'exception de la boîte à air – 

hauteur maximum: 950 mm)
Longueur totale 3300 mm
Empattement 2300 mm
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53.06 Dimensions of Passenger Space

The minimum dimensions of the passenger's space on the platform are (see
Diagram B):

Length: 800 mm
Width: 300 mm
(both measured 150 mm above the platform).

Height of the screen protecting the passenger: 300 mm

53.07 Distance Between Tracks

The distance between the tracks left by the centre lines of the rear motorcycle
wheel and the Sidecar wheel must be at least 800 mm and not more than 1150
mm.

53.08 Riders Position

The rider's position regardless of whether or not a driving seat is fitted, must be
such that the rider's feet are positioned behind the knees when looking in the
driving direction.

53.09 Passenger Visibility

Passengers must be completely visible from above and be able to lean out to
either side of the Sidecar. For this purpose, the vehicle must be equipped with a
suitable facility for the passenger to hold on to when leaning out. It is forbidden to
use transparent materials to evade these rules.

53.10 Rider or Passenger's Position

Neither the rider, nor the passenger must be covered from above nor may they
be attached to the vehicle in anyway.

The passenger must be able to lean out on either side.

53.11 Protection

Vehicles must have a solid and effective protection between the rider and the
engine. This protection must prevent direct contact between the rider's body or
his clothes and escaping flames or leaking fuel and oil.
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53.06 Dimensions pour l'espace du passager

Les dimensions minimum pour l'espace du passager sur la plate-forme sont (voir
diagramme B):

Longueur : 800 mm
Largeur : 300 mm
(mesurée à une hauteur de 150 mm au-dessus de la plate-forme)

Hauteur du pare-brise protégeant le passager: 300 mm

53.07 Distance entre les traces

La distance entre les traces laissées par les lignes médianes de la roue arrière
du motocycle et celle du sidecar doit être de 800 mm au minimum et de
1150 mm au maximum.

53.08 Position du coureur

Même s'il n'y a pas de siège pour le conducteur, la position de ce dernier doit
être telle que les pieds se trouvent derrière les genoux, lorsqu'il regarde dans la
direction de conduite.

53.09 Visibilité du passager

Les passagers doivent être entièrement visibles depuis dessus et pouvoir se
pencher de chaque côté du sidecar. Dans ce but, le véhicule doit être muni d'un
dispositif adéquat que le passager pourra tenir lorsqu'il se penche. L'emploi de
matériaux transparents en vue de contourner ces règles est interdit.

53.10 Installation du coureur et du passager

Ni le conducteur, ni le passager ne doivent être recouverts. Ils ne doivent pas
non plus être attachés à la machine de quelque façon que ce soit.

Le passager doit pouvoir se pencher de chaque côté.

53.11 Protection

Les véhicules doivent être munis d'une protection solide et efficace entre le
conducteur et le moteur. Cette protection doit empêcher que le corps du
conducteur (ou ses vêtements) soit en contact direct avec les flammes qui
peuvent s'échapper ou avec d'éventuelles fuites d'huile et de carburant.
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53.12 Streamlining

The forward extremity of the streamlining shall be not more than 400 mm in front
of the foremost part of the tyre (see diagram B).

The extreme rear edge of the streamlining must be not more than 400 mm
beyond the extreme edge of the rear wheel (see diagram B).

The sidecar wheel must be enclosed by the fairing down to the height of its axle
centreline.

53.13 Aerodynamic Devices

Spoilers and other aerodynamic devices  are authorized on condition that they do
not extend beyond the overall dimensions of the bodywork and are an integral
part of the fairing and/or body.

53.14 Windscreen

The windscreen edge and the edges of all other exposed parts of the
streamlining must be rounded.

53.15 Ground Clearance

The ground clearance measured over the entire length and width of the frame
and other mechanical parts (engine, oil bay, exhaust and platforms) excluding the
fairing, race ready, fully loaded with rider and passenger in a static racing
position, must not be less than 65 mm with the handlebars in straight position.

No devices are permitted to reduce the ground clearance during the course of
the race. After the race, a tolerance of - 5 mm is authorised. After a ‘wet’ race, this
check is not performed.

53.16 Fixing of the Sidecar

The Sidecar must be fixed to the motorcycle in at least three points, if it is not an
integral part of the chassis.

The fixing points must not allow movement at the joints. If the angle of the
inclination is changeable, it must be locked in such a way that it is completely
secured and not only clamped on.

60

53.12 Carénage

L'extrémité avant du carénage ne doit pas dépasser de plus de 400 mm à l'avant
de la partie la plus avancée du pneu (voir diagramme B).

L'extrémité arrière du carénage ne doit pas dépasser la partie extrême à l'arrière
de la roue de plus de 400 mm (voir diagramme B).

La roue du sidecar doit être couverte par le carénage jusqu'à la hauteur de
centre de l’axe de la roue.

53.13 Dispositifs aérodynamiques

Les ailerons ou autres dispositifs aérodynamiques sont autorisés à condition
qu'ils ne dépassent pas les dimensions de la carrosserie et qu'ils soient partie
intégrante du carénage et/ou de la carrosserie.

53.14 Pare-brise

Le bord du pare-brise et les bords de toutes les autres parties exposées du
carénage doivent être arrondis.

53.15 Garde au sol

La garde au sol mesurée sur toute la longueur et largeur du châssis et d'autres
pièces mécaniques (moteur, conteneur d'huile, échappement et plate-formes) à
l'exception du carénage, prêt pour la course, complètement chargé (coureur et
passager en position de course) ne doit pas être inférieure à 65 mm, lorsque le
guidon est dans la position de ligne droite.

Aucun dispositif n'est autorisé pour diminuer la garde au sol pendant la course.
Après la course, une tolérance de – 5 mm est autorisée. Après une courses sur
piste mouillée, ce contrôle ne sera pas effectué.

53.16 Fixation du sidecar

Le sidecar doit être fixé au motocycle en trois points au minimum, s'il ne fait pas
partie intégrante du châssis.

Les points de fixation ne doivent pas bouger. Si l'angle d'inclinaison est variable,
il doit être placé de telle façon qu'il soit solidement attaché et pas uniquement
serré.
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53.17 Banking Sidecars

Banking Sidecars are strictly forbidden.

53.18 Steering

The motorcycle must be steered by a handlebar.

The handlebar extremities must not be lower than the front wheel spindle nor
more than 500 mm behind the front wheel spindle in the straight ahead position.

The steering axis must not be offset more than 75 mm from the front wheel
centre line.

To reduce the torque in the steering it is allowed to displace the front wheel and
the rear wheel. (See also Art. 01.05, Group B2).

53.19 Handlebars

Whatever the position of the handlebars, there must be a space of at least
20 mm between the streamlining and the ends of the handlebars or other
steering systems, including any attachments thereto.

53.20 Suspension

Suspension of the front wheel must be designed so that under suspension action
and in a straight ahead position, the wheel shall only move vertically and in a
single plane relative to the motorcycle – the plane must be in the driving
direction.

This must occur without changes to the camber or the side-tracking. The vertical
travel of the front and rear wheel spindles under suspension action must be at
least 20 mm.

53.21 Drive

The drive shall be transmitted to the ground only through the rear wheel of the
motorcycle.

53.22 Wheels

The rear wheel and Sidecar wheel must be enclosed down to the level of the
Sidecar platform on the inside.
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53.17 Sidecars articulés

Les sidecars articulés sont strictement interdits.

53.18 Direction

Le motocycle doit être dirigé par un guidon.

Les extrémités du guidon ne doivent pas être plus basses que l'axe central de la
roue avant, ni plus en arrière de 500 mm de l'axe de la roue avant dans la
position droite.

L'axe de direction ne doit pas être décalé de plus de 75 mm de la ligne centrale
de la roue avant.

Afin de réduire la torsion dans la direction, il est autorisé de déplacer les traces
des roues avant et arrière (voir également art. 01.05 Groupe B2).

53.19 Guidon

Quelle que soit la position du guidon, il doit y avoir un espace d'au moins 20 mm
entre le carénage et les extrémités du guidon ou de tout autre système de
direction, y compris tous les accessoires qui y sont fixés.

53.20 Suspension

La suspension de la roue avant doit être conçue de telle façon qu'en position
droite en avant, cette roue ne se déplacera que verticalement et dans un seul
plan par rapport au motocycle – ce plan doit se trouver dans la direction de
conduite.

Cette action de suspension s'effectuera sans changements au carrossage et
sans mouvement latéral. Le débattement des axes des roues arrière et avant
sous l'action de la suspension, doit être d'au moins 20 mm.

53.21 Traction

La traction se fera uniquement par la roue arrière du motocycle.

53.22 Roues

La roue arrière et la roue du sidecar doivent être recouvertes jusqu'au niveau de
la plate-forme du sidecar à l'intérieur.
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53.23 Brakes

Only ferrous brake disks are allowed.
Carbon, carbon fiber brake disks are not allowed.
Carbon, carbon fiber brake pads are not allowed.

53.24 Fuel Tank

The fuel tank must be independently protected from the ground.

53.25 Fuel Cap

The fuel cap must be fitted in such a way that it does not protrude in relation to
the fairing or the tank profile and cannot be torn off in a crash.

53.26 Battery

The battery must be covered in such a way that neither the rider nor the
passenger can come directly into contact with the battery or its contents.

53.27 Engine

The engine must be positioned in such a way that the centre-line of the engine
(by definition a position midway between centre lines of outermost cylinders for
transversal engines, or the crankshaft for in-line engines) shall not exceed
160 mm beyond the centre-line of the rear wheel of the motorcycle. The engine
must be positioned in front of the rear wheel.

53.27.1 Two Stroke Engines

• Maximum capacity of 500cc.
• Prototype engine design is allowed.
• Maximum of 4 cylinders.
• Maximum of 6 speed transmission.
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53.23 Freins

Seuls les freins en matériau  ferreux  sont autorisés.
Les disques de frein en carbone ou fibre de carbone ne sont pas autorisés.
Les plaquettes de frein en carbone ou fibre de carbone ne sont pas autorisés.

53.24 Réservoir d'essence

Le réservoir à essence doit être protégé de manière convenable et indépendante
contre tout contact avec le sol.

53.25 Bouchon du réservoir

Le bouchon du réservoir à essence doit être conçu de telle sorte qu'il
n'apparaisse pas en protubérance par rapport au profil du carénage ou du
réservoir et que, lors d'un accident, le bouchon ne peut pas être arraché.

53.26 Batterie

La batterie doit être protégée de telle façon que ni le conducteur, ni le passager
ne puissent entrer directement en contact avec la batterie ou son contenu.

53.27 Moteur

Le moteur doit être placé de telle sorte que sa ligne médiane (par définition, une
position intermédiaire entre les lignes médianes des cylindres les plus extérieurs
pour les moteurs transversaux, ou la ligne du vilebrequin pour les moteurs en
ligne) ne dépasse pas plus de 160 mm la ligne médiane de la roue arrière du
motocycle. Le moteur doit être placé devant la roue arrière.

53.27.1 Moteurs 2 temps

• Cylindrée maximum : 500cc.
• La construction d'un moteur prototype est autorisée.
• 4 cylindres maximum.
• Transmission de 6 vitesses maximum.
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53.27.2 Four Stroke Engines

For all international Sidecars meetings, the name of the engine fitted in the
sidecar is used to identify the ‘manufacturer’.

• Motorcycle engines of mass production only. (Minimum production
quantities: 1000 units/year).

• The maximum capacity of 1200cc.
• Maximum of 4 cylinders.
• The crankshaft is free.
• The stroke is free.
• Balancing is allowed.
• Lightening is allowed.
• Connecting rods may be changed, however the use of titanium or carbon is

not allowed in their construction.
• Piston rings and pins may be changed.
• The original cylinder head may be modified, however the number of ports

and valves must remain as originally produced by the manufacturer.
• Camshafts may be altered or replaced.
• The method of cam drive must remain as originally produced by the

manufacturer.
• The ignition system may be altered or replaced.
• Maximum of a 6 speed transmission.
• The type of clutch must remain as originally produced by the manufacturer.
• Clutch springs and plates may be altered or replaced.
• The generator may be removed.
• The electric starter may be removed.
• Carburettors may be altered or replaced.
• The fuel injection can only be used as offered on the original engine by the

manufacturer.
• The use of exotic materials is not allowed i.e. ceramics, metal matrix

(aluminum beryllium).
• The oil lubrification system is free.

53.28 Oil and Coolant Containment

In the area directly below the engine, the oil containment tray must be
constructed to hold, in case of an engine breakdown at least half of the total oil
and engine coolant capacity used in the engine (min 5 litres).

The surrounding edges of the tray must be at least 30 mm above the bottom of
the tray.
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53.27.2 Moteurs 4 temps

Pour toutes les manifestations Sidecar, le nom du moteur fixé dans le sidecar est
utilisé pour identifier le "constructeur".

• Moteurs de motocycles produits en série uniquement (quantités de
production minimum: 1000 pièces/année).

• Cylindrée maximum : 1200cc.
• 4 cylindres maximum.
• Le vilebrequin est libre
• La course est libre
• L'équilibrage est autorisé.
• L'allégement est autorisé.
• Les bielles peuvent être changées. Cependant, l'utilisation du titane ou du

carbone n'est pas autorisé dans leur fabrication.
• Les segments et les axes de piston peuvent être changés.
• La culasse d'origine peut être modifiée, alors que le nombre de lumières et

de soupapes doit rester tel qu'originellement produit par le fabricant.
• Les arbres à cames peuvent être modifiés ou remplacés.
• La méthode de transmission de l'arbre à cames doit rester telle

qu'originellement produite par le fabricant.
• Le système d'allumage peut être modifié ou remplacé.
• Transmission de 6 vitesses maximum.
• Le type d'embrayage doit rester tel qu'originellement produit par le

fabricant.
• Les ressorts et les disques d'embrayage peuvent être modifiés ou

remplacés.
• L'alternateur peut être ôté.
• Le démarreur électrique peut être ôté.
• Les carburateurs peuvent être modifiés ou remplacés.
• L'injection de carburant peut uniquement être utilisée telle que montée sur

le moteur original par le constructeur.
• L'utilisation de matériaux "exotiques" n'est pas autorisé, soit céramiques,

métal matrix (aluminium, beryllium).
• Le système de lubrification d’huile est libre

53.28 Conteneur d'huile et d'agents de refroidissement

Le conteneur d'huile doit être construit dans la partie directement située sous le
moteur pour récupérer, en cas de panne, au moins la moitié de la capacité totale
d'huile et d'agent de refroidissement du moteur utilisés dans celui-ci (min. 5
litres).

Les bords du conteneur doivent être au moins 30 mm au-dessus du fond du
plateau.
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This tray should incorporate a maximum of two holes of 25 mm in diameter and
be closed with rubber plugs. These holes must remain closed in dry conditions
and only opened when wet race conditions have been declared by the clerk of
the course.

The frontal edge from the oil bay reservoir wall must be extended upwards to
arrive just below (within 20 mm) the exhaust ports of the engine.

Holes for engine mounts (hangers) must be sealed.

From a vertical view, the engine must be located completely inside the oil bay
platform.

The rear wheel must be protected from any possible oil spray. To make this
protection, the engine and the rear wheel compartment must be separated. This
separation must be created by installing a solid divider (wall) running from the top
of the inside of the bodywork to the bottom of the oil tray. This divider (wall) must
overlap the rear edge of the oil tray down to the bottom.

4 stroke machines must use this tray.

Oil lines containing positive pressure, if replaced, must be of metal reinforced
construction with swaged or treaded connectors. Manufactured solid construction
oil lines, where practical, must be replaced also.

Oil cooler must not be mounted on or above the body of the sidecar.

The location of the oil tank and oil cooler should be placed in a location where it
is least likely to be damaged in an accident.

53.29 Exhaust Pipe

The exhaust pipe must not extend beyond the width of the Sidecar and the
furthest extremity of the exhaust pipe must not exceed the vertical line drawn at
a tangent to the rear edge of the Sidecar body.

Exhaust pipes fitted to the side of the Sidecar must be covered so that it is
impossible for the passenger to be burnt. The ends of the exhaust pipes fitted to
the Sidecar must be so positioned or protected that it is impossible for them to
become entangled with another machine.
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Ce conteneur devrait comprendre un maximum de deux trous de 25mm de
diamètre et être fermé par des prises en caoutchouc. Ces trous doivent rester
fermés en conditions "sèches" et être ouverts uniquement lorsque le Directeur de
Course déclare que les conditions sont "wet race" ("pistes mouillées").

Le bord avant du conteneur d’huile doit être prolongé afin d'atteindre le dessous
(entre 20 mm) des pots d’échappement de la machine.

Les trous pour les supports moteur doivent être bouchés.

D’un point de vue vertical, le moteur doit être complètement à l'intérieur du
conteneur d’huile.

La roue arrière doit être protégée de toute éclaboussure d’huile. Pour garantir
cette protection, le compartiment du moteur et de la roue arrière doivent être
séparés. Cette séparation doit être créée en installant une paroi solide partant du
haut de l’intérieur du carénage jusqu’au bas du conteneur d’huile. Cette paroi
doit dépasser le bord arrière du réceptacle d’huile jusqu’au fond de celui-ci.

Les machines à moteurs 4 temps doivent utiliser ce conteneur.

Les durites d'huile sous pression, si elles sont remplacées, doivent être
construites en métal renforcé et avoir des embouts matricés ou filetés. Les
durites d'huile en matériau de construction solide doivent être aussi remplacées,
lorsqu'il est pratique de le faire.

Le radiateur d'huile doit être monté sur ou au-dessus du carénage du sidecar.

Le réservoir et le radiateur d'huile devraient être placés à un endroit où ils
risquent le moins d'être endommagés en cas d'accident.

53.29 Pot d'échappement

Le pot d'échappement ne doit pas dépasser la largeur du sidecar, et l'extrémité
arrière du pot d'échappement ne doit pas dépasser la tangente verticale du bord
arrière de la carrosserie du sidecar.

Les pots d'échappement fixés au côté du sidecar doivent être couverts de façon
à ce qu'il soit impossible au passager de se brûler. Les extrémités des pots
d'échappement doivent être disposés ou protégés de telle façon qu'il soit
impossible, au cas où deux véhicules se toucheraient, de s'entrechoquer.
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53.30 Fog Lamp

Sidecars must be equipped with a functional rear red anti-fog lamp measuring a
minimum of 35 cm2 and a maximum of 100 cm2 fitted with a 2.5 watt halogen
bulb or 10 watt conventional bulb or LED lights.

The light must be installed at the rear of the main body (suspended part) and
mounted above the driving wheel, at minimum 40 cm above the ground and
ensure no obstruction from the fairing and/or the passenger.

The anti-fog lamp must be visible at all times.

54.01 TECHNICAL SPECIFICATIONS - SUPERMONO

Open to single cylinder motorcycles up to 800 cc.

Engines may operate on the four stroke principle only.

Engines must be naturally aspirated.

54.01.1 Minimum Weights

Supermono: Minimum weight 95 kg.

Ballast may be added to achieve the minimum weights, but it must be securely
fixed to the frame.

Without fuel tank, a 2 kg discount is allowed (see Art. 01.78).

In the final inspection at the end of the race, the inspected machines will be
weighed dry (tank on the machine without fuel).

Dry weight (no fuel) for liquid cooled motorcycles. Water may be added to the
radiator prior to weighing.

A 1% tolerance in the weight of the machine at the post race control is accepted.
Except for the addition of water to a radiator, established weight limit must be met
after a race in the condition the motorcycle finished the race. All machine weights
are without fuel or additional equipment such as time keeping senders, camera
equipment, electronic data recording equipment etc.
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53.30 Feu anti-brouillard

Les sidecars doivent être équipés d'un feu rouge anti-brouillard mesurant au
minimum 35 cm2 et au maximum 100 cm2, muni d'une ampoule halogène de 
2,5 Watt ou d'une ampoule classique de 10 Watt ou de feux LED.

Ce feu doit être installé à l'arrière du cadre principal (partie suspendue) et monté
au-dessus de la roue motrice, à 40 cm au minimum au-dessus du sol. Le feu
anti-brouillard doit être visible en tous temps et il ne doit y avoir aucune
obstruction du carénage et/ou du passager.

54.01 SPECIFICATION  TECHNIQUES POUR LES SUPERMONOS

Ouvert à des motocycles monocylindre jusqu'à 800 cc.

Les moteurs peuvent uniquement fonctionner selon le principe des quatre temps.

Les moteurs doivent être à aspiration naturelle.

54.01.1 Poids minimum

Supermono: Poids minimum 95 kg.

Du lest peut être ajouté pour atteindre les poids minimum, mais il doit être
solidement fixé au cadre.

Une réduction de 2 kg sera admise, après avoir enlevé le réservoir à essence
(voir art. 01.78).

Lors de l’inspection finale à la fin de la course, les machines inspectées seront
pesées à vide (réservoir sur la machine sans carburant).

Poids à vide (sans carburant) pour les motocycles à refroidissement par liquide.
On peut ajouter de l'eau dans le radiateur avant le pesage.

Une tolérance de 1% dans le poids de la machine est autorisée lors du contrôle
après la course.

A l’exception de l’adjonction d’eau dans le radiateur, la limite de poids fixée est
celle du motocycle dans les conditions où il a terminé la course. Tous les poids
des machines sont sans carburant ou équipement supplémentaire, tels qu'un
émetteur de chronométrage, équipement de caméra, équipement
d'enregistrement électronique de données, etc.
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54.01.2 Number Plate

Racing numbers must be affixed to the front and the two sides of the motorcycle
so that they are clearly visible to the spectators and officials.

Number plates must be rectangular in shape with minimum measurements 285
mm x 235 mm (see diagram 0).

One plate must be fixed to the front inclined not more than 30o rearwards from
the vertical. The others must be placed, one on each side of the motorcycle. They
must be fixed in such a manner as to be clearly visible and they must not be
masked by any part of the motorcycle or by the rider when seated in the driving
position. Holes can be perforated between the numbers on a front number plate.
However, under no circumstances must the actual numbers be perforated.

In place of separate plates, a space of equivalent size in matt colours can be
painted or fixed on the bodywork or streamlining.

There must be a clear area around the numbers of at least 50 mm.

The background colours and figures for Supermono are black background with
yellow numbers. With the RAL colour table values being black 9005 and yellow
being 1003 (See Art. 01.55).

In case of a dispute concerning the legibility of numbers, the decision of the
Technical Steward will be final.

54.02 Fuel

All Supermono engines must function on normal unleaded fuel with a maximum
lead content of 0.005 g/l (unleaded) and a maximum MON of 90 (see also Art.
01.63 for full specification).

54.03 Machine Specifications

54.03.1 Main Frame Body

The use of titanium and/or magnesium in the construction of the frame is not
permitted.
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54.01.2 Plaques-Numéros

Les numéros de départ doivent être fixés à l'avant et des deux côtés du
motocycle de manière à être clairement visibles pour les spectateurs et officiels.

Les plaques-numéros doivent être de forme rectangulaire et doivent mesurer au
minimum 285 mm x 235 mm (voir diagramme 0).

Une plaque doit être apposée à l'avant et ne pas être inclinée de plus de 30°
vers l'arrière par rapport à la verticale. Les autres doivent être placées
verticalement de chaque côté du motocycle, face en dehors. Elles doivent être
fixées de manière à être clairement visibles. Elles ne doivent pas être masquées
par une partie du motocycle ou par le conducteur lorsqu'il se trouve en position
de conduite. Des trous peuvent être percés entre les numéros sur une plaque-
numéros avant. Cependant, les numéros actuels ne doivent en aucun cas être
percés.

Au lieu d'utiliser des plaques détachables, un espace ayant les mêmes
dimensions peut être peint (en couleurs mates) ou fixé sur le châssis ou le
carénage.

Un espace d'au moins 50mm doit être laissé libre autour des plaques-numéros.

En Supermono, le fond est noir et les chiffres jaune. Conformément à la norme
de couleurs RAL, le noir est 9005 et le jaune, le 1003 (voir art. 01.55).

En cas de litige concernant la lisibilité des numéros, la décision du Commissaire
Technique fera foi.

54.02 Carburant

Tous les moteurs Supermono doivent être alimentés de carburant normal sans
plomb provenant de stations d'essence publiques, avec une teneur en plomb
maximum de 0.005 g/l (sans plomb) et un MON maximum de 90 (voir également
art. 01.63 pour la spécification détaillée).

54.03 Spécifications de la machine

54.03.1 Cadre principal

Il est interdit d'utiliser du titane, magnésium et composites pour la fabrication du
cadre.
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54.03.2 Front Forks

The use of titanium in the construction of the front forks is not permitted. The
surface treatment is free.

There must be at least 15 degrees of movement of the steering each side of the
centre line.

Stops must be fitted to ensure a clearance of at least 30 mm between the
handlebar and the tank when at the extremes of lock.

The steering damper cannot act as a steering lock limiting device (See
Art. 01.33).

54.03.3 Rear Fork (Swing arm)

The use of titanium, magnesium and composites in the construction of the rear
fork (swing arm) spindle is not permitted.

54.03.4 Wheels

Maximum front wheel rim width is 4.0 in.

Maximum rear wheel rim width is 6.25 in.

Minimum wheel diameter is 16 in.

The use of titanium or any other light alloy in the construction of the wheel
spindles is not permitted.

54.03.5 Brakes

Supermonos must have a minimum of one brake on each wheel that is
independently operated. The use of carbon fibre or carbon composite discs is not
allowed.

54.03.6 Tyres

Racing tyres must be used.
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54.03.2 Fourches avant

Il est interdit d'utiliser du titane pour la fabrication des fourches avant. Le
traitement de surface est libre.

Il doit y avoir au moins 15 degrés d'angle de braquage de chaque côté de l'axe
central.

Des butées doivent être fixées afin d'assurer un espace minimum de 30 mm
entre le guidon et le réservoir, lorsque l'angle de braquage est au maximum.

L'amortisseur de direction ne peut pas agir comme dispositif limitant l'angle de
braquage (voir art. 01.33).

54.03.3 Bras de suspension arrière (bras oscillant(s))

Il est interdit d'utiliser du titane, magnésium et composites pour la fabrication de
l'axe du bras de suspension arrière, (bras oscillant) 

54.03.4 Roues

Largeur maximale de la jante de la roue avant: 4.0 pouces 

Largeur maximale de la jante de la roue arrière: 6.25 pouces.

Diamètre minimal de la roue: 16 pouces.

Il est interdit d'utiliser du titane ou tout autre alliage léger pour la fabrication des
axes des roues.

54.03.5 Freins

Les Supermonos doivent avoir un frein minimum pour chaque roue, qui
fonctionne séparément. L'utilisation de fibre de carbone ou de matériaux en
composite de carbone est interdite.

54.03.6 Pneus

Des pneus pour courses peuvent être utilisés.
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54.03.7 Foot Rest/Foot Controls

Footrests may be of a folding type but in this case must be fitted with a device
which automatically returns them to the normal position, and an integral
protection must be provided at the end of the footrest.

Non folding metallic footrests must have an end (plug) which is permanently
fixed, made of plastic, Teflon® or equivalent type of material (min. radius of
8mm).

54.03.8 Handlebars and Hand Controls

Handlebars must have a width of not less than 450 mm and their ends must be
solid or rubber covered. The width of the handlebar is defined as the width
measured between the outside of the handlebar grips or throttle twistgrips.

The use of titanium in the construction of handlebars is not permitted.

Throttle controls must be self closing when not held by the hand.

Levers must not be longer than 200 mm measured from the pivot point.

Engine stop switch must be located on the handlebars.

54.03.9 Fairing/Body Work

The front wheel with the exception of the tyre and the part hidden behind the
mudguard must be clearly visible from each side.

No part of the streamlining must be in front of a vertical line drawn 100 mm in
front of the front wheel axle. Mudguards shall not be considered as streamlining.

Mudguards are not compulsory. When fitted, front mudguards must not extend in
front of a line drawn upwards and forwards at 45 degrees from a horizontal line
through the front wheel spindle or below a line drawn horizontally and to the rear
of the front wheel spindle.

The windscreen edge and the edges of all other exposed parts of the
streamlining must be rounded.

The front inclination where the number plate is fixed must not exceed an angle of
30o to the rear of the vertical (see diagram A).
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54.03.7 Repose-pieds/commandes au pied

Les repose-pieds peuvent être rabattables, mais dans ce cas, inclure un
dispositif les ramenant à la position normale. Une protection intégrale doit être
fixée à chaque extrémité des repose-pieds.

Les repose-pieds métalliques non rabattables doivent se terminer par un
embout (bouchon) en plastique, Téflon® ou autre matériau équivalent, fixé en
permanence et d’un rayon minimal de 8 mm.

54.03.8 Guidons et commandes manuelles

La largeur minimale du guidon doit être de 450 mm et les extrémités doivent être
de matériau solide ou recouvertes de caoutchouc. La largeur du guidon est
déterminée par la largeur mesurée entre l'extérieur des poignées du guidon ou
de la poignée des gaz.

Il est interdit d'utiliser du titane pour la fabrication du guidon.

Les papillons des gaz doivent se fermer d'eux-mêmes, lorsque le conducteur ne
s'y agrippe plus (ne tient plus la poignée des gaz).

Les leviers doivent être long de 200 mm au maximum, mesurés depuis le pivot.

L'interrupteur d'arrêt du moteur doit être placé sur le guidon.

54.03.9 Carénage

La roue avant, à l'exception du pneu et de la partie cachée derrière le garde
boue, doit être clairement visible de chaque côté.

Aucun élément du carénage ne doit se trouver à l'avant d'une ligne verticale
passant à 100 mm devant l'axe de la roue avant. Les garde-boue ne doivent pas
être considérés comme carénage.

Les garde-boue ne sont pas obligatoires. Si un garde-boue avant est monté, il ne
doit pas dépasser l'avant d'une ligne tracée vers le haut et l'avant de 45 degrés
par rapport à l'horizontale de l'axe de la roue avant, ou la ligne horizontale de
l'axe de la roue arrière.

Le bord du pare-brise et les bords de toutes les autres parties exposées du
carénage doivent être arrondis.

L'inclinaison frontale où se trouve la plaque-numéro ne doit pas excéder un
angle de 30° à l'arrière du plan vertical (voir diagramme A).
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Whatever the position of the handlebars, there must be a space of at least 20
mm between the streamlining and the ends of the handlebars or other steering
system, including any attachments thereto.

The maximum width of bodywork must not exceed 600 mm. The width of the seat
or anything to its rear shall not be more than 450 mm, exhaust systems
excepted.

The maximum height of the back of the riders seat is 150 mm. This will be
measured from the lowest point of the rigid base of seat to the uppermost part of
the fairing behind the rider.

No part of the streamlining (fairing) must be to the rear of a vertical line drawn
through the rear wheel axle.

The rim of the rear wheel must be clearly visible over 180o of its circumference to
the rear of this line.

There must be a clearance of at least 15 mm around the circumference of the
tyre at all positions of the motorcycle suspension and all positions of the rear
wheel adjustment.

No part of the motorcycle shall project to the rear of a vertical line drawn through
the exterior edge of the rear tyre.

The motorcycle, unloaded, must be capable of being leaned at an angle of 50
degrees from the vertical without touching the ground, other than the tyres.

Air foils or spoilers may only be fitted on solo machines when they are an integral
part of the fairing or seat. They must not exceed the width of the fairing nor the
height of the handlebar. Sharp edges must be rounded off with a minimum radius
of 8 mm. Moving aerodynamic devices are not permitted.

The rider in the normal driving position must be completely visible, with the
exception of his forearms, from either side, from the rear and from above. The
minimum space between the face of the rider, or his helmet and the streamlining
(including the windscreen) must be 100 mm. It is forbidden to use transparent
materials to evade these rules.

The fuel cap must be fitted in such a way that it does not protrude in relation to
the tank profile and cannot be torn off in a crash.
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Quelle que soit la position du guidon, il doit y avoir un espace d'au moins 20 mm
entre le carénage et les extrémités du guidon ou de tout autre système de
direction, y compris tous les accessoires qui y sont fixés.

La largeur maximale de la carrosserie ne doit pas dépasser 600 mm. La largeur
de la selle ou de tout autre élément à l'arrière de celle-ci ne doit pas dépasser
450 mm, à l'exception des systèmes d'échappement.

La hauteur maximale à l'arrière du siège du coureur est de 150 mm. Elle sera
mesurée du point le plus bas de la base rigide de la selle jusqu'à la partie la plus
élevée du carénage derrière le coureur.

Aucun élément du carénage ne doit se trouver à l'arrière d'une ligne verticale
passant par l'axe de la roue arrière.

La jante de la roue arrière doit être parfaitement visible sur les 180° de sa
circonférence à l'arrière de cette ligne.

Il doit y avoir un espace d'au moins 15 mm autour de la circonférence du pneu
dans toutes les positions de la suspension du motocycle et du positionnement
par réglage de la roue arrière.

Aucun élément de la machine ne doit dépasser la ligne verticale de l'extrémité du
pneumatique arrière.

Le motocycle, sans aucune charge, doit, par rapport à la verticale, pouvoir être
inclinée de 50 degrés sans toucher le sol, autre que les pneumatiques.

Des ailerons ou spoilers peuvent uniquement être montés sur des machines
solos, lorsqu'ils sont partie intégrante du carénage ou du siège. Leur largeur ne
doit pas dépasser celle du carénage, ni la hauteur du guidon. Les bords doivent
être arrondis à un rayon minimal de 8 mm. Des dispositifs mobiles
aérodynamiques ne sont pas autorisés.

Le conducteur, en position normale de conduite, doit être entièrement visible des
deux côtés et depuis dessus, à l'exception des ses avant-bras. L'espace minimal
entre le visage du conducteur ou son casque et le carénage (y compris le pare-
brise) doit être de 100 mm. L'emploi de matériaux transparents en vue de
contourner ces règles est interdit.

Le bouchon du réservoir à essence doit être conçu de telle sorte qu'il
n'apparaisse pas en protubérance par rapport au profil du réservoir et que, lors
d'un accident, le bouchon ne peut pas être arraché.
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The lower fairing has to be constructed to hold, in case of an engine breakdown,
at least half of the total oil and engine coolant capacity used in the engine (min.
5 litres).

The lower fairing should incorporate a maximum of two holes of 25 mm. These
holes must remain closed in dry conditions and can only be open in wet race
conditions as declared by the Clerk of the Course.

All exposed edges must be rounded.

54.03.10 Fuel Tank

Fuel tank must be completely filled with a fire retardant material (i.e. "Explosafe").

Fuel tanks with tank breather pipes must be fitted with non-return valves that
discharge into a catch tank with a minimum volume of 250 cc made of a suitable
material.

Fuel caps, when closed, must be leak proof. Additionally, they must be secured
to prevent accidental opening at any time.

The fuel cap must be fitted in such a way that it does not protrude in relation to
the tank profile and cannot be torn off in a crash.

54.03.11 Seat

The seat/rear cowl must allow for proper number display.

The width of the seat shall not be more than 450 mm.

The maximum height of the back of the riders seat is 150 mm. This will be
measured from the lowest point of the rigid base of seat to the uppermost part of
the fairing behind the rider.

All exposed edges must be rounded.

54.03.12 Radiator/Oil Cooler

Oil cooler must not be mounted on or above the rear mudguard.
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Le carénage inférieur doit être construit pour contenir, dans le cas d'une panne
de moteur, au moins la moitié de la capacité totale du liquide de refroidissement
du moteur et de l'huile utilisé dans le moteur (min. 5 litres).

Le carénage inférieur devrait comporter un maximum de deux trous de 25 mm.
Ces trous doivent rester obstrués en condition de piste sèche et doivent être
ouverts uniquement dans des conditions de course sur piste mouillée, selon les
déclarations du Directeur de Course.

Tous les bords exposés (vifs) doivent être arrondis.

54.03.10 Réservoir d'essence

Le réservoir d'essence doit être complètement rempli d'un matériau de protection
contre le feu (c.-à-d. "ExplosafeÒ").

Les réservoirs d'essence comportant des tubes reniflards doivent être munis de
clapets anti-retour qui aboutissent dans un récupérateur d'une capacité minimale
de 250 cc, fabriqué dans un matériau approprié.

Le(s) bouchon(s) de réservoir d'essence, lorsqu'ils sont fermés, doivent rester
étanches. De plus, ils doivent être munis d'une fermeture de sécurité pour éviter
toute ouverture accidentelle.

Le bouchon du réservoir à essence doit être conçu de telle sorte qu'il
n'apparaisse pas en protubérance par rapport au profil du carénage et que, lors
d'un accident, le bouchon ne peut pas être arraché.

54.03.11 Selle

La modification de la selle et de sa partie arrière ne doit pas gêner le
positionnement et la taille des plaques-numéros.

La largeur de la selle ne doit pas dépasser 450 mm.

La hauteur maximale à l'arrière du siège du coureur est de 150 mm. Elle sera
mesurée du point le plus bas de la base rigide de la selle jusqu'à la partie la plus
élevée du carénage derrière le coureur.

Tous les bords exposés (vifs) doivent être arrondis.

54.03.12 Radiateur/radiateur d'huile

Le radiateur d'huile ne doit pas être monté sur ou au-dessus du garde-boue
arrière.

70



54.03.13 Air Box

The air box is compulsory and must be completely closed around the induction
bell mouth and all engine breather tubes, with air ingress only above the lowest
point of the bell mouths lip (see diagram C). Carburation instruments may be
entirely within the airbox.

The air box drains must be sealed.

All Supermono motorcycles must have a closed breather system. The oil
breather line must be connected and discharge in the airbox.

The breather system (airbox plus any breather oil collector box) must be capable
in the event of drain pipe blockage, of retaining a minimum of 1000 cc of
discharged fluid.

54.03.14 Engine

Maximum capacity is 800 cc.

Engines may operate on the four stroke principle only.

Engines must be normally aspirated.

Cubic capacity of the engine will be defined by the swept volume of the cylinder,
i.e. the area of the bore of the cylinder multiplied by the stroke.

No tolerance on capacities is permitted.

Engine capacity must be measured at ambient temperature.

54.03.15 Oil Lines

Oil lines containing positive pressure must be of metal reinforced construction
with swaged or treaded connectors.

54.03.16 Transmission/Gearbox

The maximum number of gears is limited to six speeds.
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54.03.13 Boîte à air

La boîte à air doit être obligatoire et obstruée (fermée) autour du pavillon venturi
(cornet d'admission) et tout (tous) (les) tube(s) d'aération du moteur avec l'entrée
d'air uniquement au-dessus du point le plus bas du rebord du pavillon venturi
(cornet d'admission) (voir diagramme C). L' (les) instrument(s) de carburation
peut (peuvent) être entièrement à l'intérieur de la boîte à air.

Les tuyaux de drainage ou de reniflards doivent être fermés (obstrués).

Tous les motocycles Supermono doivent être munis d'un système de recyclage
fermé. Le reniflard d'huile doit être connecté et se décharger dans la boîte à air.

Le système d'aération (boîte du filtre à air plus n'importe quelle boîte d'aération
du carter à huile) doit pouvoir, en cas de blocage du tuyau de drainage, retenir
un minimum de 1'000 cc de liquide déversé.

54.03.14 Moteur

La cylindrée maximale est: 800 cc.

Les moteurs peuvent fonctionner en principe seulement sur les 4 temps.

Les moteurs doivent être normalement aspirés.

La cylindrée du moteur sera définie par le volume du cylindre, c'est-à-dire la
surface de l'alésage multipliée par la course.

Aucune tolérance sur la cylindrée n'est autorisée.

La cylindrée du moteur doit être mesurée à une température ambiante.

54.03.15 Durites d'huile

Les durites d'huile sous pression doivent être construites en métal renforcé et
avoir des embouts matricés ou filetés.

54.03.16 Transmission/boîte de vitesses

Le nombre maximum de vitesses est limité à 6.
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54.03.17 Exhaust System

Maximum noise limit is 105 dB/A measured at a mean piston speed of 11 m/sec
for 4-stroke engines.

The correct stroke must be marked on a clearly visible position of the crankcase.

The outlet of the exhaust must not extend behind a line drawn vertically through
the edge of the rear tyre.

The last 30 mm of the pipe must be horizontal and parallel to the centre line of
the motorcycle with a tolerance of +/- 10 degrees.

54.04 The following items MUST BE incorporated

Motorcycles must be equipped with a functional ignition kill switch or button
mounted on either side of the handlebar ( within reach of the hand while on the
hand grips) that is capable of stopping a running engine.

Throttle controls must be self closing when not held by the hand.

Electric fuel pumps must be wired through a circuit cut out which will operate
automatically in the event of an accident.

A test procedure for the circuit cut out must be incorporated in the design of
electrically operated fuel pumps for use upon inspection.

Safety bars, centre and side stands, if fitted, must be removed.

All drain plugs must be wired. External oil filter(s) screws and bolts that enter an
oil cavity must be safety wired.

All Supermono motorcycles must have a closed breather system. The oil
breather line must be connected and discharge in the airbox.

The breather system (airbox plus any breather oil collector box) must be capable
in the event of drain pipe blockage, of retaining a minimum of 1000 cc of
discharged fluid.
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54.03.17 Système d'échappement

La limite de bruit maximale est de 105 dB/A mesurée à une vitesse moyenne de
piston de 11 m/sec pour des moteurs 4 temps.

La course du moteur doit être marquée correctement à un endroit visible sur le
carter-moteur.

La sortie d'échappement ne doit pas dépasser la ligne verticale correspondant à
l'extrémité du pneumatique arrière.

Les dernier 30 mm de la sortie d'échappement doivent être horizontaux et
parallèles à l'axe central du motocycle avec une tolérance de +/- 10 degrés.

54.04 Les éléments suivants DOIVENT ETRE incorporés 

Les motocycles doivent être équipés d'un interrupteur ou bouton coupe-contact
en état de marche se trouvant d'un côté ou de l'autre du guidon ou demi-guidon
ou bracelet (à portée de main) et pouvant arrêter le moteur en marche.

Les papillons des gaz doivent se fermer d'eux-mêmes, lorsque le conducteur ne
s'y agrippe plus (ne tient plus la poignée des gaz).

Les pompes à essence électriques doivent être équipées d’un coupe-circuit qui
fonctionnera automatiquement en cas d’accident.

Un dispositif de contrôle du coupe-circuit automatique doit être incorporé dans
sa conception, afin que le contrôle en soit possible lors des vérifications
techniques.

Les barres de protection, les béquilles centrales et latérales doivent être
enlevées (les supports fixes doivent être maintenus).

Tous les bouchons de vidange doivent être freinés avec du fil à freiner. Les vis et
boulons du (des) filtre(s) à huile(s) externe(s) qui font partie du circuit de
lubrification d’huile doivent être munis d’un fil de sécurité, ainsi que toutes les vis
obstruant une conduite d’huile (sur carters, conduites, radiateurs d’huile, etc.)

Tous les motocycles Supermono doivent être munis d'un système de recyclage
fermé. Les reniflards d'huile doivent être recouvertes d'un matériau adéquat.

Le système d'aération (boîte du filtre à air plus n'importe quelle boîte d'aération
du carter à huile) doit pouvoir, en cas de blocage du tuyau de drainage, retenir
un minimum de 1'000 cc de liquide déversé.
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Where an oil breather pipe is fitted, the outlet must discharge into a catch tank
located in an easily accessible position and which must be emptied before the
start of a race.

Oil cooler must not be mounted on or above the rear mudguard.

The minimum size of a catch tank shall be 250 cc for gear box breather pipes
and 500 cc for engine breather pipes.

Head lamp, rear lamp and turn indicators, if fitted, must be removed. The
openings must be covered by a suitable material.

54.05 Additional Equipment

Additional equipment may be fitted, however Art 01.18 Telemetry must be
respected.

01.55 NUMBER PLATES

They must be fitted as follows:

55.03

They must be rectangular shape and made from a rigid and solid material with
minimum measurements 285 mm x 235 mm (see diagram 0).

55.04

The plates curved not more than 50 mm out of a true plane must not be covered
or bent.

55.05

One plate must be fixed to the front inclined not more than 30° rearwards from
the vertical. The others must be placed, one on each side of the motorcycle. They
must be fixed in such a manner as to be clearly visible and they must not be
masked by any part of the motorcycle or by the rider when seated in the driving
position. Holes can be perforated between the numbers on a front number plate.
However, under no circumstances must the actual numbers be perforated.

55.06

In place of separate plates, a space of equivalent size in matt colours can be
painted or fixed on the bodywork or streamlining,
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Lorsqu'une machine est munie de reniflards d'huile, la sortie de ceux-ci doit se
faire dans un récupérateur qui doit être facilement accessible et qui doit être vidé
avant le départ d'une course.

Le radiateur d'huile ne doit pas être monté sur ou au-dessus du garde-boue
arrière.

La capacité minimale d'un récupérateur devra être de 250 cc pour les reniflards
de la boîte de vitesses et de 500 cc pour les reniflards du moteur.

Les phares avant, les feux arrière et les indicateurs de direction doivent être
enlevés. Les ouvertures doivent être recouvertes d'un matériau adéquat.

54.05 Equipement(s) supplémentaire(s)

Un équipement supplémentaire peut être fixé, cependant, l'art. 01.18 (télémétrie)
doit être respecté.

01.55 PLAQUES-NUMEROS

Elles doivent respecter les conditions suivantes:

55.03

Elles doivent être de forme rectangulaire et fabriquées dans une matière rigide et
solide, et doivent mesurer au minimum: 285 mm x 235 mm (voir diagramme 0).

55.04

Elles peuvent être légèrement incurvées (mais pas plus de 50 mm par rapport à
la surface plate) et ne doivent pas être pliées ou masquées.

55.05

Une plaque doit être apposée à l'avant et ne pas être inclinée de plus de 30° par
rapport à la verticale. Les autres doivent être placées une de chaque côté du
motocycle. Elles doivent être fixées de manière à être clairement visibles. Elles
ne doivent pas être masquées par une partie du motocycle ou par le conducteur
lorsqu'il se trouve en position de conduite. Des trous peuvent être perforés entre
les numéros sur la plaque-numéro avant. Cependant, les numéros ne doivent en
aucun cas être perforés.

55.06

Au lieu d'utiliser des plaques détachables, un espace ayant les mêmes dimensions
peut être peint (en couleurs mates) ou fixé sur le châssis ou le carénage.
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55.07

The figures must be clearly legible and like the background must be painted in
matt colours to avoid reflection from sunlight. The minimum dimensions of the
letters being:

Height of figure: 140 mm
Width of figure: 80 mm
Width of stroke: 25 mm
Space between 2 figures: 15 mm

55.08

Figures must conform to one of the forms as printed in diagram 0.

55.09

All other number plates or markings on a motorcycle liable to cause confusion
with the number must be removed before the start of a competition.

55.10

A space of at least 5 cm must be left free around all number plates in which no
advertising may appear. Motorcycles with number plates that do not comply with
this rule will not be passed by the Technical Steward for the race.

55.12 Number plate colours

The background colours and figures vary according to the class of motorcycle
and the type of competition, the details being indicated in the SR for each
meeting. The following colours shall be used; and they must be matt colours
following the RAL colour table, i.e.:

BLACK 9005 RED 3020
BLUE 5010 GREEN 6002
YELLOW 1003 WHITE 9010
ORANGE 2007
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55.07

Les chiffres doivent être lisibles et, comme le fond, doivent être peints en
couleurs mates antireflet. Les dimensions minimum des chiffres doivent être:

Hauteur: 140 mm
Largeur de chaque chiffre: 80 mm
Largeur des traits: 25 mm
Espace entre deux chiffres: 15 mm

55.08

Le système de chiffres anglais doit être utilisé, c'est-à-dire, une simple barre pour
le "un" et un "sept" non-barré (voir diagramme 0).

55.09

Toute autre plaque-numéro ou marque sur un motocycle pouvant prêter à
confusion avec le numéro valable doit être enlevée avant le départ d'une
compétition.

55.10

Un espace d'au moins 5 cm doit être laissé libre autour des plaques-numéros
dans lequel aucune publicité ne doit figurer. Les motocycles ayant des plaques-
numéros non conformes à cette règle ne seront pas autorisés par les
Commissaires Techniques à participer à la course.

55.12 Couleurs des plaques-numéros

La couleur du fond et des chiffres varie selon la classe du motocycle et le genre
de compétition. Des détails précis doivent être indiqués dans le Règlement
Particulier de chaque manifestation. Les couleurs suivantes seront utilisées;
les couleurs doivent être mates, conformément au tableau de couleurs RAL,
c'est-à-dire:

NOIR 9005 ROUGE 3020
BLEU 5010 VERT 6002
JAUNE 1003 BLANC 9010
ORANGE 2007
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55.12.2 Road Races

3 wheelers and 80 cc White background Black numbers
0125 cc Black background White numbers
0250 cc Green background White numbers
0500 cc Yellow background Black numbers
1000 cc White background Black numbers

55.12.6 Supermono

Black background Yellow numbers

55.12.7 Drag Bikes

Pro Stock Yellow background Black numbers
Competition Bike White background Black numbers
Super Twins Orange background Black numbers

55.12.8 Automatic 50 cc

European Throphy Black background/white numbers
50 cc Scooters Standard class Yellow background/black numbers
Group 2 Modified White background/black numbers
Group 3 Prototypes Black background/white numbers
Mopeds Modified Blue background/white numbers

55.13

In case of a dispute concerning the legibility of numbers, the decision of the
Technical Steward will be final.

01.56 FUEL AND OIL TANKS 
(with the exception of Dragsters and Sprinters)

56.01

The maximum capacities of fuel tanks in solo competitions are:

Prototypes 24 litres

56.01.1 Fuel must be contained in a single tank securely fixed to the
machine. Seat tanks and auxiliary tanks are forbidden. The use of a
quickly detachable replacement tank as a means of refuelling is
strictly forbidden in all types of competition.
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55.12.2 Courses sur Route

trois roues et 80 cc fond blanc chiffres noirs
0125 cc fond noir chiffres blancs
0250 cc fond vert chiffres blancs
0500 cc fond jaune chiffres noirs
1000 cc fond blanc chiffres noirs

55.12.6 Supermono

fond noir chiffres jaunes

55.12.7 Dragsters 

Pro Stock fond jaune chiffres noirs
Compétition Bike fond blanc chiffres noirs
"Super Twins" fond orange chiffres noirs

55.12.8 50 cc Automatique

Trophée Européen: fond noir /chiffres blancs
50 cc Scooters Classe standard fond jaune/chiffres noirs
Groupe 2 Modifié fond blanc/chiffres noirs
Groupe 3 Prototypes fond noir/chiffres blancs
Cyclomoteurs Modifié fond bleu/chiffres blancs

55.13

En cas de litige concernant la lisibilité des numéros, la décision du Commissaire
Technique sera finale.

01.56 RESERVOIRS D'ESSENCE ET D'HUILE 
(à l'exception des Dragsters et Sprinters)

56.01

Dans les compétitions solos, les capacités maximales des réservoirs d'essence
sont:

Prototypes 24 litres

56.01.1 L'essence doit être contenue dans un seul réservoir solidement fixé
à la machine. Les réservoirs sous la selle et les réservoirs
auxiliaires sont interdits. L'utilisation d'un réservoir de
remplacement détachable rapidement comme moyen de
ravitaillement est strictement interdite dans toutes les compétitions.
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56.01.2 Moreover, the use of temporary filling material to reduce the
capacity of a tank is forbidden.

56.01.3 Fuel tank must be completely filled with fuel cell foam (preferably
with "Explosafe®").

56.02 Oil catch tanks and breather systems

Where an oil breather pipe is fitted, the outlet must discharge into a catch tank
located in an easily accessible position and which must be emptied before the
start of a race.

The minimum size of a catch tank shall be 250 cc for gear box breather pipes
and 500 cc for engine breather pipes.

All 4-stroke motorcycles must have a closed breather system. The oil breather
line must be connected and discharge in the airbox (See Diagram C).

All possible measures must be taken to prevent the possible loss of waste oil so
that it does not hinder a following rider.

56.03 Oil drain plugs and supply pipes

All oil drain plugs must be tight and must be drilled and wired in position. Oil
supply lines must be correctly and securely wired in position. External oil filters
and screws or bolts that enter an oil cavity must be safety wired.

56.04 Fuel tank breather pipes

Non-return valves must be fitted to fuel tank breather pipes and these have to
discharge into a catch tank with a minimum volume of 250 cc made of a suitable
material.

56.05 Fuel and oil filler caps

Fuel and oil filler caps, when closed, must be leak proof. Additionally, they must
be securely locked to prevent accidental opening at any time.
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56.01.2 De plus, l'utilisation de matériaux de remplissage temporaires dans
le but de réduire la capacité d'un réservoir est interdite.

56.01.3 Les réservoirs d'essence doivent être complètement remplis d'une
mousse d'élément à carburant (de préférence avec "Explosafe®").

56.02 Récupérateurs d'huile et systèmes d'aération

Lorsqu'une machine est munie d'une cheminée d'aération, la sortie de celle-ci
doit se faire dans un récupérateur qui doit être facilement accessible et qui doit
être vidé avant le départ d'une course.

La capacité minimale d'un récupérateur soit de 250 cc pour les cheminées
d'aération de la boîte de vitesses et de 500 cc pour les cheminées d'aération du
moteur.

Tous les motocycles 4 temps doivent être munis d'un système d'aération fermé.
Le reniflard d'huile doit être connecté et se déverser dans la boîte à air (Voir
Diagramme C).

Il faut prendre toutes les mesures possibles pour éviter la fuite éventuelle d'huile
qui pourrait constituer une gêne pour un pilote qui suit.

56.03 Bouchons de vidange et tuyaux d'alimentation d'huile

Tous les bouchons de vidange doivent être étanches et bien vissés. Les tuyaux
d'alimentation d'huile doivent être correctement et solidement fixés. Les filtres à
huile externes et les bouchons ou écrous qui font partie du circuit de lubrification
d'huile doivent être munis d'un fil de sécurité.

56.04 Cheminées d'aération du réservoir à essence

Les clapets de retenue doivent être fixes aux cheminées d'aération du réservoir
d'essence et la sortie de ces dernières doit s'effectuer dans un récupérateur en
matière appropriée et ayant un volume minimum de 250 cc.

56.05 Bouchons des réservoirs d'essence et d'huile

Les bouchons des réservoirs d'essence et d'huile, lorsqu'ils sont fermés, doivent
être étanches. De plus, ils doivent être munis d'une fermeture de sécurité pour
éviter une ouverture accidentelle.

76



01.63 FUEL AND OIL 

All motorcycles must be fuelled with unleaded petrol, as this term is generally
understood.

63.01 Physical properties for unleaded fuel

63.01.1 Unleaded petrol must comply with the FIM specification.

63.01.2 Unleaded petrol will comply with the FIM specification if:

(a) It has the following characteristics:

Property Units Min. Max. Test Method
RON 95.0 102.0 ISO 5164
MON 85.0 90.0 ISO 5163
Oxygen % m/m 2.7 ASTM D 5622

ASTM D 4815 (1)
Nitrogen % m/m 0.2 ASTM D 4629
Benzene % v/v 1.0 EN 238
RVP kPa 90 EN 12
Lead g/l 0.005 EN 237 (2)
Density at 15°C kg/m3 720.0 780.0 ASTM D 4052
Oxidation stability minutes 360 ASTM D 525
Existent gum mg/100 ml 5.0 EN ISO 6246
Sulphur mg/kg 150 ASTM D 5453
Copper corrosion rating C1 ISO 2160
Distillation:
E at 70°C % v/v 15.0 50.0 ISO 3405
E at 100°C % v/v 46.0 71.0 ISO 3405
E at 150°C % v/v 75.0 ISO 3405
Final Boiling Point °C 215 ISO 3405
Residue % v/v 2.0 ISO 3405

Appearance Clear and bright Visual Inspection

Property Units Min. Max. Test method
Olefins % v/v 18.0 ASTM D 1319 (3)
Aromatics % v/v 42.0 ASTM D 1319 (3)
Total diolefins % m/m 1.0 GCMS / HPLC
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01.63 CARBURANTS ET HUILES

Toutes les machines doivent être alimentées par du carburant sans plomb dans
le sens usuel de cette appellation.

63.01 Propriétés physiques pour le carburant sans plomb:

63.01.1 Le carburant sans plomb doit être conforme aux spécifications de la
FIM.

63.01.2 Le carburant sans plomb sera conforme à la spécification de la
FIM, si:

(a) Il respecte les caractéristiques suivantes :

Propriété Unités Min. Max. Méthode de Contrôle
RON 95.0 102.0 ISO 5164
MON 85.0 90.0 ISO 5163
Oxygène % m/m 2.7 ASTM D 5622

ASTM D 4815 (1)
Azote % m/m 0.2 ASTM D 4629
Benzène % v/v 1.0 EN 238
RVP (tens. vapeur Reid) kPa 90 EN 12
Plomb g/l 0.005 EN 237 (2)
Densité à 15°C kg/m3 720.0 780.0 ASTM D 4052
Stabilité de l'oxydation minutes 360 ASTM D 525
Gomme existante mg/100 ml 5.0 EN ISO 6246
Soufre mg/kg 150 ASTM D 5453
Corrosion du cuivre taux C1 ISO 2160
Distillation :
E à 70°C % v/v 15.0 50.0 ISO 3405
E à 100°C % v/v 46.0 71.0 ISO 3405
E à 150°C % v/v 75.0 ISO 3405
Fin d'ébullition °C 215 ISO 3405
Résidu % v/v 2.0 ISO 3405

Apparence Claire et brillante Inspection visuelle

Propriété Unités Min. Max. Méthode de contrôle
Oléfines % v/v 18.0 ASTM D 1319   (3)
Aromatiques % v/v 42.0 ASTM D 1319   (3)
Total di-oléfines % m/m 1.0 GCMS / HPLC
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Notes:

(1) GC/MS methods may also be applied to fully deconvolute the GC trace

(2) The above maximum values for olefins and aromatics are corrected for fuel
oxygenate content according to clause 13.2 of ASTM D 1319:1998.

For two stoke fuel, the test method for olefins and aromatics will be gas
chromatography.

(b) The total of individual hydrocarbon components present at
concentrations of less than 5% m/m must constitute at least 30%
m/m of the fuel. The test method will be gas chromatography and/or
GC/MS.

(c) The total concentration of naphthenes, olefins and aromatics
classified by carbon number must not exceed the values given in
the following table:

% (m/m) C4 C5 C6 C7 C8 C9+
Naphthenes 0 5 10 10 10 10
Olefins 5 20 20 15 10 10
Aromatics – – 1.2 35 35 30

The total concentration of bicyclic naphthenes and bicyclic olefins
may not be higher than 1% (m/m). The test method used will be gas
chromatography.

(d) Only the following oxygenates are permitted:

methanol, ethanol, iso-propyl alcohol, iso-butyl alcohol, methyl
tertiary butyl ether, ethyl tertiary butyl ether, tertiary amyl methyl
ether, di-isopropyl ether, n-propyl alcohol, tertiary-butyl alcohol, n-
butyl alcohol, secondary-butyl alcohol

(e) Manganese is not permitted in concentrations above 0.005 g/l. For
the present this is solely to cover possible minor contamination by
other fuels. The fuel will contain no substance that is capable of an
exothermic reaction in the absence of external oxygen.
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Remarques:

(1) Il pourra également être fait appel aux méthodes de couplage GC/MS pour
un dépouillement complet du chromatogramme.

(2) La teneur en composés oxygènes sera prise en compte pour corriger les
concentrations en oléfines et aromatiques conformément au paragraphe
13.2 de la norme ASTM D 1319:1998.

La méthode de contrôle pour les oléfines et aromatiques des mélanges 2
temps s'effectuera par chromatographie gazeuse.

(b) La totalité des composants individuels d'hydrocarbure présents
dans des concentrations de moins de 5% m/m doivent constituer au
moins 30% (m/m) du carburant. La méthode de contrôle
s'effectuera par chromatographie gazeuse et ou par GC/MS.

(c) La concentration totale de naphtènes, oléfines et aromatiques pour
chaque groupe classé par nombre d'atomes de carbone n'excédera
pas les valeurs données dans le tableau suivant:

% (m/m) C4 C5 C6 C7 C8 C9+
Naphthènes 0 5 10 10 10 10
Oléfines 5 20 20 15 10 10
Aromatiques – – 1.2 35 35 30

La concentration totale en naphtènes bicycliques et en oléfines
bicycliques ne peut pas être supérieure à 1% (m/m). La méthode
de contrôle utilisée sera la chromatographie gazeuse.

(d) Seuls les composés oxygénés suivants sont autorisés:

méthanol, éthanol, alcool iso-propylique, alcool iso-butylique,
methyl tertio-butyl éther, ethyl tertio-butyl éther, tertio-amyl methyl
éther, di-isopropyl éther, alcool normal-propylique, alcool tertio-
butylique, alcool normal-butylique, alcool second-butylique.

(e) La concentration en manganèse ne peut pas être supérieure a
0.005 g/l. Actuellement cette tolérance est uniquement destinée à
couvrir le risque potentiel d’une contamination mineure par d’autres
carburants. Le carburant ne contiendra aucune substance
susceptible de réaction exothermique en l'absence d'oxygène
extérieur.
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Lead replacement petrols, although basically free of lead, are not
an alternative to the use of unleaded petrol. Such petrols may
contain unacceptable additives not consistent with the FIM Fuel
Regulations.

(f) For oil used in two stroke mixtures, the following tolerances on the
fuel specifications will be allowed:

• Density at 15°C Plus/minus 30 kg/m3

• Distillation residue Not controlled

63.03 Air

Only ambient air may be mixed with the fuel as an oxidant.

63.04 Primary Tests

63.04.1 The FIM may require tests of fuels to be administered before, or at
the time of delivery to, a meeting at which such fuels are to be
used.

63.04.2 The FIM may request any person or organisation, being a potential
supplier of fuel, to submit a sample for testing for conformity with
the fuel specifications.

63.05 Fuel Test Procedures

63.05.1 Fuel tests may be administered at any time and place during the
course of any meeting under the authority of the FIM.

63.05.2 The CTI Bureau, in consultation with the relevant Commission
President, has sole authority to, and may, direct the administration
of fuel tests during the course of an international meeting.

Such direction must be by written document (Fuel Test Order) which
must be delivered to the Jury President before the meeting. The
Jury President must deliver the Fuel Test Order to the Chief
Technical Steward for the meeting who is responsible for the
administration of the fuel tests. The Fuel Test Order must nominate:
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Les essences de substitution aux carburants plombés, bien que
fondamentalement exemptes de plomb ne peuvent pas être
considérées comme une alternative à l’emploi de carburant sans
plomb. Ces essences pourraient en effet contenir des additifs
inacceptables, incompatibles avec les Annexes FIM régissant les
carburants.

(f) Pour les mélanges 2 temps, les tolérances suivantes pour les
spécifications de carburant sont autorisées:

• Densité à 15°C Plus/moins 30 kg/m3

• Résidu de distillation Pas contrôlé

63.03 Air

En tant qu'oxydant, seul de l'air ambiant peut être mélangé au carburant.

63.04 Premiers Contrôles

63.04.1 A toutes les manifestations internationales, la FIM peut demander
des contrôles de carburant avant, ou au moment de la livraison, à
une manifestation où de tels carburants sont utilisés.

63.04.2 La FIM peut demander à toute personne ou organisation, étant un
fournisseur potentiel de carburant, de soumettre un échantillon pour
contrôler sa conformité avec les spécifications de carburant figurant
dans l'art. 63.01.

63.05 Procédures de contrôle du carburant

63.05.1 Des contrôles de carburant peuvent être effectués à tout moment et
en tout lieu pendant la durée de toute manifestation sous l'autorité
de la FIM.

63.05.2 Le Bureau CTI, en consultation avec le Président de la Commission
concernée, est le seul autorisé à, et peut, diriger l'administration
des contrôles de carburant au cours d'une manifestation
internationale.

Les instructions doivent être mentionnées dans un document écrit
(Ordre de Contrôle de Carburant) qui doit être remis au Président
de Jury avant la manifestation. Le Président de Jury doit remettre
l'Ordre de Contrôle de Carburant au Chef Commissaire Technique
de la manifestation, qui est chargé de l'administration des contrôles
de carburant. L'Ordre de Contrôle de Carburant doit contenir:
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(a) The criteria (which may be random) for selection of the
machines from which samples are to be taken; and

(b) The officials who must administer the tests.

(c) At least 3 of the characteristics specified in Arts. 63.01 to be the
subject of the tests, or only 1 characteristic when using an
ASTM approved "short test" or "field test method" for the
detection of only one of the characteristics in a fuel sample.

63.05.3 Fuel tests must be administered according to the Fuel Test Order
and must comply with the following procedures:

(a) Only nominated officials may take samples.

(b) Containers for holding samples:

(i) must be clean and constructed of robust, fuel non-reactive,
impermeable material;

(ii) must be sealable;

(iii) must have provision for identification.

(c) Equipment used for the extraction of fuel from machines must
be clean and constructed of fuel non-reactive material.

(d) The FMNRs must ensure that there is a supply of at least 12
containers (12 X 1 litre each).

(e) Each sample must be divided into two and placed in separate
containers, (2 samples of maximum 1 litre each). Each sample
may be initially tested for one of the characteristics, using an
ASTM approved field test method. The results obtained from
such a test must be given immediately to the International Jury.
The containers must be immediately sealed and identified by
reference to the machine from which the sample was taken.
This information must be entered on a certificate (FIM Fuel
Sample Certificate) which must certify the date, place and time
of taking the sample, the identity of the machine from which the
sample was taken, and the identity of its rider.
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(a) Le critère (qui peut être le hasard) de sélection des machines
sur lesquelles des échantillons seront prélevés; et

(b) Les officiels qui doivent effectuer les contrôles.

(c) Au moins 3 des caractéristiques spécifiées dans les articles
63.01 et 63.02 doivent faire l'objet de contrôles, ou uniquement
1 caractéristique, lorsqu'un "contrôle simplifié" ou "méthode de
contrôle sur place" approuvé par ASTM est utilisé pour la
détection d'une seule caractéristique dans un échantillon de
carburant.

63.05.3 Les contrôles de carburant doivent être effectués en fonction de
l'Ordre de Contrôle de Carburant, et ils doivent respecter les
procédures suivantes:

(a) Seuls les officiels nommés peuvent prendre des échantillons.

(b) Tous les containers à échantillons:

(i) doivent être propres et construits dans un matériau robuste,
non réactif au carburant et imperméable;

(ii) doivent pouvoir être scellés;

(iii) doivent être munis d'un système d'identification.

(c) L'équipement utilisé pour extraire le carburant des machines
doit être propre et construit dans un matériau non réactif au
carburant.

(d) Les FMNR doivent s'assurer que 12 containers au minimum (12
X 1 litre chacun) soient fournis pour toutes les manifestations
internationales.

(e) Chaque échantillon doit être divisé en deux et placé dans des
containers séparés, (2 échantillons d'au maximum 1 litre
chacun). Chaque échantillon peut être initialement contrôlé pour
une des caractéristiques, utilisant une méthode de contrôle sur
place approuvé par ASTM. Les résultats d'un tel contrôle doivent
être immédiatement remis au Jury International. Les containers
doivent être immédiatement scellés et identifiés en faisant
référence à la machine sur laquelle l'échantillon a été prélevé.
Cette information doit être indiquée sur un certificat (Certificat
FIM d'Echantillon de Carburant) qui doit certifier la date, le lieu et
l'heure du prélèvement de l'échantillon, l'identité de la machine
sur laquelle l'échantillon a été prélevé, et l'identité du coureur.
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(f) Both samples (sample A and sample B) must remain in the
control of the Technical Steward. The rider or the representative
of the rider/ team must sign the FIM Fuel Sample Certificate
acknowledging that a sample was taken, and must be given a
copy of the Certificate.

(g) At the end of the meeting the Technical Steward must deliver
both samples (sample A and sample B) to a courier authorised
by the FIM, Jury President or the Technical Steward. The
Technical Steward must return a copy of the Fuel Sample
Certificate, signed by the courier, to the Jury President.

(h) The authorised courier must deliver both samples (sample A
and sample B), together with copies of the relevant Fuel Sample
Certificates, to an FIM authorised laboratory, where they must
be tested for content in accordance with standard scientific
procedures.

(i) The results obtained from such testing must be attached to the
laboratory's copy of the Fuel Sample Certificate and delivered
to the FIM as soon as practicable after the results have been
obtained.

(j) In case of non conformity to the rules, the FIM must as soon as
practicable after receipt of the results notify:

(i) the relevant riders or team representatives;

(ii) the relevant FMNR;

(iii) the Jury President for the relevant meeting.

63.05.4 The FIM may authorise one or more named laboratories for testing
fuels. Such authorisation must be by written document.

63.05.5 A Jury may direct the administration of fuel tests during the course
of any international meeting. Such direction must be by Fuel Test
Order which must be delivered to the Technical Steward.

Such Fuel Test Order has the same authority as if it had been
issued by the CTI Bureau under Art. 63.05.2. The procedures for
the administration of fuel tests under this Article must comply with
the procedures under Arts. 63.05.2 and 63.05.3.
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(f) Les deux échantillons (A et B) doivent rester sous le contrôle du
Commissaire Technique. Le coureur ou le représentant du
coureur/de l'équipe doit signer le Certificat FIM d'Echantillon de
Carburant attestant qu'un échantillon a été prélevé et une copie
doit lui être remise.

(g) A la fin de la manifestation, le Commissaire Technique doit
remettre les deux échantillons (A et B) à un coursier agréé par
la FIM, par le Président de Jury ou par le Commissaire
Technique. Le Commissaire Technique doit retourner une copie
du Certificat d'Echantillon de Carburant, signée par le coursier,
au Président de Jury.

(h) Le coursier agréé doit remettre les deux échantillons (A et B),
ainsi que les copies des Certificats d'Echantillon de Carburant
correspondants, à un laboratoire agréé par la FIM, où leur
contenu sera contrôlé conformément aux procédures
scientifiques standard.

(i) Les résultats de ces contrôles doivent être joints à la copie du
Certificat d'Echantillon de Carburant que le laboratoire a reçu,
et remis à la FIM dès que possible, après l'obtention des
résultats.

(j) Dans le cas de non-conformité aux règles, la FIM doit avertir,
dès que possible après réception des résultats:

(i) les coureurs ou les représentants d'équipe concernés;

(ii) la FMNR concernée;

(iii) le Président de Jury de la manifestation concernée

63.05.4 La FIM peut autoriser un ou plusieurs laboratoires nommés à
contrôler les carburants. Une telle autorisation doit apparaître dans
un document écrit.

63.05.5 Un Jury peut diriger l'administration des contrôles de carburant au
cours de toute manifestation internationale. L'Ordre de Contrôle de
Carburant contenant les instructions du Jury doit être remis au
Commissaire Technique.

Un tel Ordre de Contrôle de Carburant fait autorité comme s'il avait
été émis par le Bureau CTI sous l'art. 63.05.2. Les procédures pour
l'administration des contrôles de carburant indiquées dans cet article,
doivent être conformes aux procédures des art. 63.05.2 et 63.05.3.
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63.05.6 For tests under Art. 63.04 all characteristics specified in Art. 63.01
must be present for the tested fuel to comply.

63.05.7 For tests under Arts. 63.05.2 and 63.05.5 tested fuel must comply
with the characteristics specified in the relevant Fuel Test Order.

63.06 Fuel Test Costs

63.06.1 The costs of fuel tests conducted under Arts. 63.04.1, 63.04.2 and
63.05.2 will be paid by the FIM.

63.06.2 The costs of fuel tests conducted under Art. 63.05.5. will be paid by
the organiser of the meeting.

63.06.3 Where a fuel test is ordered by a Jury in relation to a protest, the
party which loses the protest must bear the entire cost of the fuel
test, or such proportion thereof as is directed by the Jury.

63.07 Fuel Storage

63.07.1 At all international meetings where the fuel used is supplied by the
Organiser, there must be officially designated and controlled fuel
storage areas. Outside these areas, fuel may only be stored in
metal containers.

63.07.2 A maximum of 60 litres of fuel stored in a sealable can, is allowed
in the competitor's pit, in addition to his motorcycle's normal fuel
tank capacity. For Endurance meetings, a quick fill installation (i.e.
fuel tower) for refuelling is allowed.

63.07.3 The officially designated storage and supply area must be in
conformity with the building criteria. Fire fighting equipment,
protective devices and staff must conform to the requirements
imposed by the local authorities and by-laws.

63.07.4 The organiser must have fire extinguishers of a size and type
approved by the local by-laws, available to each competitor in the
pit area.
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63.05.6 Pour les contrôles indiqués dans l'art. 63.04, toutes les
caractéristiques spécifiées dans l'art. 63.01 doivent être réunies
pour que le carburant contrôlé soit conforme.

63.05.7 Pour les contrôles indiqués dans les art. 63.05.2 et 63.05.5, le
carburant testé doit être conforme aux caractéristiques spécifiées
dans l'Ordre de Contrôle de Carburant concerné.

63.06 Coûts des Contrôles de Carburant

63.06.1 Les coûts des contrôles de carburant effectués selon les articles
63.04.1, 63.04.2 et 63.05.2 seront payés par la FIM.

63.06.2 Les coûts des contrôles de carburant effectués selon l'art. 63.05.5
seront payés par l'organisateur de la manifestation.

63.06.3 Lorsqu'un contrôle de carburant est ordonné par un Jury suite à
une réclamation, la partie perdante doit supporter tous les frais du
contrôle de carburant, ou une partie des frais fixée par le Jury.

63.07 Stockage du Carburant

63.07.1 A toutes les manifestations internationales où le carburant utilisé
est fourni par l'organisateur, il doit y avoir des zones de stockage du
carburant officiellement déterminées et contrôlées. En dehors de
ces zones, le carburant ne peut être stocké que dans des fûts
métalliques.

63.07.2 Un maximum de 60 litres de carburant, stocké dans un fût pouvant
être scellé, est autorisé dans le stand du coureur. Pour des
manifestations d'Endurance, un système de remplissage rapide
(réservoir derrick) est autorisé.

63.07.3 La zone de stockage et d'approvisionnement déterminée
officiellement doit être conforme aux critères de construction.
L'équipement de lutte contre le feu, les moyens de protection et le
personnel doivent respecter les exigences imposées par les
autorités locales et arrêtés municipaux.

63.07.4 L'organisateur doit avoir des extincteurs d'une dimension et d'un
type approuvés par les lois locales, disponibles pour chaque
concurrent dans le parc coureurs.
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01.64 COOLANTS

The only liquid engine coolants permitted other than lubricating oil shall be water
or water mixed with ethyl alcohol.

01.65 EQUIPMENT AND PROTECTIVE CLOTHING
Clothing and Footwear

During practising and racing, the riders and passengers must wear the following
clothing and footwear:

65.01 For road and sprint races

Both rider and passenger must wear a complete (all-in-one, not zipped together
at waist) leather suit of at least 1.2 mm in thickness (on all parts of the suit). Non
leather material may be used if it meets with the requirements laid down by the
FIM in Art. 65.07.

Two-piece zipped together racing suits are allowed in Drag racing.

The following areas must be padded with at least a double layer of leather or
enclosed plastic foam at least 8 mm thick:

• Shoulders
• Elbows
• Both sides of the torso and hip joint
• The back of the torso
• Knees

65.02

Both the rider and the passenger must wear complete undergarments if they use
suits which are not lined. Suitable undergarments may be of the Nomex type,
they may also be of silk or simply cotton. It is recommended that linings or
undergarments are not made of a synthetic material which might melt and cause
damage to the riders' skin.

65.03

Riders' footwear must be of leather or an approved substitute material and of a
minimum height of 200 mm to provide, with the suit, complete protection.
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01.64 LIQUIDES DE REFROIDISSEMENT

Les seuls liquides de refroidissement autorisés, autre que l'huile de lubrification,
seront de l'eau ou de l'eau mélangée à de l'alcool éthylique.

01.65 EQUIPEMENT ET VETEMENTS DE PROTECTION
Vêtements et chaussures

Pendant les entraînements et les courses, les conducteurs et passagers devront
porter les vêtements et chaussures suivants:

65.01 Pour les courses sur route et les sprinters

Le conducteur et le passager doivent tous deux porter un vêtement de cuir (tout
d'une pièce, pas fermé à la taille avec une fermeture éclair) d'au moins 1.2 mm
d'épaisseur (sur toutes les parties de la combinaison). Les matériaux autres que
du cuir peuvent être utilisés s'ils sont conformes aux exigences fixées par la FIM
dans l'article 65.07.

Les combinaisons deux-pièces reliées par fermeture éclair sont acceptées en
course de Dragsters.

Les endroits suivants doivent être rembourrés d'une double couche de cuir au
moins ou d'un rembourrage en mousse de plastique d'au moins 8 mm
d'épaisseur:

• Les épaules
• Les coudes
• Les deux côtés du torse et l'articulation coxale
• L'arrière du torse
• Les genoux

65.02

Le conducteur et le passager doivent tous deux porter des sous-vêtements
complets s'ils ont des combinaisons non-doublées. Les sous-vêtements appropriés
peuvent être du type Nomex, mais peuvent aussi être en soie ou simplement en
coton. Il est recommandé que la doublure ou les sous-vêtements ne soient pas en
matière synthétique pouvant fondre et blesser la peau des coureurs.

65.03

Les bottes des coureurs doivent être en cuir ou en matériau de remplacement
approuvé et avoir une hauteur minimale de 200 mm afin d'assurer, avec la
combinaison, une protection complète.
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65.04

Both rider and passenger must also wear gloves and boots made of resistant
materials, which with the suit provides complete coverage from the neck to the
feet.

65.05

The fabric or substance of all clothing and its lining must be tested and certified
by an official Scientific Institute taking into account the fire and wear resistant
qualities of all parts of the clothing which come into direct contact with the skin.
It must be anti-inflammable and may be approved by an FMN (National
Motorcycling Federation).

65.07 Material equivalent to leather

The following characteristics of the material must be at least equivalent to
1.5 mm of cowhide (not split leather):

65.07.1 Fire retardant quality
65.07.2 Resistance to abrasion
65.07.3 Coefficient of friction against all types of asphalt
65.07.4 Perspiration absorbing qualities
65.07.5 Medical test – non toxic and non-allergenic
65.07.6 Fabric of a quality that does not melt.
65.07.7 Clothing in material other than leather must bear a sticker or label

which says "in conformity with the FIM rules". This label must be
sewn or attached to the clothing in a permanent way.

65.08

FMNS (National Motorcycling Federations) which approve protective clothing
must present the certificate of a testing institute to the FIM for the records. The
suits must carry an FMN approval mark, only if required by the FMN.

01.67 WEARING OF HELMETS

It is compulsory for all participants taking part in practice and races to wear a
protective helmet. The helmet must be properly fastened, be of a good fit, and be
in good condition. The helmet must have a chin strap type 'retention system'.

Helmets constructed with an outer shell of more than one piece are permitted,
provided that, in case of emergency, they can be quickly and easily removed
from the rider's head by releasing or cutting the chin strap only.
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65.04

Le conducteur et le passager doivent également porter des gants et des bottes
en matériaux résistants qui, avec la combinaison, couvrent complètement le
coureur depuis le cou jusqu'aux pieds.

65.05

Les matières de tous les vêtements et de leurs doublures doivent être contrôlées
et garanties par un Institut Scientifique, en ce qui concerne leurs qualités de
résistance au feu et à l'usure pour toutes les parties du vêtement qui sont en
contact avec la peau. Ils doivent être ininflammables et peuvent être approuvés
par une FMN (Fédération Motocycliste Nationale).

65.07 Matière équivalente au cuir

Les caractéristiques suivantes des matériaux doivent au minimum être
équivalentes à 1.5 mm d'épaisseur de peau de vache (et non pas peau
dédoublée):

65.07.1 Qualité de protection contre le feu
65.07.2 Résistance à l'abrasion
65.07.3 Coefficient de frottement sur tous les types d'asphalte
65.07.4 Qualité d'absorption de la transpiration
65.07.5 Test médical - non toxique et non allergique
65.07.6 Le matériel doit être d'une qualité qui ne fond pas
65.07.7 Les équipements en matériaux autres que le cuir doivent porter une

étiquette ou label « conforme aux règles FIM » cousu(e) ou collé(e)
de façon permanente.

65.08

Les FMN (Fédérations Motocyclistes Nationales) qui approuvent des vêtements
de protection doivent présenter le certificat de l'institut d'essai à la FIM pour son
dossier. Si la FMN l'exige, les combinaisons doivent porter une marque
d'approbation de la FMN.

01.67 PORT DU CASQUE

Il est obligatoire à tous les participants des entraînements et courses de porter
un casque de protection. Le casque doit être correctement attaché, bien ajusté et
en bon état. Le casque doit être muni d'un système de fixation par jugulaire.

Les casques fabriqués avec une coquille extérieure de plus d'une pièce sont
autorisés pour autant, qu'en cas d'urgence, ils puissent facilement et rapidement
être enlevés de la tête du coureur uniquement en détachant ou en coupant la
jugulaire.
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All helmets must be marked with one of the official international standard marks
mentioned in Art. 01.70 or the Approval Mark (stamp) of the FMN of the rider.
Helmets marked by an FMN must comply with one of the International Standards
listed in Art. 01.70 before approval by an FMN.

Failure to observe the above rules will entail exclusion.

01.69 HELMET OPERATIVE INSTRUCTIONS

69.01

Technical Stewards, under the supervision of the Technical Steward, must check
prior to practice and the races that all helmets meet the technical requirements.

69.02

If a helmet does not meet the technical requirements and is found to be
defective, the Technical Steward must remove all approval marks and retain the
helmet until the end of the meeting. The rider must submit another helmet for
approval by the Technical Steward. After an accident involving impact, the helmet
must be presented to the Technical Steward for examination (see also Art.
77.02.14).

69.03

All helmets must be intact and no alteration must have been made to their
construction.

69.04

The Technical Steward and/or the Technical Steward MAY perform the following
checks before the rider is permitted to take part in practice:

69.04.1 That the helmet fits well on the rider's head.

69.04.2 That it is not possible to slip the retention system over the chin,
when fully fastened.

69.04.3 That it is not possible to pull the helmet over the rider's head by
pulling it from the back of the helmet.
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Tous les casques doivent être marqués avec l'une des marques des normes
internationales officielles mentionnées à l'article 01.70 ou avec la Marque
Approuvée (timbre) de la FMN du coureur. Les casques marqués par une FMN
doivent être conformes avec l'une des normes internationales énumérées à
l'article 01.70 avant l'approbation d'une FMN.

Le non-respect de ces règles entraînera l'exclusion.

01.69 INSTRUCTIONS PRATIQUES POUR LES CASQUES

69.01

Avant les entraînements et les courses, les contrôleurs, sous la surveillance du
Commissaire Technique, doivent vérifier que tous les casques soient conformes
aux exigences techniques.

69.02

Si un casque n'est pas conforme aux exigences techniques et est défectueux, le
Commissaire Technique doit ôter toutes les marques d'approbation et garder le
casque jusqu'à la fin de la manifestation. Le coureur doit présenter un autre
casque au Commissaire Technique pour approbation. Pour tout accident avec
impact, le casque doit être présenté au Commissaire Technique pour être
contrôlé (voir également l'article 77.02.14).

69.03

Tous les casques doivent être intacts et n'auront subi aucune altération à leur
construction.

69.04

Le Commissaire Technique et/ou le contrôleur technique PEUT effectuer les
contrôles suivants avant que le coureur soit autorisé à prendre part aux
entraînements:

69.04.1 Que le casque est bien ajusté à la tête du coureur,

69.04.2 Qu'il n'est pas possible de faire glisser la jugulaire par-dessus le
menton, lorsque complètement attaché,

69.04.3 Qu'il n'est pas possible d'enlever le casque en le tirant par l'arrière.
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01.70 RECOGNISED INTERNATIONAL APPROVAL MARKS

• Europe ECE 22-04 & ECE 22-05, ‘P’ (integral)
• Great-Britain BS 6658 GRADE A
• Japan  JIS T 8133 2000
• USA SNELL M 2000

(see International Helmet Standards in diagram section)

01.71 EYE PROTECTION

The use of glasses, protective goggles as well as helmet visors and "tear offs" is
permitted. The material used for eye protectors and glasses must be made of
shatterproofÒ material. Helmet visors must not be an integral part of the helmet.
Eye protectors which cause visual disturbance (scratched, etc.) must not be
used.

01.75 BADGE OF THE FIM

Under certain circumstances, the FIM may permit the use of the FIM badge on
certain equipment in order to show that the latter conforms with the standards
laid down by the FIM. When this authorisation is granted and provided the
equipment on which it appears is in good condition, the badge is then the
guarantee of the conformity with the standard set by the FIM.

01.77 CONTROL 

77.01 General Verification

A rider is at all times responsible for his machine.

77.01.1 The Chief Technical Steward must be in attendance for a meeting at
least 1 hour before the technical verifications are due to begin. He
must inform the Clerk of the Course, the Jury President and the CTI
Delegate, if present, of his arrival.

77.01.2 He must ensure that all Technical Stewards, appointed for the
meeting, carry out their duties in a proper manner.

77.01.3 He shall appoint the Technical Stewards to individual posts for the
race, practices and final control.
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01.70 MARQUES D'APPROBATION INTERNATIONALES
RECONNUES

• Europe ECE 22-04 & ECE 22-05, ‘P’ (intégrale)
• Grande-Bretagne BS 6658 GRADE A
• Japon JIS T 8133 2000
• USA SNELL M 2000

(voir les Normes Internationales de Casques dans la section diagrammes)

01.71 PROTECTION DES YEUX

Le port de lunettes, lunettes de protection ainsi que de visières et visières
jetables est autorisé. Les protections des yeux et lunettes doivent être en matière
sécuritÒ. Les visières de casques ne doivent pas faire partie intégrante du
casque. Des protections provoquant des troubles de vision (verres rayés, etc.) ne
doivent pas être employées.

01.75 EMBLEME DE LA FIM

Dans certaines circonstances, la FIM peut autoriser le port de son emblème sur
certains équipements, pour montrer que cet équipement est conforme aux
normes prescrites par la FIM. Au cas où l'autorisation est accordée et pour
autant que l'équipement sur lequel il figure soit en bonne état l'emblème sert
alors de garantie pour la conformité au standard énoncé par la FIM.

01.77 CONTRÔLE

77.01 Vérification Générale

Un coureur est en tout temps responsable de sa machine.

77.01.1 Le Chef Commissaire Technique doit être présent à une
manifestation au moins une heure avant le début du contrôle
technique. Il doit informer le Directeur de Course, Président du Jury
et Délégué CTI, si présent, de son arrivée.

77.01.2 Il doit s'assurer que tous les Commissaires Techniques, nommés
pour la manifestation, effectuent correctement leur travail.

77.01.3 Il doit nommer les Commissaires Techniques pour les postes
individuels de la course, des essais et du contrôle final.
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77.01.4 Technical inspections will only be carried out when the technical
specification form of the motorcycle has been distributed by the
Organiser (during the preliminary controls).

77.01.5 The rider, or his mechanic, must be present with the machine for
Technical control within the time limits stated in the Supplementary
Regulations. The maximum number of persons present at the
technical verification will be the rider, plus two others. In addition,
for Team meetings, the Team Manager will also be allowed.

77.01.6 The Chief Technical Steward must inform the International Jury of
the results of the Technical control. The Chief Technical Steward will
then draw up a list of accepted machines and submit this list to the
Clerk of the Course.

77.01.7 The Chief Technical Steward has the right to inspect any part of the
motorcycle at any time of the meeting.

77.02 Procedure

Any rider failing to report as required below may be excluded from the meeting.
The International Jury may forbid any participant who does not comply with the
rules, or any rider who can be a danger to other participants or to spectators, to
take part in the practice sessions or in the races.

77.02.1 The Technical control must be carried out in accordance with the
procedure and times fixed in the CCR & FIM Technical Rules and
the Supplementary Regulations of the meeting.

Transponders, where required, must be installed after a machine
has successfully passed the technical inspection.

77.02.2 The rider or mechanic must present a clean motorcycle and in
conformity to the FIM rules. He must also present a duly filled in
and confirmed technical card.

77.02.3 An overall inspection of the motorcycle must be carried out in
conformity with the FIM rules. Accepted motorcycles will be marked
with paint or a sticker.

The Chief Technical Steward has the final authority in case of a
dispute on the conformity of the parts in question and for
acceptance thereof.
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77.01.4 Les inspections techniques n'auront lieu qu'une fois que le
formulaire de spécifications techniques du motocycle aura été
présenté par l'Organisateur (contrôle préliminaire).

77.01.5 Le coureur, ou son mécanicien, doit se présenter avec la machine
pour le contrôle technique dans les temps prescrits dans le
Règlement Particulier. Le nombre maximum de personnes
autorisées à assister aux vérifications techniques est le coureur,
plus deux autres. De plus, pour les manifestations par Equipe, le
Directeur d'Equipe peut également être autorisé.

77.01.6 Le Chef Commissaire Technique doit informer le Jury International
des résultats du contrôle technique. Le Chef Commissaire
Technique établira alors une liste des motocycles acceptés et
soumettra cette liste au Directeur de Course.

77.01.7 Le Chef Commissaire Technique a le droit de contrôler toute pièce
du motocycle en tout temps pendant la manifestation.

77.02 Procédure

Tout coureur ne se présentant pas comme requis ci-dessous pourra être exclu de
la manifestation. Le Jury International peut refuser à tout participant qui ne
respecte pas les règles ainsi qu'à tout coureur qui serait un danger pour les
autres participants ou pour les spectateurs, de prendre part aux essais ou à la
course:

77.02.1 Le contrôle technique doit être effectué conformément à la
procédure et à l'horaire fixés dans les Annexes CCR & Techniques
FIM et le Règlement Particulier de la manifestation.

Les transpondeurs, lorsqu'ils sont nécessaires, doivent être
installés après que la machine ait passé avec succès l'inspection
technique.

77.02.2 Le coureur, ou le mécanicien, doit présenter un motocycle propre
conforme aux annexes FIM. Il doit également présenter la fiche
technique dûment remplie et confirmée.

77.02.3 Une inspection générale du motocycle doit être faite conformément
aux annexes FIM. Les motocycles acceptés seront marqués à la
peinture ou avec un autocollant.

En cas de litige, le jugement sur la conformité des parties en
question et son acceptation découle de l'autorité de l'Inspecteur
Technique Permanent FIM.
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77.02.4 The rider is permitted to use whichever motorcycle he chooses from
the accepted motorcycles.

77.02.5 Before each practice the Technical Steward must confirm that the
motorcycle has passed the Technical control by checking the
Technical control sticker before the motorcycles go on the track.

77.02.6 Only accepted motorcycles may be used in a race and practice.
A change of motorcycle is accepted in accordance with the
prescriptions of the sporting appendix.

77.02.7 All machines must be controlled before they are placed in the
closed park area. For Endurance races, only one (1) motorcycle per
team qualified for the race is accepted in the closed park area.

77.02.8 The first three machines and one at random (for race class) and all
classified machines from each class, will be placed in a closed park
for 30 minutes after the race has finished, in case of protest or
should further examination be required.

Competitors must retrieve their machines within 30 minutes after
the opening of the closed park area, except for those machines
chosen for disassembly. After this time limit, the closed park officials
will no longer be responsible for the machines left behind.

77.02.9 Approximately 30 minutes after the Technical control has been
completed, the Chief Technical Steward must submit to the
International Jury list of accepted motorcycles and riders in the
individual classes.

77.02.10 If a motorcycle is involved in an accident, the Technical Steward
must check the machine to ensure that no defect of a serious
nature has occurred. However, it is the responsibility of the rider to
present his machine for this re-examination together with helmet
and clothing.

If the helmet is clearly defective, the Technical Steward must retain
this helmet. The organiser must send this helmet, together with the
accident and medical report (and pictures and video, if available) to
the Federation of the rider. If there are head injuries stated in the
medical report, the helmet then must be sent to a neutral institute
for examination.
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77.02.4 Le coureur est autorisé à choisir l'un ou l'autre des motocycles
acceptés.

77.02.5 Avant chaque essai et avant que le motocycle n'entre sur la piste,
le Commissaire Technique doit confirmer que le motocycle a passé
le contrôle technique en contrôlant l’autocollant technique.

77.02.6 Seuls les motocycles acceptés peuvent être utilisés pendant la
course et les essais. Un changement de motocycle est accepté
conformément aux prescriptions de l'Annexe sportive.

77.02.7 Toutes les machines doivent être contrôlées avant d'être placées
dans le parc fermé. Pour les courses d’Endurance, seul un (1)
motocycle par équipe qualifiée pour la course est accepté dans le
parc fermé.

77.02.8 Les trois premières machines et une choisie au hasard (pour la
classe compétition) et toutes les machines classées de chaque
classe, seront placées dans le parc fermé durant 30 minutes après
la fin de la course, en cas de réclamation ou si un contrôle
supplémentaire est exigé.

Les concurrents doivent retirer leurs machines dans les 30 minutes
après l'ouverture du parc fermé, sauf pour les machines choisies
pour le démontage. Passé ce délai, les surveillants du parc fermé
ne seront plus responsables des machines qui resteront.

77.02.9 Environ 30 minutes après la fin du contrôle technique, le Chef
Commissaire Technique doit soumettre au Jury International une
liste des motocycles et coureurs acceptés dans les classes
individuelles.

77.02.10 Le Commissaire Technique doit contrôler toute machine impliquée
dans un accident afin d'assurer qu'aucune défectuosité sérieuse ne
s'est produite. Il est cependant de la responsabilité du coureur de
présenter son motocycle, ainsi que son casque et son équipement,
pour ce nouveau contrôle.

Si un casque est visiblement défectueux, le Commissaire
Technique doit garder ce casque. L'organisateur doit envoyer ce
casque, avec le rapport de l'accident et le rapport médical (et des
photographies et vidéo, si disponible) à la Fédération du coureur.
S'il y a des blessures à la tête qui sont indiquées dans le rapport
médical, le casque doit alors être envoyé à un institut neutre pour
vérification.
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77.04 Other classes (if not otherwise stated)

77.04.1 The rider must present his equipment. The helmet must be marked.

77.04.2 The rider may present several motorcycles for the Technical control.

77.04.3 The noise control will be carried out first. The exhaust silencer must
be marked with paint. The noise level will be recorded in the
technical card.

77.04.4 The motorcycle must be weighed and the weight recorded in
thetechnical card.

77.05 Dangerous machines

If during practising or the race, a Technical Steward finds that a machine is
defective and might constitute a danger to other riders, he must immediately
notify the International Jury. It is their duty to exclude such a machine from either
the practice or from the race itself.

01.78 TECHNICAL VERIFICATION GUIDELINES 

• Make sure all necessary measures and administrative equipment are in
place at least 1 hour before the Technical control (see separate list) is due
to open (time in Supplementary Regulations).

• Decide who is doing what and note decisions. "Efficiency" must be the
watchword. Always keep cheerful and remember the reasons for Technical
controls: SAFETY AND FAIRNESS.

• Be well informed. Make sure your FMN has supplied you with all technical
"updates" that may have been issued subsequent to the printing of the
Technical Rule Books and that these documents are in your possession.

• Inspection must take place under cover with a large enough area (min.
surface 100 sq. metres) to handle two lines if all classes are taking part.

• Weighing apparatus must be accurate and practical. Certified master
weights and their certificate must be available for verifying.

• Rules regarding noise level and measurement must be respected.
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77.04 Autres classes (sauf avis contraire)

77.04.1 Le coureur doit présenter son équipement. Le casque doit être
marqué.

77.04.2 Le coureur peut présenter plusieurs motocycles au contrôle
technique.

77.04.3 En premier lieu, le contrôle de bruit sera effectué. Le silencieux doit
être marqué à la peinture. Le niveau de bruit sera enregistré sur la
carte technique.

77.04.4 Le motocycle doit être pesé et le poids enregistré sur la carte
technique.

77.05 Machines dangereuses

Si durant les essais ou la course, un Commissaire Technique constate une
défectuosité à une machine et que cette défectuosité pourrait constituer un danger
pour les autres coureurs, il en notifiera immédiatement le Jury International. C'est
leur responsabilité d'exclure la machine des essais ou de la course.

01.78 DIRECTIVES POUR LES VERIFICATIONS TECHNIQUES 

• Vérifier que toutes les mesures nécessaires et l'équipement administratif sont
en place au moins 1 heure avant que ne commence le contrôle technique
(voir la liste séparée) (heure mentionnée dans le Règlement Particulier).

• Décider qui fera quoi et indiquer les décisions. "Efficacité" est le mot clé.
Toujours garder la bonne humeur et se rappeler les raisons de la
vérification technique: SECURITE ET EQUITE.

• Etre bien informé. S'assurer que votre FMN vous a fourni tous les documents
techniques mis à jour qui auraient paru après la publication des brochures
des Annexes Techniques et que ces documents sont en votre possession.

• L'Inspection doit se dérouler dans un endroit couvert suffisamment grand
(surface minimale de 100 m2) pour permettre de séparer les deux classes
de Sports Production, si elles sont toutes les deux au départ.

• Les balances doivent être précises et pratiques. Des poids étalons certifiés
et leur certificat doivent être à disposition pour les vérifications.

• Les règles concernant le niveau et la mesure du bruit doivent être
respectés.
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78.01 International races 

At each circuit, an area must be designated as the Technical control Area. In this
area, under the control of the Chief Technical Steward; suitable equipment will be
available to conduct proper inspections.

The Technical control will be carried out in accordance with the schedule set out
in the meetings’ Supplementary Regulations.

Technical Stewards must be available throughout the entire meeting to check
motorcycles and equipment as required by the Chief Technical Steward.

The Chief Technical Steward will appoint 3 Technical Stewards to do the
inspections of the participants in the work area.

The Technical control of the permanent participants will take place in the teams'
box or the teams' working area. However, if the team or rider prefers, they may
present the machine in the technical Technical control area.

Presentation of a machine will be deemed as an implicit statement of conformity
with the technical appendices.

The Technical Stewards must inspect the motorcycles for obvious safety
omissions.

The Technical Stewards must inspect that the motorcycle conforms to all
technical rules.

The scales and noise meter will be available to the teams or riders for pre-race
checking in the technical Technical control area.
Noise test should take place in a clear area adjacent to the Technical control at
least 5 metres from any possible noise reflecting obstruction.

The riders and teams must be aware that the weight and noise may be controlled
at random during practice in the pit-lane and at the end of each race.

Claiming that the noise and weight were not officially controlled before the race
will not be grounds for appeal. Conformity of the rules is the responsibility of the
rider and the team (or the participants).
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78.01 Courses internationales

Une zone pour les vérifications techniques doit être prévue sur chaque circuit.
Dans cette zone, un équipement adéquat sera disponible pour effectuer des
inspections précises sous le contrôle du Chef Commissaire Technique.

Le contrôle technique sera effectué comme prévu dans l'horaire indiqué dans le
Règlement Particulier de la manifestation.

Les Commissaires Techniques devront être disponibles pendant toute la
manifestation pour contrôler les motocycles et l'équipement sur l'ordre du Chef
Commissaire Technique.

Le Chef Commissaire Technique nommera 3 Commissaires Techniques pour
effectuer les inspections des participants dans la zone de travail.

Le contrôle technique des participants permanents se fera dans les stands des
équipes ou dans la zone de travail des équipes. Cependant, si l'équipe our le
coureur le souhaite, ils peuvent présenter la machine dans la zone des
vérifications techniques.

La présentation d'une machine sera considérée comme un engagement tacite de
la conformité de celle-ci avec les Annexes Techniques.

Les Commissaires Techniques doivent contrôler les motocycles pour des
manquements graves aux règles de sécurité.

Les Commissaires Techniques doivent contrôler que le motocycle est conforme à
toutes les règles techniques.

Les balances et l'appareil à mesurer le bruit seront mis à la disposition des
équipes ou des coureurs dans la zone des vérifications techniques pour le
contrôle précédant la course.
Le contrôle du bruit doit être effectué dans un endroit dégagé adjacent à la
vérification technique, à 5 mètres au moins de toute obstruction possible pouvant
renvoyer le bruit.

Les coureurs et équipes doivent savoir que le poids et le bruit peuvent être
contrôlés par tirage au sort dans la voie des stands pendant les essais et à la fin
de chaque course.

Les réclamations sur l'absence de contrôles officiels de bruit et du poids
effectués avant la course ne pourront constituer la base d'un appel. Le respect
des règles découle de la responsabilité du coureur et de l'équipe (ou des
participants).
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The Chief Technical Steward reserves the right to spot check the weight and
noise of any machines on pit row during free practice and official practice. This
can occur at any time during the free practice and in the first forty minutes of any
official (timed) practice. This will be carried out with the least possible
inconvenience to the rider or the team.

Machines arriving later than the first free practice must be controlled in the
technical Technical control area.

At the conclusion of the inspections, a small sticker or coloured mark will be
placed on the frame indicating that the machine had passed inspection

The Technical Stewards must re-inspect any machine that has been involved in
an accident.

The Technical Stewards must be available, based on instructions from the Chief
Technical Steward, to re-inspect any motorcycle for technical compliance during
the meeting.

At the end of the race, the Chief Technical Steward will ensure that all classified
machines from each class will be placed in a closed park (parc fermé) for thirty
minutes after the race has finished.

During the technical inspection in the closed park the mechanics must assist with
the inspections. A maximum of two (2) team members per rider are allowed in the
closed park during the post-race technical inspection. Downloading of data is
allowed in the closed park.

Representatives of the tyre manufacturers are allowed in the closed park.

Equipment list

• Revolution meter
• Sound meter and calibrator
• Slide caliper
• Depth gauge
• Steel measuring tape
• Seals
• Weighing apparatus (scales) with calibration weights
• Tools for measuring engine capacity
• Tools for measuring valve lift
• Weighing apparatus for investigation of valve weights
• Colour for marking parts
• Magnet for materials testing
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Le Chef Commissaire Technique FIM se réserve le droit d'effectuer des contrôles
"surprises" du poids et du bruit de toutes les machines dans la voie des stands
pendant les essais libres et les essais officiels. Ceci peut se faire en tout temps
pendant les essais libres et pendant les premières quarante minutes de toute
séance d'essais officielle (chronométrée). Cette opération sera effectuée avec le
moins de désagréments possible au coureur ou à l'équipe.

Les machines arrivées après les premiers essais libres devront être contrôlées
dans la zone des vérifications techniques.

A la fin des inspections, un petit autocollant ou une marque de couleur indiquant
que la machine a passé l'inspection sera apposé sur le cadre.

Les Commissaires Techniques devront inspecter à nouveau toute machine
impliquée dans un accident.

Les Commissaires Techniques devront être disponibles, selon les instructions du
Chef Commissaire Technique pendant la manifestation pour inspecter à nouveau
n'importe quel motocycle pour sa conformité.

A la fin de la course, le Chef Commissaire Technique s'assurera que toutes les
machines classées de chaque classe seront placées dans le parc fermé pendant
trente minutes après la fin de la course.

Les représentants des fabricants de pneus sont autorisés dans le parc fermé.

Liste de l'équipement 

• Un mètre enrouleur
• Un appareil à mesurer le bruit et un calibreur
• Une jauge glissante (pour vérifier la cylindrée, la taille des soupapes et leur

ascension, la tailles des canaux, taille du carburateur, etc.)
• Jauge pour mesurer la profondeur
• Un ruban de mesure en acier
• Des scellés
• Balance avec décalibres
• Des outils pour mesurer la cylindrée
• Des outils pour mesurer la levée de soupape 
• Une balance pour vérifier le poids de la soupape 
• Des couleurs pour marquer les pièces
• Un aimant pour contrôler les matériels
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Les mécaniciens devront assister aux inspections techniques dans le parc fermé.
Un maximum de deux (2) membres d’équipe par coureur est autorisé dans le
parc fermé pendant l’inspection technique suivant la course. Le transfert des
données dans le parc fermé est également autorisé.



Documents list

• FIM Technical rules CURRENT YEAR
• FIM CCR Appendices CURRENT YEAR
• FIM Sporting Code
• Supplementary Regulations
• Technical control forms
• Writing materials

78.02 Minimum tasks

Minimum number of
Stewards required

• Checking of documentation (entry forms, licence, 
etc.). 2 persons

• Noise test, silencer marking. 2 persons

• The machine weight will be checked : 2 persons
1) In case of doubt, the team and/or the Chief

Technical Steward can request for the
machine to be weighed with an empty fuel
tank, to verify the weight of a complete
motorcycle.

2) At the final or post-race inspection.

• Machine inspection, compliance with rules and
safety check on 4-stroke enlarged breather 
systems. 2 persons

• Helmet and clothing 1 person

Friday and Saturday: Technical control on day before start of official
practice

• Minimum control time per category. 3 hours

• Noise test should take place in a clear area
adjacent to the Technical control at least 
5 metres from any possible noise reflecting
obstruction.

• Documents and tools (see separate list).
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Liste des documents:

• Règlements Techniques FIM de l'ANNEE EN COURS 
• Annexes FIM-CCR de l'ANNEE EN COURS 
• Code Sportif FIM 
• Règlements Particuliers 
• Formulaires des contrôles techniques 
• Matériel pour écrire

78.02 Tâches minimum 
Nombre minimum exigé

d'Inspecteurs 
Techniques

• Vérification des documents (formulaire 
d'inscription, licence, etc.). 2 personnes

• Contrôle du bruit, marquage du silencieux. 2 personnes

• Le poids de la machine sera vérifié: 2 personnes
1) En cas de doute, l'équipe et/ou le Chef

Commissaire Technique peut demander que
la machine soit pesée avec un réservoir
d'essence vide, pour vérifier le poids d'un
motocycle complet,

2) Au cours des contrôles finaux ou après la
course.

• Inspection de la machine, conformité avec les
annexes et contrôle de sécurité des systèmes 
d'aération élargis des 4-temps 2 personnes

• Casque et vêtements 1 personne

Vendredi et samedi: Vérification technique le jour avant le début des 
essais officiels 

• Temps minimum de contrôle par catégorie. 3 heures
• Le contrôle du bruit doit être effectué dans un

endroit dégagé adjacent à la vérification
technique, à 5 mètres au moins de toute
obstruction possible pouvant renvoyer le bruit.

• Documents et outils (voir la liste séparée).
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• Chief Technical Steward reports to Jury on
completion of examinations.

• Continue visual control of all machines.

During Race Day

• Free use of weighing equipment by all teams.

• Safety check before every race.

• Visual check of helmet security on starting grid.

• After the race, ensure machines go directly to the Closed Park and are
retained for 30 minutes. That is :

All classes = First 3 machines and one at random

Verification:

All classes = According to protest or Jury decision

Verify all selected machines for :

• Noise
• Weight
• One engine and up to a maximum of three engines, chosen at random, can

be checked internally for capacity in each class and for compliance with the
rules.

The random choice can be determined by finishing positions selected prior
to the race by the Chief Technical Steward, who may at his absolute
discretion require the control of an additional motorcycle (or motorcycles).
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• Le Chef Commissaire Technique doit faire un
rapport au Jury à la fin des vérifications.

• Continuer le contrôle visuel de toutes les
machines.

Le jour de la course

• Utilisation libre de l'équipement de pesage par toutes les Equipes

• Contrôle de sécurité avant chaque course

• Contrôle visuel de la sécurité des casques sur la grille de départ

• Après la course, s'assurer que les machines se rendent directement au
Parc Fermé et soient gardées pendant 30 minutes, c'est-à-dire :

Toutes classes = Les 3 premières machines et une choisie par
tirage au sort

Vérification:

Toutes classes = Selon réclamation ou décision du Jury

Vérifier toutes les machines sélectionnées pour :

• Bruit
• Poids
• L'intérieur d'un moteur, et jusqu'à un maximum de trois moteurs, tirés au

sort, peut être contrôlé pour la cylindrée dans chaque classe et pour la
conformité avec les annexes.

Le choix du tirage au sort peut être déterminé par les positions à l'arrivée
sélectionnées avant la course par le Chef Commissaire Technique, qui a
entière liberté pour exiger le contrôle d'un motocycle supplémentaire (ou de
plusieurs motocycles).
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List of tools and documents

1) Tools 

• Revolution meter
• Sound meter and calibrator
• Slide calliper (for verifying engine capacity, valve sizes and lift, port sizes,

carb size, etc.)
• Depth gauge
• Steel measuring tape
• Arrangement for measuring ground clearance
• Seals
• Arrangement for measuring the angle of rotation of the handlebar
• Weighing apparatus (to be furnished by the Organiser); set of weights to

adjust the scales (180 kg)
• Tools for measuring the engine capacity
• Colour for marking parts
• Label, temperature stable, if taken for marking silencer
• Magnet for testing titanium
• Burette for investigation of the compression ratio, graduated 0-100 cc
• Measurement tolerance : Plus one (ratio)
• (Use SAE 5 grade suspension fluid)
• Small weighing apparatus for investigation of valve weight (from 0.5 g to 50 g)
• Adequate fuel sample containers

2) Documents

• Supplementary Regulations for the meeting
• FIM Technical Rules of the current year
• Technical control Forms
• Writing material
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Liste des outils et documents

1) Outils

• Un mètre enrouleur
• Un appareil à mesurer le bruit et un calibreur
• Une jauge glissante (pour vérifier la cylindrée, la taille des soupapes et leur

ascension, la tailles des canaux, taille du carburateur, etc.)
• Jauge pour mesurer la profondeur
• Un ruban de mesure en acier
• Des appareils pour la mesure de la garde au sol
• Des scellés
• Des appareils pour la mesure de l'angle de rotation du guidon
• Balance (doit être mise à disposition par l'Organisateur); un jeu de poids

pour ajuster les balances (180 kg)
• Des outils pour mesurer la cylindrée
• Des couleurs pour marquer les pièces
• Etiquette, résistant aux températures, si utilisée pour marquer le silencieux
• Un aimant pour contrôler le titane
• Une burette pour vérifier le taux de compression, graduée de 0 à 100 cc
• Tolérance de mesure : Plus un (taux)
• (Utiliser du liquide de suspension de qualité SAE 5)
• Une petite balance pour vérifier le poids de la soupape (de 0,5 g à 50 g)
• Des bouteilles adéquates pour échantillons de carburant

2) Documents

• Règlement Particulier pour la manifestation
• Annexes Techniques FIM de l'année en cours
• Formulaires de contrôle technique
• Matériel pour écrire
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OFFICIAL FIM SPECIFICATION DECLARATION FOR ROAD RACING

All sections must be completed by the Technical Steward in the presence of the
rider or rider's representative (See also Art. 01.77)

Particulars of the Meeting :

Title of the meeting : IMN N° :
Place : Date of the meeting :

Particulars of the Rider :

Rider's Name : Rider's first name :
Nationality : Date of birth :
Rider's Licence N° : Medical examination :

Section I 1st Machine 2nd Machine
(1 FMN Senior Technical Steward + 1 Assistant)
Administration
Equipment and protective clothing
Helmet (Standard + No.)
Machine (Make + Type)
Bore and Stroke
Frame No.
Section II
(1 FMN Senior Technical Steward + 1 Assistant)
Noise dB/A
Ignition cut-out alternator
Section III
(1 FMN Senior Technical Steward + 1 Assistant)
Fire retardant material (56.01.4)
Weight
Fuel tank with fix points
Oil catch tank
Breather system (4-stroke)
Section IV
(1 FMN Senior Technical Steward + 1 Assistant)
Brakes/Tyres
Bearing (Wheels, steering unit)
Number + Plates
Fairing
Throttle control
Oil drain/Filler plugs, etc. wired
Ground clearance (Sidecar)
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DECLARATION OFFICIELLE FIM DE SPECIFICATION
POUR COURSES SUR ROUTE

Toutes les sections doivent être complétées par le Commissaire Technique en
présence du coureur ou du représentant du coureur (Voir également art. 01.77)

Détails de la Manifestation :

Titre de la Manifestation : N° d'IMN :
Lieu : Date de la Manifestation :

Coordonnées du Coureur :

Nom du Coureur : Prénom du Coureur :
Nationalité : Date de naissance :
N° de Licence Coureur : Examen Médical :

Section I 1ère Machine 2ème Machine
(1 Insp. Tech. resp. de la FMN + 1 Assist.)
Administration
Equipement et vêtements de protection
Casque (Norme + No.)
Machine (Marque + Type)
Alésage et Course du Piston
No. de Cadre
Section II
(1 Insp. Tech. resp. de la FMN + 1 Assist.)
Bruit dB/A
Coupe-circuit
Section III
(1 Insp. Tech. resp. de la FMN + 1 Assist.)
Système de protection anti-feu (56.01.4)
Poids
Réservoir d'essence avec points fixes
Réservoir d'huile
Système d'aération (4-temps)
Section IV
(1 Insp. Tech. resp. de la FMN + 1 Assist.)
Freins/Pneus
Roulement (Roues, unité de direction)
Numéro + Plaques
Carénage
Contrôle des Gaz
Vidange d'huile/Bouchons de remplissage, 
etc. plombés
Garde au sol (Sidecar)
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OFFICIAL FIM SPECIFICATION DECLARATION

Comments :

Name of Technical Steward :

International Official's Licence N° :

Acceptance of a machine for competition does not preclude the possibility of
further post-race control to ensure compliance with the competition Technical
rules.

Acceptance stamp of I hereby declare that the
Technical Steward information given above 

is accurate in every respect

Signature : Rider's signature :

96

DECLARATION OFFICIELLE FIM DE SPECIFICATION

Remarques :

Nom du Commissaire Technique :

N° de Licence d'Officiel International :

L'acceptation d'une machine pour la compétition n'exclut pas la possibilité d'une
nouvelle vérification après la course pour s'assurer de sa conformité avec les
règles Techniques de compétition.

Timbre d'approbation Je déclare que toutes les
du Commissaire Technique informations mentionnées

ci-dessus sont exactes

Signature : Signature du coureur :
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01.79 NOISE CONTROL (Drag Racing excepted)

Noise will be controlled to limits as stated in Art. 79.11.

79.01

With the microphone placed at 50 cm from the exhaust pipe at an angle of 45°
measured from the centre-line of the exhaust end and at the height of the
exhaust pipe, but at least 20 cm above the ground. If this is not possible, the
measurement can be taken at 45° upwards.

79.02

During a noise test, machines not equipped with a gear box neutral must be
placed on a stand.

79.03

The silencers will be marked when they are checked and it is not allowed to
change them after the verification, except for any spare silencer which has also
been checked and marked.

79.04

The driver shall keep his engine running out of gear and shall increase the
engine speed until it reaches the specified Revolutions Per Minute (RPM).
Measurements must be taken when the specified RPM is reached.

79.05

The RPM depends upon the mean piston speed corresponding to the stroke of
the engine.

The RPM will be given by the relationship:

N = 30,000 x cm
l

in which N = prescribed RPM of engine
cm = fixed mean piston speed in m/s
l = stroke in mm

97

01.79 CONTROLE DU BRUIT (à l'exception des Dragsters)

Le bruit sera limité aux niveaux mentionnés à l'article 79.11.

79.01

Avec un microphone placé à 50 cm du tuyau d'échappement, à un angle de 45°
mesuré à partir de la ligne médiane de l'extrémité du tuyau et à la hauteur du
tuyau d'échappement, mais à 20 cm au minimum au-dessus du sol. Si cela est
impossible, le microphone pourra être placé à 45° vers le haut.

79.02

Pendant un contrôle du bruit, tout véhicule non muni d'un point mort dans la
boîte de vitesses, doit être placé sur un support.

79.03

Une marque sera apposée sur les silencieux lorsqu'ils seront contrôlés, et il sera
interdit de les changer après vérification sauf pour un silencieux de rechange qui
devra également être vérifié et scellé.

79.04

Le coureur maintiendra son moteur en marche sans vitesse enclenchée et
augmentera les tours du moteur jusqu'à ce qu'il atteigne les RPM (nombre de
tours par minute) requis. Les mesures doivent être prises dès que les RPM
spécifiés sont atteints.

79.05

Les RPM dépendent de la vitesse moyenne du piston correspondant au cycle du
moteur (voir tableau).

Les RPM sont exprimés par l'équation suivante:

N = 30,000 x cm
l

N = RPM exigés pour le moteur
cm = Vitesse moyenne fixée du piston en m/s
l = Course du piston en mm
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79.06 Noise control

79.06.1 Due to the similarity of the piston stroke in different engine
configurations within the capacity classes, the noise test will be
conducted at a fixed RPM (Supermono excepted). For reference
only, the mean piston speed at which the noise test is conducted, is
calculated at 13 m/sec (2-stroke engines) and 11 m/sec (4-stroke
engines).

Racing engines and GP formula :

1 cylinder 2 cylinders 3 cylinders 4 cylinders
125 cc (2-stroke) 7,000 RPM
250 cc (2-stroke) 7,000 RPM
500 cc (2-stroke) 5,500 RPM 7,000 RPM 7,000 RPM

79.06.2 For Supermono class, the test RPM will continue to depend upon
the mean piston speed corresponding to the stroke of the engine,
according to the following table.
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79.06 Contrôle du bruit

79.06.1 Pour cause de similitude de la course du piston dans des
configurations différentes du moteur selon la cylindrée, le contrôle
de bruit s'effectuera à un RPM fixe (à l'exception des Supermono).
Pour référence uniquement, la vitesse moyenne du piston à
laquelle le contrôle est effectué, est calculée à 13 m/sec (pour les
moteurs 2 temps) et à 11 m/sec (pour les moteurs 4 temps).

Moteurs de compétition et Formule GP :

1 cylindre 2 cylindres 3 cylindres 4 cylindres
125 cc (2 temps) 7,000 RPM
250 cc (2 temps) 7,000 RPM
500 cc (2 temps) 5,500 RPM 7,000 RPM 7,000 RPM

79.06.2 Pour la classe Supermono, le contrôle des RPM continuera à
dépendre de la vitesse moyenne du piston correspondant à la
course du moteur selon le tableau ci-après :
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79.06.3 Noise control - RPM Figures (for Supermono class only)

Stroke 2-stroke 4-stroke Stroke 2-stroke 4-stroke
in mm in mm

30 13,000 11,000 66 5,909 5,000
31 12,580 10,645 67 5,820 4,925
32 12,187 10,313 68 5,735 4,853
33 11,818 10,000 69 5,652 4,783
34 11,470 9,706 70 5,571 4,714
35 11,142 9,429 71 5,492 4,648
36 10,833 9,167 72 5,416 4,583
37 10,540 8,919 73 5,342 4,521
38 10,263 8,684 74 5,270 4,459
39 10,000 8,462 75 5,200 4,400
40 9,750 8,250 76 5,132 4,342
41 9,512 8,049 77 5,065 4,286
42 9,285 7,857 78 5,000 4,231
43 9,069 7,674 79 4,937 4,177
44 8,863 7,500 80 4,875 4,125
45 8,666 7,333 81 4,815 4,074
46 8,478 7,174 82 4,756 4,024
47 8,297 7,021 83 4,699 3,976
48 8,125 6,875 84 4,643 3,929
49 7,959 6,735 85 4,588 3,882
50 7,800 6,600 86 4,535 3,837
51 7,647 6,471 87 4,483 3,793
52 7,500 6,346 88 4,432 3,750
53 7,358 6,226 89 4,382 3,708
54 7,222 6,111 90 4,333 3,667
55 7,090 6,000 91 4,286 3,626
56 6,964 5,893 92 4,239 3,587
57 6,842 5,789 93 4,194 3,548
58 6,724 5,690 94 4,149 3,510
59 6,610 5,593 95 4,105 3,474
60 6,500 5,500 96 4,063 3,438
61 6,393 5,410 97 4,021 3,402
62 6,290 5,323 98 3,980 3,367
63 6,190 5,238 99 3,939 3,333
64 6,093 5,156 100 3,900 3,300
65 6,000 5,077
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79.06 3 Contrôle du bruit - Chiffres RPM (Pour la classe Supermono
uniquement)

Course 2 temps 4 temps Course 2 temps 4 temps
en mm en mm

30 13,000 11,000 66 5,909 5,000
31 12,580 10,645 67 5,820 4,925
32 12,187 10,313 68 5,735 4,853
33 11,818 10,000 69 5,652 4,783
34 11,470 9,706 70 5,571 4,714
35 11,142 9,429 71 5,492 4,648
36 10,833 9,167 72 5,416 4,583
37 10,540 8,919 73 5,342 4,521
38 10,263 8,684 74 5,270 4,459
39 10,000 8,462 75 5,200 4,400
40 9,750 8,250 76 5,132 4,342
41 9,512 8,049 77 5,065 4,286
42 9,285 7,857 78 5,000 4,231
43 9,069 7,674 79 4,937 4,177
44 8,863 7,500 80 4,875 4,125
45 8,666 7,333 81 4,815 4,074
46 8,478 7,174 82 4,756 4,024
47 8,297 7,021 83 4,699 3,976
48 8,125 6,875 84 4,643 3,929
49 7,959 6,735 85 4,588 3,882
50 7,800 6,600 86 4,535 3,837
51 7,647 6,471 87 4,483 3,793
52 7,500 6,346 88 4,432 3,750
53 7,358 6,226 89 4,382 3,708
54 7,222 6,111 90 4,333 3,667
55 7,090 6,000 91 4,286 3,626
56 6,964 5,893 92 4,239 3,587
57 6,842 5,789 93 4,194 3,548
58 6,724 5,690 94 4,149 3,510
59 6,610 5,593 95 4,105 3,474
60 6,500 5,500 96 4,063 3,438
61 6,393 5,410 97 4,021 3,402
62 6,290 5,323 98 3,980 3,367
63 6,190 5,238 99 3,939 3,333
64 6,093 5,156 100 3,900 3,300
65 6,000 5,077
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79.07

The noise level for engines with more than one cylinder will be measured on
each exhaust end.

79.08

A machine which does not comply with the noise limits may be presented several
times at pre-race control.

79.09

For Supermono class only, when presented for examination, the correct stroke
must be stamped in a clearly visible position on the crankcase.

79.10

For Wankel, the noise level will be measured at 6 000 RPM.

79.11 Noise limits in force
(except in Drag racing for Competition and Pro Stock Bikes)

Max. 105 dB/A measured at a mean piston speed of 13 m/sec for 2-stroke
engines, and 11 m/sec for 4-stroke engines. The fixed RPM specified in Art.
79.06.1 may be used.

79.12

The surrounding noise should not exceed 90 dB/A within a 5 metres radius from
the power source during tests.

79.13

Apparatus for noise control must be to international standard IEC 651, Type 1 or
Type 2.

The sound level meter must be equipped with a calibrator for control and
adjustment of the meter during periods of use.

79.14

The "slow response" setting must always be used.
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79.07

Le niveau du bruit pour les moteurs ayant plus d'un cylindre sera mesuré à
chaque extrémité des tuyaux d'échappement.

79.08

Une machine qui n'est pas conforme aux limites stipulées peut se présenter
plusieurs fois au contrôle avant la course.

79.09

Pour la classe Supermono uniquement, lorsqu'une machine est présentée pour
un contrôle du bruit, la course du piston doit être poinçonnée sur le carter moteur
dans un endroit clairement visible.

79.10

Dans le cas du système Wankel, le niveau de bruit sera mesuré à 6 000 RPM.

79.11 Limites de bruit en vigueur
(à l'exception des Courses Dragsters Compétition et Pro-Stock)

Max. 105 dB/A mesuré à une vitesse moyenne du piston de 13 m/sec. pour les
moteurs à 2 temps et à 11 m/sec. pour les moteurs à 4 temps. Le RPM fixe
spécifié à l'art. 79.06.1 peut être utilisé.

79.12

Le bruit environnant ne doit pas dépasser un niveau de 90 dB/A à un rayon de
5 mètres du moteur pendant les contrôles.

79.13

Les instruments employés pour les contrôles de bruit doivent être conformes aux
normes internationales IEC 651, grade 1 ou grade 2.

Le sonomètre doit être équipé d'un étalon pour le contrôle et l'ajustement du
sonomètre pendant les périodes d'emploi.

79.14

L'interrupteur d'amortissement des vibrations doit être réglé sur "lent".
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79.15

Due to the influence of temperature on noise tests, all figures are correct at 20°C.
For tests taken at temperatures below 10°C there will be a + 1 dB/A tolerance
and for tests below 0°C, a + 2 dB/A tolerance.

79.16 Noise control after the competition

In a competition which requires a final examination of machines before the
results are announced, this examination must include a noise control
measurement of at least the first three machines listed in the final classification.
At this final test, there will be a 3 dB/A tolerance.

79.17 Noise control during a competition

In a competition which requires noise control tests during the meeting, machines
must comply with the noise limits without the tolerance in Art. 79.16.

01.80 GUIDELINES FOR USE OF SOUND LEVEL METERS

80.01 Introduction

The Noise Control Officer (NCO) must arrive in sufficient time for discussions
with the Clerk of the Course and other  Technical Stewards in order that a
suitable test site and testing policy can be agreed.

80.02

Sound level measuring equipment must include a compatible calibrator, which
must be used immediately before testing begins and always just prior to a re-test
if a disciplinary sanction may be imposed.

Two sets of equipment must be available in case of failure of tachometer, sound
level meter or calibrator during technical control.

80.03

Before testing, the NCO should if possible liaise with a maximum of two holders
of FIM Sponsor's or Manufacturer's licences, or team managers, who have noise
test equipment including calibrators, in order to agree the accuracy of the official
sound level meter.
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79.15

Etant donné l'influence de la température ambiante sur les contrôles du bruit,
tous les chiffres sont exacts à 20°C. Pour les contrôles effectués à des
températures en-dessous de 10°C, il y aura une tolérance de + 1 dB/A.
Pour les contrôles en-dessous de 0°C, la tolérance sera de + 2 dB/A.

79.16 Contrôle du bruit après une compétition

Dans une manifestation qui exige un contrôle final des machines avant que les
résultats ne soient annoncés, ce contrôle devra inclure un contrôle du bruit pour
au moins les trois premières machines se trouvant dans le classement final. Lors
de ce contrôle final, il y aura une tolérance de 3 dB/A.

79.17 Contrôle du bruit pendant une compétition

Dans une manifestation qui exige un contrôle du bruit pendant son déroulement,
les machines devront être conformes aux limites sans tenir compte de la
tolérance mentionnée à l'art. 79.16.

01.80 DIRECTIVES POUR L'UTILISATION DES SONOMETRES

80.01 Introduction

L'Officiel du Contrôle de Bruit (NCO) doit arriver à temps pour avoir des
discussions avec le Directeur de Course et autres Officiels Techniques, de façon
à ce qu'une procédure pour les tests et un emplacement convenable pour les
effectuer puissent être convenus.

80.02

L'équipement de mesure du niveau sonore doit avoir un étalon compatible, qui
doit être immédiatement utilisé avant le début des tests et toujours préalablement
à un nouveau test, si une sanction disciplinaire peut être imposée.

Deux jeux d'équipement doivent être disponibles en cas de panne du
tachymètre, du sonomètre ou du calibre lors du contrôle technique.

80.03

Avant d'effectuer un test, le NCO doit, si possible, prendre contact avec un
maximum de deux titulaires de la licence de Sponsor FIM ou de Constructeur,
ou Chefs d'Equipe, qui ont un équipement pour le contrôle du bruit, y compris un
compteur, afin de se mettre d'accord sur la précision du sonomètre officiel.
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80.04

Tests should not take place in rain or excessively damp conditions. Machines
considered excessively noisy must be individually tested if conditions allow.

80.05

In other than moderate wind, machines should face forward in the wind direction.
(Mechanical noise will blow forward, away from microphone).

80.06

'Slow' meter response must be used.

80.07

'A' weighted setting on sound level meter.

80.08

Always round down meter reading, that is: 103.9 dB/A = 103 dB/A.

80.09 Correction

Type 1 meter : deduct 1 dB/A
Type 2 meter : deduct 2 dB/A

80.10 Ambient temperature

Below 10° Celsius: deduct 1 dB/A
Below  0° Celsius : deduct 2 dB/A

All tolerances are accumulative. Action taken will depend on the sporting
discipline concerned, and decisions taken during prior discussions with the Clerk
of the Course.
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80.04

Les tests ne devraient pas s'effectuer en conditions de pluie ou d'humidité
excessives. Les motocycles considérés comme excessivement bruyants doivent
être testés individuellement si les conditions le permettent.

80.05

Dans le cas d'un vent plus que modéré, les motocycles doivent être face à celui-
ci. (Les bruits de mécaniques se dirigeront vers l'avant, loin du microphone).

80.06

Des instruments de mesure à réponse 'lente' doivent être utilisés.

80.07

La position 'A' sera enclenchée sur commande du sonomètre.

80.08

Arrondir toujours à l'unité inférieure: 103.9 dB/A = 103 dB/A.

80.09 Correction

Instrument de type 1: déduire 1 dB/A
Instrument de type 2: déduire 2 dB/A

80.10 Température ambiante

Inférieure à 10° Celsius: déduire 1 dB/A
Inférieure à   0° Celsius: déduire 2 dB/A

Toutes les tolérances sont cumulatives. La procédure utilisée dépendra des
disciplines sportives, et des décisions prises lors des discussions préalables
avec le Directeur de Course.
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01.82 TECHNICAL RULES FOR SOLAR OR ELECTRICAL POWERED
MOTOCYCLES

Introduction

Electric propulsion motorcycles are Category III vehicles with 2 wheels having
traction on one wheel, driven by a motor (or motors) operated by means of
electricity only. Wheels must normally be in contact with the ground.

In the races organised by FIA, with the agreement of FIM, the solar and/or
electrically powered motorcycles are classified in the Category IV of the FIA-FIM
Electrical and Solar Commission regulations under the name of “Solar and/or
electrically powered lightweight vehicles”.

82.01 Groups and classes

82.01.1 Solar electrically powered vehicles

Vehicles propelled by the direct or indirect conversion of solar energy.

82.01.2 Electrically powered vehicles

Vehicles which use electric energy stored on board and which is not necessary
or essentially propelled by the conversion of solar energy.

82.01.3 Weight classes

The solar and/or electrically powered motorcycles are divided into two weight
classes as follows:

• CLASS 1: Motorcycles up to 150 kg. Pedal drive is permitted in exceptional
circumstances at the organiser’s discretion.

• CLASS 2: Motorcycles over 150 kg and up to 300 kg. Pedal drive is not
permitted.

82.02 Vehicle technical passport

In the races promoted by FIA and under Electric and Solar Commission
regulations, all motorcycles must receive an homologation by FIA through a
technical passport.
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01.82 REGLEMENTS TECHNIQUES POUR LES MOTOCYCLES
SOLAIRES OU ELECTRIQUES

Introduction

Les motocycles à propulsion électrique sont des véhicules de la Catégorie III à 2
roues dont la traction s’exerce sur une roue, fonctionnant au moyen d'un moteur
(ou de plusieurs moteurs) à alimentation électrique exclusivement. Les roues
doivent normalement être en contact avec le sol.

Pour les courses organisées par la FIA, avec l'accord de la FIM, les motocycles
solaires et/ou électriques sont classés dans la Catégorie IV des annexes de la
commission véhicules électriques et solaires de la FIA-FIM, sous la
dénomination "véhicules solaires et/ou électriques légers".

82.01 Catégories et classes

82.01.1 Véhicules électriques solaires 

Véhicules propulsés par la transformation directe ou indirecte de l’énergie
solaire.

82.01.2 Véhicules électriques

Véhicules fonctionnant avec de l'énergie électrique, stockée à bord et qui ne sont
pas nécessairement ou essentiellement propulsés par conversion de l’énergie
solaire.

82.01.3 Classes de poids

Les motocycles solaires et/ou électriques sont divisés en 2 classes de poids
comme suit :

• CLASSE 1 : Motocycles jusqu'à 150kg. L'utilisation de commandes par
pédales lors de la conduite est autorisée dans des circonstances
exceptionnelles et au bon vouloir de l'organisateur.

• CLASSE 2 : Motocycles au-dessus de 150kg et jusqu'à 300kg. Les
commandes par pédales ne doivent pas être utilisées.

82.02 Passeport technique de véhicule

Pour les courses organisées par la FIA et régies par les annexes de la
Commission Electriques et Solaire, tous les motocycles doivent obtenir une
homologation de la FIA au moyen d'un passeport technique.
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The passport contains an exact description of the vehicle along with all the data
necessary for the identification of the model concerned. The technical passport
must contain drawings of the power circuit of the vehicle and its location in it (see
article 1.4.6. of FIA technical rules). The technical passport must be presented at
Technical Control.

The organiser has the right to refuse or allow a competitor to take part in the
meeting if the said competitor fails to submit the technical passport of the
motorcycle. It shall be the responsibility of the competitor to obtain the technical
passport for the vehicle, along with any amendments or addenda to the said
form, from the FIA.

82.03 Vehicle road licence

In the races promoted by FIA and under Electric and Solar Commission
regulations (races on closed track promoted by FMNs or FIM excluded),
motorcycles must possess an official national licence (individual testing or
vehicle type testing), or must at least fulfil all the conditions necessary for
obtaining a national or state licence of the country where the meeting is taking
place.

82.04 IEC Publications

If no specific rule exists in these Technical Appendices, the relevant IEC
Standard (International Electro-technical Commission Standard) or Report has to
be observed. These IEC Publications, which are available from the national
representative or member of the IEC, are the following:

– IEC 529 Degrees of protection provided by enclosures (IP Code).

– IEC 718 Electrical equipment for the supply of energy to battery powered
road vehicles (This International Standard applies to the charging of batteries
forelectrical road vehicles. The aspects covered include battery chargers, their
effects upon the electricity supply system and the connection of their batteries to
the power supply source).

– IEC 783 Wiring and connectors for the road vehicles
(This report is applicable to cabling and connectors used in battery electric road
vehicles).

– IEC 784 Instruments for electric road vehicles
(This report is applicable to the instrumentation of electric road vehicles,
excluding those items which are used as instrumentation in vehicles with internal
combustion engines).
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Le passeport contient une description précise du véhicule ainsi que toutes les
données nécessaires à l'identification du modèle concerné. Le passeport
technique doit contenir les schémas de circuits de courant électrique du véhicule
et leur emplacement (voir article 1.4.6 des règlements techniques FIA). Le
passeport technique doit être présenté lors de l'inspection technique.

L'organisateur a le droit de refuser ou d' autoriser un coureur de participer à la
manifestation dans le cas où le coureur en question ne soumet pas le passeport
technique du motocycle. Le coureur est responsable d'obtenir de la FIA le
passeport technique du véhicule, ainsi que toutes modifications ou adjonctions
au formulaire en question.

82.03 Permis de circulation du véhicule

Pour les courses organisées par la FIA et régies par les annexes de la
Commission Electrique et Solaire (à l'exception des courses en circuit fermé
organisées par les FMN ou la FIM), les motocycles doivent avoir un permis
national officiel (test individuel ou test du type de véhicule) ou doivent au moins
remplir toutes les conditions nécessaires pour obtenir un permis national du pays
où la manifestation a lieu.

82.04 Publications IEC

Si aucun règlement spécifique n'existe dans ces Annexes Techniques, les
normes IEC (International Electrotechnical Commission Standard) ou le Rapport
en question doivent être respectés. Ces publications IEC, qui sont disponibles
auprès du représentant national ou membre de l'IEC sont les suivantes :

– IEC 529 Degrés de protection (voir pièces ci-jointes (Code IP)).

– IEC 718 Câblage pour l'alimentation en énergie des véhicules de route,
alimentés par batterie (cette norme internationale s'applique aux véhicules
électriques de route, alimentés par batterie. Les aspects précisés comprennent
les chargeurs de batteries, leurs effets sur le système d'alimentation électrique et
la connexion de leurs batteries à la source d'alimentation en énergie).

– IEC 783 Equipement électrique et connecteurs pour les véhicules de route.
(Ce rapport s'applique au câblage et aux connecteurs utilisés pour des
véhicules de route électriques, alimentés par batterie).

– IEC 784 Instruments pour les véhicules de route électriques.
(Ce rapport s'applique aux instruments des véhicules de route électriques, à
l’exception des pièces qui sont utilisées pour des véhicules avec moteur à
combustion interne).
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– IEC 785 Rotating machines for electric road vehicles
(This report is applicable to rotating electrical machines [traction motors and
auxiliary motors] of electric road vehicles including hybrids, which are fed from
the main traction batteries).

– IEC 786 Controllers for electric road vehicles
(This report is applicable to the equipment on electric vehicles which control the
rate of energy transfer between the traction battery or batteries and the motor or
motors).

82.05 General Prescription

All motorcycles must comply in every respect with all the requirements for road
racing as specified in the Road Racing Technical Rules, unless not specifically
reported in this set of rules.

82.06 Minimum Weight

This is the actual minimum weight of the empty motorcycle (without any of the
supporting tools used during a meeting). All the liquid tanks (lubrication, cooling,
braking) must be at their normal level defined by the manufacturer.

82.07 Dimensions

The maximum length must not exceed the 5.0 meters and the maximum width
must not  exceed the1,2 meters.

82.08 Ballast

It is permitted to make up the weight by using one or several ballast, provided
that they are strong and unitary blocks, fixed by means of tools and able to have
seals affixed to them by the Technical Stewards. An accumulator cannot be used
as ballast.

82.09 Engine

Only electric motors, of various designs, may be used. Other types of motors are
expressly prohibited. A label made from durable material must be affixed in an
easily accessible location and must permanently display the name of the
manufacturer, the motor number, the nominal power output, the type of motor, the
nominal voltage and the IP protection.
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– IEC 785 Machines à rotation pour les véhicules de route électriques.
(Ce rapport s'applique aux machines à rotation électrique (moteurs traction et
moteurs auxiliaires) des véhicules de route électriques y compris les hybrides qui
sont alimentés par les batteries de traction principales).

– IEC 786 Contrôleurs pour les véhicules de route électriques.
(Ce rapport s'applique à l'équipement sur des véhicules électriques qui
contrôlent le taux de transfert d'énergie entre la batterie de traction et le(s)
moteur(s)).

82.05 Prescription générale

Tous les motocycles doivent être conformes en tous points aux spécifications de
la réglementation « course sur route » telles que mentionnées dans les Annexes
Techniques Courses sur Route.

82.06 Poids minimum

Il est précisément question du poids minimum du motocycle "nu" (sans
dispositifs et sans le mettre sur le cric dans les rallies). Tous les réservoirs de
liquide (lubrifiant, liquide de refroidissement, de freinage) doivent être à leur
niveau normal, défini par le constructeur.

82.07 Dimensions

La longueur maximale ne doit pas dépasser 5 mètres et la largeur maximale ne
doit pas dépasser 1,2 mètres.

82.08 Lest

Il est autorisé d'atteindre le poids en rajoutant un ou plusieurs lests, pour autant
qu'ils soient sous forme de blocs durs et unitaires, fixés au moyen de dispositifs
adaptés et pouvant être scellés ensemble par les inspecteurs techniques. Un
accumulateur ne peut pas être utilisé comme lest.

82.09 Moteur

Seuls les moteurs électriques, de diverses conceptions, peuvent être utilisés. Les
autres types de moteurs sont interdits. Une plaque en matériau durable doit être
fixée à un emplacement facilement accessible et doit porter de façon
permanente le nom du constructeur, le numéro de moteur, la puissance
nominale, le type de moteur, le voltage nominal et la protection IP.
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82.10 Transmission

The propulsion of the motorcycles must be effected via the wheel (or the wheels
if three-wheels). In race conditions, the vehicle must be capable of effecting a
standing start on an uphill slope with a gradient of 18%.

82.11 Chassis / Frame

The use of titanium in the construction of the chassis/frame or any important
structure is forbidden. The use of titanium alloy nuts and bolts is allowed.

82.12 Wheels and Tyres

A wheel consists of the flange and the rim. A complete wheel is defined as the
flange, rim and tyre. The wheels must be equipped with pneumatic tyres.

Only wheels and tyres which have already been approved for public road use
may be used.

Heating of tyres by any method or their treatment by any chemical substance is
prohibited.

For circuit races, motorcycles will be able to use special tyres, but these must be
made by a recognised manufacturer.

82.13 Chassis number

A unique number must be embossed visibly on an easily accessible part of the
chassis. In addition, a label made from durable material must be affixed in a
easily accessible location and must permanently display the name of the
manufacturer, the make of the vehicle and its chassis number.

82.14 Bodywork

Bodywork externally: all the entirely suspended parts of the vehicle licked by the
air-stream.

All parts of the bodywork must be fully finished and manufactured with due care.
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82.10 Transmission

La propulsion des motocycles doit être obtenue par la roue (ou les roues s'il
s'agit d'un trois-roues). En compétition, le véhicule doit pouvoir effectuer un
départ ordinaire sur une pente de 18%.

82.11 Châssis/cadre

L'utilisation de titane dans la construction du châssis/cadre ou de toute structure
importante est interdite. L'utilisation d'alliage de titane pour les écrous et les
boulons est autorisée.

82.12 Roues et pneus

Une roue est constituée d'une jante. Une roue complète est constituée d'une
jante et d'un pneu. Les roues doivent être équipées de pneumatiques.

Seuls les roues et pneus qui ont préalablement été approuvés pour l'usage
routier sont autorisés.

Le chauffage des pneus, quelle que soit la méthode, ou leur traitement par une
substance chimique, quelle qu'elle soit, est interdit.

Pour les compétitions en circuit, les motocycles pourront être équipés de pneus
spéciaux, mais ceux-ci devront être fabriqués par un fabricant reconnu.

82.13 Numéro de châssis

Un seul numéro doit être inscrit ou gravé de manière visible sur un emplacement
du châssis facilement accessible. En complément, une plaque fabriquée dans un
matériau durable doit être fixée sur un emplacement facilement accessible et doit
porter de façon permanente le nom du constructeur, la marque du véhicule et
son numéro de châssis.

82.14 Carénage

Carénage externe : touts les éléments entièrement suspendus du véhicule
doivent être léchés par le flux d’air.

Touts les éléments du carénage doivent être entièrement finis et soigneusement
fabriqués.
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82.15 Lighting

All lighting equipment and head must comply with the legal requirements of the
country in which the meeting is taking place, or with the International
Conventions on road traffic. Only lighting equipment bearing the EU test mark or
a national equivalent may be used.

The lighting equipment (if it exists) must be in working order throughout the
duration of the meeting, even if the entire meeting is run in daylight.

Throughout the duration of the meeting, the on-board accumulator and/or circuit
must have a voltage of 13 volts, with a tolerance of +/- 1 volt, for a 12 volt lighting
installation. For any other installation, the voltage must be appropriate to that of
the lighting installation. This must be the case when the vehicle’s accumulator is
partially or totally discharged.

In race, motorcycles can remove or must tape all lights.

82.16 Conformity with the appendices

It is the duty of each competitors to show the Technical Stewards and to the
Technical Stewards of the meeting that his vehicle fully complies with these rules
governing the meeting in their entirety at all times during the meeting.

82.17 Electrical equipment

82.17.1 Accumulator (storage battery)

The accumulator must be defined as any equipment used for the intermediate
storage of electrical energy supplied by the solar generator or by the charging
unit. The accumulator must be checked and sealed at Technical Control. The
Technical Stewards may permit, that the accumulator may be changed (partially
or as a whole) during the meeting, under the control of the Chief Technical
Steward.

Any on-board accumulator is considered as an integral part of the vehicle’s
accumulator. All on-board electrical equipment, unless consisting of items
originally powered by dry batteries, small accumulator or their own solar cells,
must receive its energy supply from the vehicle’s official accumulator (this also
applies to communication’s equipment).
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82.15 Eclairage

Tout l’équipement d’éclairage et culasses doivent être conformes aux Règles
légales du pays où la manifestation a lieu, ou aux Conventions Internationales
sur le trafic routier. Seul l'équipement d’éclairage portant la marque de contrôle
UE ou une marque nationale équivalente peut être utilisé.

L’équipement d’éclairage (s'il existe) doit être en état de marche pendant toute la
durée de la manifestation, même si toute la course se déroule de jour.

Pendant la durée de la manifestation, l'accumulateur de bord et/ou le circuit
doivent avoir un voltage de 13 volts, avec une tolérance de +/- 1volt, pour une
installation d’éclairage de 12 volts. Pour toute autre installation, le voltage doit
être approprié à celui de l’installation de l’éclairage. Ceci doit être le cas lorsque
l’accumulateur du véhicule est partiellement ou totalement déchargé.

En course, les motocycles peuvent être exemptés de feux ou tous les feux
peuvent être masqués.

82.16 Conformité aux annexes

Il est du devoir de chaque coureur de montrer aux inspecteurs techniques et aux
commissaires de la manifestation que leur véhicule est en tous points conforme
à tous les règlements de la manifestation, à n’importe quel moment, pendant
toute la durée de la manifestation.

82.17 Equipement électrique

82.17.1 Accumulateur (batterie de stockage)

L’accumulateur doit être défini comme tout équipement utilisé pour le stockage
intermédiaire de l’énergie électrique fournie par le générateur solaire ou par
l’élément de charge. L’accumulateur doit être contrôlé et scellé lors de
l’inspection technique. Les commissaires peuvent autoriser que l’accumulateur
puisse être changé pendant la manifestation, sous le contrôle du Chef
Commissaire Technique.

N’importe quel accumulateur de bord est considéré comme pièce intégrale de
l’accumulateur du véhicule. Tous les équipements électriques de bord, à moins
qu’il ne soit question d’éléments originellement alimentés par des batteries
sèches, par un petit accumulateur ou par leurs propres cellules solaires, doivent
obtenir leur alimentation en énergie de l’accumulateur officiel du véhicule (ceci
s’applique également à l’équipement de communication).
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The following accumulators are permitted:

• Lead-Acid
• Nickel-Cadmium
• Nickel-Iron
• Zinc-Bromium
• Nickel-Metal-Hydribe

Request for additions to this list must be sent to the Commission 3 months in
advance, giving full details of chemistry. A fee may be required.

Accumulators, more than 5% of whose weight consists of gold, silver or platinum,
are not allowed.

82.17.2 Operating voltage

The voltage is limited to 1000 volts between two points (See Art 82 for safety
provisions).

82.17.3 Energy capacity of the accumulator

The capacity C1 is the capacity of the accumulator in Ah at a battery temperature
of 25°C and for a complete battery discharge within a maximum of 1 hour.

The capacity C5 is the capacity of the accumulator in Ah at a battery temperature
of 25°C and for a complete battery discharge within a maximum of 5 hours.

The capacity C20 is the capacity of the accumulator in Ah at a battery
temperature of 25°C and for a complete battery discharge within a maximum of
20 hours.

The energy is calculated as the result of the product of the nominal voltage of the
vehicle’s accumulator in volts and the capacity C5 in Ah. The energy capacity
must be expressed in KWh.

82.17.4 Charging the accumulator

The vehicle’s accumulators must be charged at the times and locations
determined by the organiser of the meeting. Vehicles must recharge their
accumulators at the main recharging station (“grid compounding station”).
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Les accumulateurs suivants sont autorisés :

• Plomb Acide
• Nickel-Cadmium
• Nickel-Fer
• Zinc-Bromium
• Nickel-Métal-Hydribe

Une demande pour des adjonctions à cette liste doit être envoyée à la
Commission, trois mois à l’avance, en informant de tous les détails chimiques.
Une participation financière peut être exigée.

Les accumulateurs, dont le poids est constitué de plus de 5% d’or, d’argent ou
de platine, ne sont pas autorisés.

82.17.2 Voltage en fonction

Le voltage est limité à 1000 volts entre deux points (voir article 82 pour les
dispositions concernant la sécurité).

82.17.3 Capacité d’énergie de l’accumulateur

La capacité C1 est la capacité de l’accumulateur en Ah à une température de
batterie de 25° et pour une décharge complète de la batterie d’1 heure
maximum.

La capacité C5 est la capacité de l’accumulateur en Ah à une température de
batterie de 25° et pour une décharge complète de la batterie de 5 heures
maximum.

La capacité C20 est la capacité de l’accumulateur en Ah à une température de
batterie de 25° et pour une décharge complète de la batterie de 20 heures
maximum.

L’énergie est calculée comme le résultat du produit du voltage nominal de
l’accumulateur du véhicule en volts et la capacité C5 en Ah. La capacité
d’énergie doit être exprimée en KWh.

82.17.4 Chargement de l’accumulateur

Les accumulateurs du véhicule doivent être chargés aux moments et aux
emplacements déterminés par l’organisateur de la manifestation. Les
accumulateurs des véhicules doivent être rechargés à la station d’alimentation
principale.
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By day between 08.00 a.m. and 08.00 p.m., the minimum charging time will be 1
hour and the maximum charging 4 hours.

By night, between 08.00 p.m. and 08.00 a.m., the minimum charging time will be
8 hours.

82.17.5 Measurement conditions of the maximum voltage

The maximum voltage has to be measured at least 15 minutes after the end of
charging of the accumulator.

82.17.6 Energy recovery

It is permitted to recover energy generated by the kinetic energy of the vehicle. It
is not permitted to have stored energy in such devices before the start of the
meeting.

82.17.7 Use of outside energy sources

The use of any other source of energy in any form whatsoever with the aim of
improving the performance of the vehicle is strictly prohibited. The cooling system
must be driven only by the vehicle’s official accumulator.

82.18 Solar generator

82.18.1 Solar cell

A solar cell is a photo-voltaic element which is used to convert solar radiation into
electrical energy. All types of solar cells may be used.

82.18.2 Module

A module consists of several solar cells put together to make one mechanical
unit.

82.18.3 Solar generator

A solar generator is the interconnection of modules made up of any number of
solar cells. Throughout the duration of the meeting, the size of the solar generator
must be neither increased, nor reduced.

In the event of a defect, individual modules may be replaced. It is also permitted
to optimise, by electronic means, the operation point of the solar generator.
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De jour, entre 08h00 et 20h00, le temps de chargement minimum sera d’1 heure
et le chargement maximum de 4 heures.

De nuit, entre 20h00 et 08h00, le temps de chargement minimum sera de 8
heures.

82.17.5 Conditions pour calculer le voltage maximum

Le voltage maximum doit être calculé au moins 15 minutes après la fin du
chargement de l’accumulateur.

82.17.6 Reprise d’énergie

Il est autorisé de reprendre de l’énergie générée par l’énergie cinétique du
véhicule. Il n’est pas autorisé de stocker de l’énergie dans de tels dispositifs
avant le début de la manifestation.

82.17.7 Utilisation des sources d’énergie externes

L’utilisation de toute source d’énergie externe, sous n’importe quelle forme, dans
le but d’améliorer les performances du véhicule, est strictement interdite. Le
système de refroidissement doit être généré uniquement par l’accumulateur
officiel du véhicule.

82.18 Générateur solaire

82.18.1 Cellule solaire

Une cellule solaire est un élément photovoltaïque qui est utilisé pour convertir les
radiations solaires en énergie électrique. Tous types de cellules solaires peuvent
être utilisées.

82.18.2 Module

Un module est constitué de plusieurs cellules solaires assemblées pour faire
fonctionner une unité mécanique.

82.18.3 Générateur solaire

Un générateur solaire est l’interconnexion de modules constitués de n’importe
quel nombre de cellules solaires. Pendant toute la durée de la manifestation, la
dimension du générateur solaire ne doit être ni augmentée, ni réduite.

En cas de défectuosité, les modules individuels peuvent être remplacés. Il est
également autorisé d’optimiser, par des moyens électroniques, le point
d’opération du générateur solaire.
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The solar generator must be firmly fixed to the competing motorcycle, and
installed in such a way that its position in relation to the motorcycle cannot be
changed whilst the vehicle is in motion. The entire active surface of the solar
generator must be exposed to the sun when the motorcycle is in motion.

To charge the accumulators while the vehicle is at standstill, the position of the
solar generator’s surface may be altered or the motorcycle may be jacked up.

Between the solar generator and the accumulator, two measuring points (plus
and minus polarity) must be inserted, allowing the measurement of the total solar
generator output.

During the measurement, the entire generator must be electrically separated
from the remaining vehicle circuit.

The solar generator may be used to generate electricity for the competing
motorcycles as follows:

Two wheel vehicles may carry a solar generator of maximum output 120 Wp. The
stationary solar generator system must have a power output of at least 200 Wp.

82.18.4 Measurements

All data and measurements and the calculations based upon them for solar
generators and other parts of the electrical equipment must be valid at an
ambient temperature of 25°C.

When the solar generator power output is to be converted from ambient
temperature to cell temperature, the following operation must be applied:

The power at an ambient temperature of 25°C, multiplied by 1.17, equals the
power of generator for a cell temperature of 25°C.

The tolerance for measuring the electrical circuits is +/- 5%. Maximum power
point (MPP): This is the maximum power for a solar radiation of 1 kW/m2 at the
level of the solar generator.

82.19 Certificate of access to solar energy recharging station

At Technical Control, all motorcycles must present an official certificate for the
possession of, or the right to obtain, power from such a station (grid
compounding station).
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Le générateur solaire doit être solidement fixé au motocycle de compétition, et
installé de telle manière qu’il ne puisse pas bouger du motocycle lorsque celui-ci
est en marche. Toute la surface active du générateur solaire doit être exposée au
soleil, lorsque le motocycle est en marche.

Pour recharger les accumulateurs lorsque le véhicule est à l’arrêt, la position de
la surface du générateur solaire peut être modifiée ou le motocycle peut être mis
sur un cric.

Entre le générateur solaire et l’accumulateur, 2 points de calcul (polarité plus et
moins) doivent être pris en compte, permettant le calcul de la puissance totale du
générateur solaire.

Pendant le calcul, tout le générateur doit être électriquement séparé du reste du
circuit du véhicule.

Le générateur solaire peut être utilisé pour générer de l’électricité pour les
motocycles de compétition comme suit :

Les véhicules deux-roues peuvent être équipés d’un générateur solaire d’une
puissance maximale de 120 Wp. Le système fixe du générateur solaire doit avoir
une puissance d’au moins 200 Wp.

82.18.4 Calculs 

Toutes données et mesures, ainsi que les calculs s’y référant pour les
générateurs solaires et autres éléments de l’équipement électrique doivent être
établis à une température ambiante de 25°.

Lorsque la puissance du générateur solaire doit être convertie d’une température
ambiante à une température de cellule, l’opération suivante doit être appliquée:

La puissance à une température ambiante de 25°, multipliée par 1.17, est égale
à la puissance du générateur pour une température de cellule de 25°.

La tolérance pour calculer les circuits électriques est de +/- 5%. Le point de
puissance maximum (MPP) : c’est la puissance maximale pour une radiation
solaire de 1 kW/m≈ au niveau du générateur solaire.

82.19 Certificat d’accès à la station d’alimentation en énergie solaire

Lors de l’inspection technique, tous les motocycles doivent présenter un certificat
officiel pour obtenir ou avoir le droit d’obtenir de l’énergie de cette station.
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82.20 Charging units

Charging units are not compulsory on board solar and/or electrical motorcycles
(FIA Category IV).

82.21 Charging from the mains

For each vehicle designed for mains power charging, there must be an officially
assigned mains power connection (socket) at the grid compounding station. The
socket and the plug of the charging unit cable of the vehicle must be marked
during the meeting with the starting number of the motorcycle. Schuko-sockets
(German - system) or IEC sockets will normally be used.

The organiser must publish the kind of sockets in the latest communication.

Each socket must be protected by a corresponding automatic fuse (see current
of the charging unit) and an automatic ground fault current interrupter (FI) with
0,03 Ampere release current.

During possible random checks, the mains voltage and current consumption will
be measured with a volt- and an ampere-meter at the official socket of the
motorcycle at the grid compounding station over a period of 1 to 2 minutes.

In cases where the effective (root-mean-square) mains current (“I eff”) of the
charging unit exceeds the following maximum values, measured at the official
socket of the vehicle at the grid compounding station, the competitor shall be
fined.

Nominal mains voltage Effective mains current (I eff) 
100 V to 130 V 32 Ampere
200 V to 250 V 16 Ampere

The charging energy obtained from the grid compounding station must be
measured for rallies and may be measured for races by the organiser using
energy meters (counter). An official is required to monitor the grid compounding
station continuously.

Where a motorcycle’s accumulator is charged by means of a socket other than
the official assigned socket or by means of a socket belonging to another
competitor, the guilty competitor shall be excluded.
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82.20 Unités de charge

Les unités de charge ne sont pas obligatoires à bord des motocycles solaires
et/ou électriques. (Catégorie IV FIA).

82.21 Chargement depuis l’accumulateur principal

Pour chaque véhicule conçu pour le chargement de l’accumulateur principal, il
doit y avoir une connexion (prise) officielle désignée pour le chargement de
l’accumulateur principal à la station d’alimentation principale. Pendant la
manifestation, le connecteur à fiche et l'équipement électrique du câble d’unité
de charge du véhicule doit être marqué avec le numéro de départ du motocycle.
Les équipements électriques Schuko (système allemand) ou le système
électrique IEC seront normalement utilisés.

L’organisateur doit publier le type d’équipement électrique dans son dernier
bulletin d’informations.

Chaque équipement électrique doit être protégé par un fusible automatique
correspondant (voir le courant pour l’unité de charge) et par un interrupteur de
panne automatique de masse (FI) avec 0.03 ampères de courant de
déclenchement.

Pendant d’éventuels contrôles effectués au hasard, la tension de réseau et la
consommation de courant seront calculées au moyen d’un compteur volt et
ampère branché sur la prise officielle du motocycle à la station d’alimentation
principale pendant 1 à 2 minutes.

Dans le cas où le courant réel de l’alimentation principale (racine carrée
moyenne) (« I eff ») de l’unité de charge excède les valeurs maximum suivantes,
calculées sur la prise officielle du véhicule branchée à la station d’alimentation
principale, le coureur sera sanctionné.

Tension de réseau nominal Courant réel de l’accumulateur 
principal (I eff)

100 V à 130 V 32 ampères
200 V à 250 V 16 ampères

L’alimentation en énergie obtenue à la station d’alimentation principale doit être
calculée pour des manifestations et peut être calculée pour les courses par
l’organisateur en utilisant des compteurs d’énergie. Un officiel est désigné pour
contrôler continuellement la station d’alimentation principale.

Lorsqu’un accumulateur de motocycle est chargé sur une prise autre que celle
qui est officiellement désignée ou sur une prise appartenant à un autre coureur,
le coureur en faute sera exclu.
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82.22 Electrical drawings

One electrical drawing (A4 dimension) of all essential power circuits of the
electrical equipment of the motorcycle is compulsory.

This circuit drawing must contain accumulators, fuses, circuit breakers, power
switches, capacitors, motor controller or chopper, motor(s), charging units and
junction cables.

All components in the circuit drawing must be labelled with their detailed
electrical specifications. A second drawing of the vehicle in plan form (from
above) must show the location of these components within the vehicle.

Both said electrical drawings are an integral part of the vehicle technical
passport.

82.23 Safety equipment

82.23.1 Dangerous construction

Any motorcycle whose construction is deemed to be dangerous must be
excluded by the Technical Stewards of the meeting.

82.23.2 Optional devices

If any device is optional, it must be fitted in a way that complies with the
appendices.

82.23.3 Cables, lines and electric equipment

Brake lines, electrical cables and electrical equipment must be protected against
any risk of damages (stones, corrosion, mechanical failure, etc.) when fitted
outside the vehicle. If the series production fitting is retained, no additional
protection is necessary.

82.23.4 Brakes

Art. 01.41 of the Road Racing Technical Rules is valid in general.
In general, minimum mean braking deceleration must be:

• Both brakes together: 4.5 m/s2

• One brake alone: 2.5 m/s2
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82.22 Schémas électriques

Un schéma électrique (dimension A4) de tous les circuits de courant essentiels
de l’équipement électrique du motocycle est obligatoire.

Ce schéma du circuit doit comprendre les accumulateurs, les fusibles, les
disjoncteurs, les interrupteurs de courant, les condensateurs, les régulateurs de
moteur ou « chopper », le(s) moteur(s), les unités de charge et les câbles de
jonction.

Tous les éléments du schéma du circuit doivent être labellisés avec leurs
spécifications électriques détaillées. Un second schéma du véhicule, sous forme
de plan (voir ci-dessus) doit indiquer l’emplacement de ces éléments par rapport
au véhicule.

Les deux schémas électriques mentionnés font intégralement partie du
passeport technique du véhicule.

82.23 Equipement de securite

82.23.1 Construction dangereuse

Tout motocycle, dont la construction est jugée dangereuse, doit être exclu par les
commissaires de la manifestation.

82.23.2 Dispositifs en option

Si n’importe quel dispositif est en option, il doit être fixé de manière à être
conforme aux annexes.

82.23.3 Câbles, conduites et équipement électrique

Les conduites de freins, les câbles électriques et l’équipement électrique doivent
être protégés contre tout risque de dommages (pierres, corrosion, défectuosité
mécanique, etc.) lorsqu’ils sont fixés à l’extérieur du véhicule. Si la garniture de
la production de série est retenue, aucune protection supplémentaire n’est
nécessaire.

82.23.4 Freins

L’article 01.41 des Annexes Techniques de Courses sur Route est valable en
général.

En général, la décélération de freinage minimum moyenne doit être:

• Les deux freins conjointement: 4.5 m/s2

• Un seul frein: 2.5 m/s2
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82.23.5 Rear view

On open road, the rear view must be ensured by means of two mirrors. During
races on closed tracks, the rear mirrors must be taken off.

82.23.6 Electrical safety

All vehicles must comply exactly with the regulations of the national authorities
with regard to the standardisation and control of low-voltage electrical
installations (see Art. 82.14.2 regarding operating voltage).

Likewise, the regulations of the IEC (International Electro-technical Commission
Standard) (e.g. IEC 529,718,783,784,785 and 786), or of the national
representative or member of the IEC (e.g. VDE/SEV) must be observed.

In no part of electrical equipment may there be voltages of more than 500 volt
referred to earth and system ground respectively (system ground is the ground of
the electrical equipment). Between system ground and chassis or body of the
vehicle no more than 50 volts are allowed.

The voltage is limited to 1000 volt between two points. In cases where the
voltage of the power circuit exceeds 42 volt, this power circuit must be separated
from the onboard circuit by an adequate insulator.

Symbols warning of 'High Voltage' must be displayed on or near the electrical
equipment protective covers; the symbol must comprise a black flash of lighting
inside a yellow triangle with a black border. The sides of the triangle must
measure at least 12 cm.

The power circuit consists of all those parts of the electrical equipment which are
used for moving the motorcycle. The on-board circuit consists of all those parts
of the electrical equipment which are used for signalling, lighting or
communication.

All parts of the electrical equipment must be protected using at least IP 44 type
protection (dust proof and splash proof). However, it is recommended that IP 55
type protection be used (fully dust – and splash proof)
(See e.g. IEC 529 – art. 4.2).
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82.23.5 Visibilité arrière

Sur route ouverte, la visibilité arrière doit être assurée au moyen de deux
rétroviseurs. Pendant les courses sur circuits fermés, les rétroviseurs doivent être
ôtés.

82.23.6 Sécurité électrique

Tous les véhicules doivent être exactement conformes aux règles des autorités
nationales par rapport à la standardisation et au contrôle des installations
électriques de basse tension (voir art. 82.14.2 concernant la tension de
fonctionnement).

De même, les Règlements de l’IEC (Commission Electro-technique
Internationale) (soit, IEC 529,718,783,784,785 et 786), ou du représentant
national ou membre de l’IEC (soit, VDE/SEV), doivent être observés.

Dans aucun élément de l’équipement électrique, il ne peut y avoir de courants
électriques de plus de 500 volts raccordés à la terre et le système électrique de
masse respectivement (le système de masse est le contact au sol de
l’équipement électrique). Pas plus de 50 volts ne sont autorisées entre le
système électrique de terre et le châssis ou le carénage du véhicule.

Le voltage est limité à 1000 volts entre deux points. Au cas où le voltage du
circuit du courant dépasse 42 volts, le circuit du courant doit être séparé du
circuit à bord par un isolateur approprié.

Des panneaux de signalisation de « Haute tension » doivent être mis en place
sur et près des couvercles de protection de l’équipement électrique ; le symbole
doit représenter un éclair de lumière noir à l’intérieur d’un triangle jaune avec
bordure noire. Les côtés du triangle doivent mesurer 12 cm au moins.

Le circuit de courant est constitué de tous les éléments de l’équipement
électrique qui sont utilisés pour faire fonctionner le motocycle. Le circuit à bord
est constitué de tous les éléments de l’équipement électrique qui sont utilisés
pour signaler, éclairer ou communiquer.

Tous les éléments de l’équipement électrique doivent être protégés en utilisant
au moins la protection de type IP 44 (contre la poussière et les éclaboussures).
Cependant, il est recommandé que la protection de type IP 55 soit utilisée
(contre toutes poussières et éclaboussures) (voir IEC 529 – art. 4.2).
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82.23.7 General circuit breaker - 'Emergency Stop'

The general circuit must include a red button – the Emergency Stop Button – and
a yellow disc of at least 8 cm in diameter reading 'Emergency' in red or black
letters.

When seated in a normal riding position, the rider must be capable of interrupting
all electrical transmission between the accumulators and the energy consumers
by means of a spark-proof general circuit breaker – the Emergency Stop Button
– situated in front of him. This button must be located in such a way that it can
be also operated from outside the vehicle.

In order to prevent contact melting of the general circuit breaker its [ I≈ t ]
(ampere square seconds characteristics, representing heat energy dissipated on
the breaker contacts during switching) must be sufficient to guarantee proper
operation of the circuit breaker, even under surge current conditions, in particular
those occurring during the connection of the accumulator to the power plug.

82.23.8 Fuses (over-current trip switches)

An over-current trip is a device which automatically interrupts the electrical
current in which it is installed if the level of this current exceeds a defined limit
value for a specific period of time.

Fuses and circuit breakers (but never the motor circuit breaker) count as over-
current trips. Extra fast electronic circuit fuses and fast fuses are appropriate.
The fuses must be in an easily accessible location and as close as possible to
the accumulator at both polarities.

All electrical cables inside the motorcycle must be protected by means of over
currents trips rated according to the diameter of the individual conductors. Over-
current trips must under no circumstances replace the circuit breaker
(Emergency Stop Button).

82.23.9 General electric safety

It must be ensured that the components used cannot cause injury under any
circumstances, either during normal operation or in foreseeable cases of
malfunction. It must be ensured that the components used for protecting persons
or objects can reliably fulfil their function for an appropriate length of time.
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82.23.7 Disjoncteur général - 'Arrêt d’Urgence'

Le circuit général doit être constitué d’un bouton rouge – l' Interrupteur d’Arrêt
d’Urgence – et d’un disque jaune d’au moins 8cm de diamètre où l’on peut lire
'Urgence' en lettres rouges ou noires.

Lorsque le coureur est assis en position normale, il doit pouvoir interrompre
toutes les transmissions électriques entre les accumulateurs et les
consommateurs d’énergie au moyen d’un disjoncteur général du système
d’allumage – l'interrupteur d’arrêt d’urgence – placé devant lui. Cet interrupteur
doit être placé de manière à ce qu’il puisse être également actionné depuis
l’extérieur du véhicule.

Afin d’empêcher la fusion des contacts du disjoncteur général du circuit, son [l’’ t]
(caractéristiques des ampères à la seconde carrée, représentant la chaleur
dégagée sur les contacts du disjoncteur pendant l’allumage) doit être suffisant
pour garantir une opération correcte du disjoncteur général, même en cas de
surtension de courant, particulièrement lorsque c’est le cas pendant la connexion
de l’accumulateur à une prise.

82.23.8 Fusibles de courant de surcharge

Un fusible de courant de surcharge est un dispositif qui interrompt
automatiquement  le courant électrique dans lequel il est installé au cas où le
niveau de ce courant dépasse une limite pour une période spécifique.

Les fusibles et disjoncteurs de circuit (mais jamais le disjoncteur du circuit
moteur) sont considérés comme des fusibles de courant de surcharge (des
fusibles de circuit électronique extrêmement rapides et fusibles rapides sont
adéquats). Ces fusibles doivent être placés de façon à être facilement accessible
et situés aussi près que possible de l'accumulateur des deux polarités.

Tous les câbles électriques à l'intérieur du motocycle doivent être protégés au
moyen de fusibles de courant de surcharge au taux conforme au diamètre des
conducteurs individuels. Les fusibles de courant de surcharge ne doivent en
aucun cas remplacer le disjoncteur du circuit (interrupteur d'arrêt d'urgence).

82.23.9 Sécurité électrique générale

Les éléments utilisés ne doivent, en aucune façon, provoquer des blessures, soit
pendant une opération ordinaire ou dans des cas prévisibles de défaillance. Les
éléments utilisés pour protéger des personnes ou des objets doivent remplir
sérieusement leur fonction pendant un laps de temps approprié.
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82.23.10 Insulation resistance

Every part of the electrical equipment must have a minimum insulation resistance
between all live components and earth.

For equipment with up to 300 volt to earth, the insulation resistance must reach
the following value: 250 k Ohms.
For equipment with more than 300 volt to earth, the insulation resistance must
reach the following value: 500 k Ohms.

The measurement of the insulation resistance must be carried out using a d.c.
voltage of at least 100 volt.

82.23.11 Dielectric strength

All electrical equipment of the vehicle conducting electrically must fulfil the
following conditions:

With regard to the dielectric strength, a distinction must be made between
material with light, normal or reinforced insulation.

Normal insulation is insulation which can withstand a test voltage of at least 2000
volt at 50 hertz for a period of one minute. It must only be used for electrical
circuits with a nominal voltage not exceeding 500 volt.

Reinforced insulation is insulation which can withstand a test voltage of at least
4000 volt at 50 hertz for a period of one minute. It must only be used for
components with a nominal voltage not exceeding 1000 volt.

Light insulation must not be used (except for the on board circuit). All electrically
live parts must be protected against accidental contact. Insulating material not
having sufficient mechanical resistance, i.e. paint coating, enamel, oxides, fibre
coatings (soaked or not) or insulating tapes are not accepted.

All electrically conducting non live parts must be connected with the motorcycle
ground.

82.23.12 Capacitors

Voltage across capacitors belonging to the power circuit should fall below 65 volt
within 5 seconds after the general circuit breaker is opened or the over current
trips of the accumulator are blown.
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82.23.10 Résistance de l'isolation

Chaque élément de l'équipement électrique doit avoir une résistance minimale
de l'isolation entre tous les éléments sous tension et la terre.

Pour de l'équipement jsuqu’à 300 volts à terre, la résistance de l'isolation doit
atteindre la valeur suivante: 250 k Ohms.
Pour les équipements de plus de 300 volts à terre, la résistance de l'isolation doit
atteindre la valeur suivante: 500 k Ohms.

Le calcul de la résistance de l'isolation doit être effectuée en utilisant un voltage
d.c. d'au moins 100 volts.

82.23.11 Force diélectrique

Tout l’équipement électrique du véhicule fonctionnant à l’électricité doit remplir
les conditions suivantes:

Concernant la force diélectrique, une distinction doit être faite entre les matériaux
d'isolation légère, normale ou renforcée.

L'isolation normale est une isolation qui peut résister à un voltage de contrôle
d'au moins 2000 volts à 50 hertz pendant une minute. Elle doit être utilisée
uniquement pour des circuits électriques d'un voltage nominal ne dépassant pas
500 volts.

L'isolation renforcée est une isolation qui peut résister à un voltage de contrôle
d'au moins 4000 volts à 50 hertz pendant une minute. Elle doit être utilisée
uniquement pour des éléments d'un voltage nominal ne dépassant pas 1000
volts.

L'isolation légère ne doit pas être utilisée (excepté pour les circuits de bord).
Tous les éléments électriquement sous tension doivent être protégés contre les
contacts accidentels. Les matériaux d'isolation qui n'ont pas de résistance
mécanique suffisante, c.-à-d. couche de vernis, émail, oxydes, fibres de vernis
(gonflés ou non) ou rubans d'isolation ne sont pas autorisés.

Tous les éléments électriques conducteurs non branchés doivent être connectés
à la masse du motocycle.

82.23.12 Condensateurs

Le voltage à travers les condensateurs faisant partie du circuit du courant
devraient tomber au-dessous de 65 volts en 5 secondes après que le disjoncteur
général du circuit soit ouvert ou après que les fusibles du courant de surcharge
de l’accumulateur aient sauté.
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82.23.13 Accumulator fastening

The accumulator must be installed securely inside the vehicle and be protected
against short-circuits and leakage. The accumulator must be attached to the
body using metal clamps with an insulating covering, fixed by bolts and nuts
(bolts with a diameter of at least 10 mm).

The fixing method must be designed in such a way that neither the accumulator
nor the fastening device itself nor its anchorage points can come loose, even
when subjected to a crash.

A solid partitioning bulkhead must separate the location of accumulator from the
rider. Each accumulator box must include an air intake with its exit.

82.23.14 Horn

All vehicles must be fitted with a homologated acoustic horn, capable of
generating an uninterrupted sound of 90 dB(A).

82.23.15 Speedometer 

Motorcycles running on open road must be fitted with a speedometer which must
be situated within the driver’s field of vision. The indicated speed must not be less
than the actual speed of the vehicle.

01.83 TECHNICAL RULES FOR DRAG BIKES

83.01 General Construction Rules

83.01.1 Brakes

Motorcycles must be equipped with two independent brakes, working on two
wheels. Disc brake minimum diameter 175 mm, drum brake minimum diameter
150 mm. Motorcycles over 500 cc must have front disc brake.

Minimum 250 x 5 mm for single disc. Minimum 220 x 5 mm for dual discs. (See
also Art. 01.41).
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82.23.13 Fixation de l'accumulateur

L'accumulateur doit être placé solidement à l'intérieur du véhicule et être protégé
contre les courts-circuits et les fuites. L'accumulateur doit être fixé au carénage
au moyen de brides en métal muni d'un couvercle isolant, fixé par des boulons
et écrous (boulons d'un diamètre d'au moins 10mm).

La fixation doit être conçue de façon à ce que ni l’accumulateur, ni le dispositif de
fixation et ni les points de fixation ne puissent se détacher, même en cas
d’accident.

Une carrosserie solide en plusieurs éléments doit séparer l’emplacement de
l’accumulateur de celui du coureur. Chaque boîte d’accumulateur doit
comprendre une admission d’air avec sa sortie.

82.23.14 Avertisseur

Tous les véhicules doivent être équipés d’un avertisseur sonore homologué,
pouvant produire un son continu de 90 dB(A).

82.23.15 Compteur de vitesse

Les motocycles roulant sur route ouverte doivent être équipés d’un compteur de
vitesse qui doit être placé dans le champ de vision du conducteur. La vitesse
indiquée ne doit pas être inférieure à la vitesse réelle du véhicule.

01.83 REGLEMENTS TECHNIQUES POUR DRAGSTERS

83.01 Annexes générales de construction

83.01.1 Freins

Les motos doivent être équipées de deux systèmes de freinage indépendants
agissant sur chacune des roues. Les disques de frein doivent avoir un diamètre
minimum de 175 mm, les tambours de frein un diamètre minimum de 150 mm.
Les motos au-dessus de 500 cc doivent être équipées d'un frein à disque avant.

Si le frein est à simple disque, le disque doit avoir pour dimensions minimales
250 x 5 mm. S'il est à double disque, chaque élément doit avoir pour dimensions
minimales 220 x 5 mm. (Voir également art. 01.41).
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83.01.2 Wheels

The motorcycle must be equipped with a front wheel made for a motorcycle. The
rear rim should not be more than 50 mm narrower than contact surface of rear
tyre. The minimum front rim should be WM 1 x 16".

83.01.3 Tyres and Tubes

Tyres should be slick type, or have a minimum tread depth of 2 mm. Motorcycles
with top speed exceeding 200 km/h should have front tyres with at least 'V'-
rating, or be of road racing type. Tubes for rear tyres should be of natural rubber,
racing type. (See also Art. 49.06.10). Metal dust caps with rubber gasket must be
fitted.

83.01.4 Frames

Stress-bearing tubes in the frame should be at least 20 x 1,5 mm. If a single
backbone tube is used, it should be at least 50 mm. The engine should not be a
stressed part of the frame. The engine should be located so that a safe weight
distribution is achieved.

83.01.5 Ground Clearance

Minimum ground clearance with rider in position and 0.5 bar tyre pressure is
50 mm. It must be possible to lean the motorcycle 12 degrees to each side from
the upright position, without any part of the motorcycle, except the wheels,
touching the ground.

83.01.6 Front Forks

The front fork must be of the hydraulic type. Fork tubes may not extend more
than 30 mm above the top fork crown. Minimum stroke 50 mm. No part of the
motorcycle, except the wheels, may touch the ground with the forks bottomed.

Top fork tubes must have a minimum diameter of: 350-750 cc motorcycles,
28 mm, 750 cc and larger, 32 mm.

83.01.7 Handlebars - See Art. 01.33

83.01.8 Control Levers - See Art. 01.35

117

83.01.2 Roues

Les motos doivent être équipées d'une roue avant conçue pour les motos. La
jante arrière de peut pas être plus étroite que la surface de contact du pneu
arrière avec le sol de plus de 50 mm. La jante avant doit avoir pour dimensions
minimales WM 1 x 16".

83.01.3 Pneus et chambres à air

Les pneus doivent être de type "slick" ou avoir une profondeur de dessin
minimale de 2 mm. Les motos ayant une vitesse de pointe de plus de 200 km/h
doivent être équipées d'un pneu avant de classe 'V' au moins, ou de type
compétition sur route. Les chambres à air des pneus arrière doivent être en
caoutchouc naturel, de type compétition. (Voir également art. 49.06.10). Des
capuchons de poussière métalliques avec des joints en caoutchouc doivent être
fixés.

83.01.4 Cadre

Les éléments porteurs du cadre doivent avoir pour dimension minimale
20 x 1,5 mm. Pour les cadres à poutre porteuse centrale, la poutre doit avoir pour
dimension minimale 50 mm. Le moteur ne doit pas faire partie des éléments de
rigidité du cadre. Il doit être disposé de manière à assumer une répartition
correcte des masses.

83.01.5 Garde au sol

Les motos doivent avoir une garde au sol d'au moins 50 mm, avec pilote en
position, une pression des pneus de 0,5 bar. Il doit être possible de les pencher
de 12 degrés de chaque côté à partir de la position verticale sans qu'aucune
partie du véhicule, autre que les roues, ne touche le sol.

83.01.6 Fourche avant

La fourche avant doit être de type hydraulique. Les tubes de fourche ne doivent
pas dépasser de plus de 30 mm le té de fourche supérieur. La fourche doit avoir
un débattement de 50 mm au moins. Aucune partie de la moto, autre que les
roues, ne doit toucher le sol lorsque la fourche est au maximum de compression.

Les tubes de fourche supérieure doivent avoir un diamètre minimum de 28 mm
pour les motos de 350 à 750 cc, et de 32 mm pour les 750 cc et plus.

83.01.7 Guidon - Voir art. 01.33

83.01.8 Levier - Voir art. 01.35
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83.01.9 Streamlining

Streamlining must be made so the rider can jump on and off the motorcycle
without removing any parts of it. It must not create difficulties for the rider to
control the motorcycle.

83.01.10 Seats

Seats must be constructed to give the rider a safe riding position, and must not
be dangerously uncomfortable.

83.01.11 Wheeliebars

Wheeliebars are permitted, and strongly recommended in Competition Bike,
Funny Bike and Pro Stock Bike.

83.01.12 Protective Covers

All open transmissions must have a cover to prevent accidental contact with
rotating parts. Mechanically driven compressors must have a cover of at least
3 mm steel, 5 mm aluminium or approved explosion-proof blanket. Outboard
mounted clutches must have a cover of at least 3 mm aluminium, or 1 mm steel.

83.01.13 Compressors

Mechanically driven compressors, on motorcycles running on nitromethane, must
have a "pop-off valve", rubber connection to the intake manifold or some other
device to protect it from explosions.

83.01.14 Fuel Tanks

Fuel tank must be securely mounted to the frame.

83.01.15 Fuel Systems

All motorcycles must have operational fuel shut-off valves. All fuel lines must be
locked or wired. Pump driven fuel injection systems must have high pressure
tubes such as aeroquip or similar. Motorcycles running other fuels than gasoline
or alcohol, and engines which cannot be stopped with the ignition must have a
fast acting fuel shut-off valve. It must be positioned so the rider can operate it
from the handlebar with both hands on the handlebar.
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83.01.9 Carénage

Le pilote doit pouvoir se mettre en selle ou sauter de la moto sans qu'il faille
démonter tout ou partie du carénage. Le carénage ne doit pas rendre difficile le
contrôle du véhicule.

83.01.10 Selle

La selle doit offrir au pilote une position de conduite sûre, et ne doit pas être
dangereusement inconfortable.

83.01.11 Wheeliebars

Le montage de 'wheeliebars' (systèmes anti-cabrage) est autorisé et fortement
recommandé pour les Compétitions Bike, Funny Bike et Pro Stock Bike.

83.01.12 Capots de protection

Les systèmes de transmission ouverts doivent être munis d'un capot empêchant
tout contact accidentel avec des pièces en rotation. Les compresseurs à
entraînement mécanique doivent être munis d'un capot d'au moins 3 mm
d'épaisseur s'il est en acier ou 5 mm s'il est en aluminium, ou d'une protection
anti-explosion homologuée. Les embrayages à l'air libre doivent être munis d'un
capt d'au moins 1 mm d'épaisseur s'il est en acier ou 3 mm s'il est en aluminium.

83.01.13 Compresseurs

Les compresseurs mécaniques montés sur des motos fonctionnant au
nitrométhane doivent être munis de valves de sécurité, de connections de
caoutchouc avec le collecteur d'admission ou d'autres systèmes les protégeant
des risques d'explosion.

83.01.14 Réservoir de carburant

Le réservoir de carburant doit être solidement fixé au cadre.

83.01.15 Système d'alimentation

Les motos doivent être équipées de robinets de coupure de carburant en état de
marche. Les tuyaux doivent être bloqués (raccords coniques) ou arrêtés avec un
fil de fer. Les systèmes d'injection à pompe doivent être munis de tubulures à
haute pression telles que 'aeroquip' ou similaires. Les motos fonctionnant avec
un carburant autre que l'essence ou l'alcool ainsi que celles dont les moteurs ne
peuvent être arrêtés par la coupure de l'allumage doivent être munies d'une
vanne de coupure de carburant à action rapide, disposée de manière à ce que le
pilote puisse l'actionner en laissant ses deux mains sur le guidon.
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It must also be designed to shut off the fuel to the engine if the rider leaves the
motorcycle, and must work in any direction. The shut-off valve must always be
connected to the rider by a cord of not more than one metre extended length
when starting the engine.

83.01.16 Carburettors and Fuel Injection

All motorcycles must have the throttle controlled by a hand operated twist grip,
incorporating a positive acting spring attached directly to the carburettor
mechanism.

The throttle must close automatically upon releasing the twist grip. For any
motorcycle running on nitromethane fuel, it is mandatory to have a positive return
cable as well as a return spring, i.e. a push-pull twist grip.

Motorcycles using automatic clutches must be fitted with a safety device that will
prevent the throttle opening whilst the assistant pushes the machine back to the
starting line after the burn out.

83.01.17 Kill Switch

The motorcycle must be equipped with an electrical contact which disconnects all
electricity to the engine (and nitrous oxide system, if used) if the rider should lose
control of the motorcycle. This must be connected to the rider whenever the
engine is started.

83.01.18 Oil Catch Tanks

Where an oil breather pipe is fitted, the outlet must discharge into a catch tank.
(See also Arts. 56.02 and 56.04). The catch tank capacity being of 0.5 litre for
atmospheric engines and 2 litres for supercharged engines.

83.01.19 Safety Wiring

All oil drain plugs and nuts and bolts that will cause an instant oil leak if they
come lose, must be safety-wired. (See Art. 56.03). Other nuts and bolts must be
secured by any locking agents.

83.01.20 Chain

Chain should be of closed type without master link, or the master link should be
safety-wired.
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Elle doit être également conçue de manière à ce que l'alimentation en carburant
du moteur se ferme dès que le pilote quitte la moto et doit fonctionner dans
toutes les directions. La vanne de coupure doit toujours être connectée au pilote
à l'aide d'une corde n'excédant pas un mètre lorsqu'elle est tendue lorsque l'on
démarre.

83.01.16 Carburateurs et injection de carburant

Tous les motocycles devront être équipés d'une commande manuelle des gaz,
par poignée tournante, qui incorpore un ressort de rappel attaché directement au
système d'admission de gaz du carburateur.

Le papillon des gaz doit se refermer automatiquement lorsqu'on relâche la
manette de gaz. Tous les motocycles qui utilisent du nitrométhane doivent être
équipés d'un câble de rappel ainsi que d'un ressort de rappel, c'est-à-dire une
poignée à retour automatique.

Les motocycles disposant d'embrayages automatiques doivent être munis d'un
dispositif de sécurité qui empêche l'ouverture des gaz pendant que l'assistant
pousse la machine derrière la ligne de départ après le "burn out".

83.01.17 Coupe-contact d'urgence

Les motos doivent être équipées d'un coupe-contact électrique qui déconnecte
toute l'alimentation électrique du moteur (et du NO2 (oxyde d'azote) le cas
échéant) en cas de perte de contrôle du véhicule. Ce système doit être relié au
pilote aussitôt que le moteur est mis en marche.

83.01.18 Réservoir de récupération d'huile

Dans le cas où le moteur serait muni d'un reniflard d'huile, celui-ci débouchera
dans un réservoir de récupération. (Voir également art. 56.02 et 56.04). La
capacité du réservoir étant de 0,5 litre pour les moteurs atmosphériques et de
2 litres pour les moteurs comprimés.

83.01.19 Fil de fer de sécurité

Les bouchons de vidange et des vis et écrous dont le desserrage provoquerait
instantanément une fuite d'huile seront munis d'un fil de fer de sécurité (voir
art. 56.03). Les autres vis et écrous doivent être bien fixés avec des produits
bloquants de type frein-filets.

83.01.20 Chaîne

La chaîne sera de type riveté, sans maillon rapide, ou le maillon rapide sera
assuré par un fil de fer de sécurité.
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83.01.21 Exhaust Pipes

Exhaust pipes may not extend behind the rear wheel, and should be directed
away from the rider, gas tank and tyres. Flexible pipes are not allowed.

83.01.22 Gear Change

The gear change mechanism must be constructed so it can be operated by the
rider with both hands on the handlebar.

83.01.23 Ballast

The ballast must be securely fastened to the frame or the engine. (See also
Art. 19.04).

83.01.24 Starting

All motorcycles must be self-starting. Rollers or push-start are not allowed.

A portable starting device which operates with the motorcycle clutch, working as
a neutral, with the drive disengaged, is permitted.

83.01.25 Centrifugal Clutches

Motorcycles with engine driven centrifugal clutches may not be run in the pits
unless the rear wheel is elevated off the ground on a strong, safe support stand.

83.01.26 Car Engines

Car engines are only allowed if the motorcycle is constructed so the weight and
weight distribution is similar to a motorcycle with a motorcycle engine.

83.01.27 Computers

Computers may be used, during practice, for information gathering only. All
electronic systems, including electronically assisted traction control system, apart
from the ignition and injection, are strictly forbidden during the race. Throttle
operation, shifting, clutch actuation, and braking, etc. are to be solely under the
control of the rider.

83.01.28 Number plates - See Art. 55.12.7
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83.01.21 Pots d'échappement

Les pots d'échappement ne dépasseront pas la roue arrière et seront dirigés loin
du pilote, du réservoir de carburant et des pneus. Les échappements flexibles
sont interdits.

83.01.22 Changement de vitesses

Le mécanisme de changement de vitesses sera conçu de manière à ce que le
pilote puisse l'actionner en laissant ses deux mains sur le guidon.

83.01.23 Lest

Le lest sera solidement fixé au cadre ou au moteur. (Voir également art. 19.04).

83.01.24 Démarrage

Les motos doivent pouvoir démarrer par leurs propres moyens. Les démarrages
assistés par des rouleaux ou à la poussette sont interdits.

Un dispositif de démarrage portable fonctionnant avec l'embrayage au point
mort, avec la transmission non engagée, est autorisé

83.01.25 Embrayage centrifuge

Les motos pourvues d'un embrayage centrifuge actionné par le moteur ne
doivent pas être mises en marche dans les stands à moins que la roue arrière
ne soit soulevée du sol par une béquille solide et sûre.

83.01.26 Moteurs de voiture

Les moteurs de voiture ne sont autorisés que si la moto est construite de telle
manière que le poids et la distribution du poids sont identiques à une moto avec
un moteur de moto.

83.01.27 Ordinateurs

Les ordinateurs peuvent être utilisés, pendant les essais, seulement pour le
recueil et le stockage d'informations. Tout système électronique, tout système de
contrôle de la direction assistée inclus, hormis l'allumage et l'injection, est
strictement interdit en course. Les commandes d'accélérateur, de changement
de vitesses, d'embrayage, et de freinage, etc., doivent rester sous le seul
contrôle du pilote.

83.01.28 Plaques-Numéros - Voir article 55.12.7 
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83.02 Special Appendices for Pro Stock Bike

83.02.1 Definition

This class will be for standard appearance (factory produced motorcycles
available to the general public, modified for drag racing) gasoline burning
motorcycles.

83.02.2 Frames

After market frames are permitted. Steering head geometry, trail and wheel base
may be changed if done in a safe and professional manner. Steering head angle
may not be less than standard rake or more than 40 degrees maximum rake.
Maximum wheel base is 1780 mm, measured from the most extendible point on
the swing arm.

83.02.3 Front Suspension

Minimum usable travel: 40 mm, inner tube diameter minimum 34 mm.
Replacement front ends are allowed. A steering dampener is recommended and
may not act as a fork stop

83.02.4 Brakes

Hydraulic type, minimum front brake diameter: dual 200 mm X 5 mm width; single
250 mm diameter X 5 mm

83.02.5 Controls

All handlebar controls must remain in standard location. Replacement bars are
permitted. Welded aluminium bars are prohibited. Welded steel or chrome-moly
extensions are allowed but cannot extend more than 100 mm from standard
location. Minimum handlebar width is 500 mm.

Brake pedals and foot pegs may be rear set, but must be at least 380 mm in front
of rear axle. Foot pegs must be rounded with a solid spherical radius of not less
than 8 mm.
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83.02 Règles spéciales pour Pro Stock Bike

83.02.1 Définition

Entrent dans cette catégorie les motos fonctionnant à l'essence et ayant l'aspect
de motos d'origine (motos produites à l'usine, disponibles pour le grand public et
modifiées pour les courses de dragsters).

83.02.2 Cadre

Les cadres modifiés sont autorisés. La direction, le train propulseur et
l'empattement peuvent être modifiés, à condition que ce soit fait de manière sûre
et professionnelle. L’angle de chasse ne doit pas être inférieur à l’inclinaison
d’origine et ne doit pas dépasser 40 degrés maximum d’inclinaison.
L'empattement maximal est de 1780 mm, à mesurer à partir du point le plus
éloigné du bras oscillant.

83.02.3 Suspension avant

Débattement utile minimum : 40 mm ; diamètre intérieur du tube : minimum
34 mm. Le montage de fourches avant de remplacement est autorisé. Un
amortisseur de direction est recommandé et ne peut agir en tant que butée de
fourche.

83.02.4 Freins

Type hydraulique, diamètre minimum des freins avant : doubles 200 mm X 5 mm
de largeur; simples 250 mm de diamètre X 5 mm.

83.02.5 Guidon

Tous les guidons doivent rester dans leur emplacement d’origine. Des barres de
remplacement sont autorisées. Les barres soudées en aluminium sont interdites.
L’acier soudé ou les dérivés en molychrome sont autorisés mais ne peuvent pas
dépasser l’emplacement d’origine de plus de 100 mm. La largeur minimum du
guidon est de 500 mm.

Les pédales de frein et les cale-pieds peuvent être reculés, mais doivent se
trouver au moins à 380 mm en avant de l'axe de roue arrière. Les cale-pieds
doivent ressembler aux pièces d'origine. Les cale-pieds doivent être arrondis à
un rayon sphérique plein d'au moins 8 mm ou faire partie de l'équipement
d'origine.
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83.02.6 Body

All main body parts must have standard appearance and shape and cannot be
mixed between models. Body parts must have originally been produced with a
motorcycle, with an engine capacity of 750 cc or larger.

Replacement parts must have retained the shape of the standard parts they
replace. Lower portion of the fairing may be modified for exhaust pipe clearance
or removed completely.

The body must have a simulated head- and taillight of the same configuration
and design from the specific body it replaces. Additional holes for air passage are
prohibited.

All aerodynamic devices are prohibited unless originally incorporated in the same
OEM of that year.

The windscreen may be trimmed.

83.02.7 Seats

Custom seats with a step to prevent the rider from sliding backwards is
permitted. Seat tail section and rear fender may be incorporated in one unit.
Minimum seat height from lowest point of seat to ground is 500 mm.

83.02.8 Wheels

Replacement wheels are permitted front and rear. Front: 16" minimum, 19"
maximum, or as standard. Rear: 15" minimum.

83.02.9 Tyres

Front tyre minimum width 2.75". Maximum rear tyre (rubber on ground) 10

83.02.10 Wheeliebar

Maximum length of 3,300 mm from centre of front axle to centre of wheeliebar
axle, measured in a straight line from axle to axle. Wheels must be non metallic.
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83.02.6 Carrosserie

Toutes les pièces principales de la carrosserie doivent avoir l’apparence et la
forme d’origine et ne peuvent pas être mélangées avec d’autres modèles. Les
pièces de la carrosserie doivent avoir été produites originellement avec un
motocycle d’une cylindrée de 750 cc ou plus.

Les pièces de rechange doivent avoir la forme des pièces d’origine qu'elles
remplacent. La partie inférieure du carénage peut être modifiée pour permettre
un espace au pot d’échappement ou, ôtée complètement.

La carrosserie doit avoir un feu avant et arrière factices, de mêmes configuration
et construction que la carrosserie d’origine qu'elle remplace. Des trous
supplémentaires pour laisser passer l’air sont interdits.

Tous les dispositifs aérodynamiques sont interdits, à moins qu’ils ne soient
originellement inclus dans l’équipement du constructeur d'origine de l’année en
question.

La bulle peut être découpée.

83.02.7 Sièges

Les sièges habituels munis d’un arrêt qui empêche le coureur de glisser vers
l’arrière sont autorisés. Une partie de l’arrière du siège et le garde-boue arrière
peuvent être assemblés en une seule pièce. La hauteur minimum du siège, à son
niveau le plus bas par rapport au sol, est de 500 mm.

83.02.8 Roues

Le montage de roues de remplacement est autorisé à l'avant et à l'arrière. Avant:
minimum 16", maximum 19" ou même dimension que d'origine. Arrière: minimum
15".

83.02.9 Pneus

Pneu avant, largeur minimale: 2,75". Pneu arrière, largeur maximale (surface de
contact avec le sol): 10".

83.02.10 Wheeliebar

Longueur maximale de 3,300 mm mesurée en ligne droite entre l'axe de la roue
avant et l'axe de la roue du wheeliebar. Les roues ne doivent pas être
métalliques.
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83.02.11 Engine

Manufacturer of the engine will determine the make of the bike. The engine must
be of a type specifically designed and manufactured for a production motorcycle.
The original manufacturer’s crankshaft and its standard stroke must be used. Any
modifications to the main engine cases are not allowed, except for repair
purposes. Two cylinder and two stroke engine crank and cases may be changed.

83.02.12 Cylinder head

Cylinder head casting must be manufactured by the same manufacturer of the
main engine cases. The original cylinder head casting can be modified.

83.02.13 Fuel Injection

Original Equipment Manufacturer (OEM) electronic fuel injection modifications
are unlimited provided the injector bodies are OEM parts.

83.02.14 Ignition

Any ignition is allowed, including magnetos.

83.02.15 Fuel

Pump fuel or racing gasolene is permitted. As of 01.01.2001, fuel must comply
with the specifications as written in Art. 01.63.

83.02.16 Weight Limits 

Minimum weights of bike and rider equipped with:

2-valve DOHC 265 kg max. 1500 cc
4 or 5 valve 265 kg max. 1300 cc
4 or 5 valve 270 kg max. 1350 cc
4 or 5 valve 280 kg max. 1500 cc
2 cylinder / pushrod 250 kg max. 2300 cc
2 cylinder 220 kg max. 1000 cc
2-stroke 220 kg/n2o allowed max. 1000 cc
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83.02.11 Moteur

Le constructeur du moteur déterminera la marque du motocycle. Le moteur doit
être spécifiquement conçu et fabriqué pour un motocycle de production. Le
vilebrequin d'origine et la course standard doivent être utilisés. Toute modification
au carter moteur principal n’est pas autorisée, excepté pour des réparations. Le
vilebrequin et le carter-moteur des bicylindres et des moteurs 2 temps peuvent
être modifiés.

83.02.12 Culasse

La culasse doit être construite par le même constructeur du carter-moteur
principal. La culasse d’origine peut être modifiée.

83.02.13 Alimentation par injection

Toutes les modifications sur les injections électroniques d'origine sont autorisées,
à condition que les corps d'injecteurs soient des pièces d'origine.

83.02.14 Allumage

Tous les types d'allumages sont autorisés, y compris les magnétos.

83.02.15 Carburant 

L’essence à la pompe ou l’essence de compétition est autorisée. A partir du
01.01.2001, le carburant devra être conforme aux spécifications telles que
mentionnées à l’article 01.63.

83.02.16 Limites de poids 

Poids minimum du motocycle et du coureur :

2 soupape DOHC 265 kg max. 1500 cc
4 ou 5 soupapes 265 kg max. 1300 cc
4 ou 5 soupapes 270 kg max. 1350 cc
4 ou 5 soupape 280 kg max. 1500 cc
2 cylindres / tiges 250 kg max. 2300 cc
2 cylindres 220 kg max. 1000 cc
2 temps 220 kg/n2o autorisé max. 1000 cc
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83.02.17 Transmission

Any transmission with a minimum of four forward and a maximum of six forward
gears may be used. The transmission must be shifted from gear to gear manually
or by air shifter. RPM or computer-shifted gear boxes are prohibited. The
transmission must be contained within the standard crankcases, except for two
cylinder or 2-stroke engines.

01.84 SPECIFICATIONS FOR SPRINTERS

Vehicles in Group B, including sprinters, must be fitted with at least 2 efficient
brakes operating on at least 2 of the wheels and operated independently and
concentrically with the wheel.

84.01 Specification of vehicle

All machines must be Category II motorcycles and also comply with the following
requirements.

84.02 Size of tyres

There is no restriction on the type or size of tyres to be used.

84.03 Mudguards

Mudguards are not compulsory.

84.04 Exhaust pipes

The end of the exhaust pipe or pipes may project beyond any part of the vehicle
or its body work. Any provision for the discharge of waste or surplus oil must be
so made that it does not inconvenience a following rider.

84.05 Superchargers

The use of superchargers is permitted (see Art. 01.17).
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83.02.17 Transmission

N'importe quel type de transmission ayant un minimum de 4 vitesses et un
maximum de 6 vitesses peut être utilisée. La transmission commandée
électroniquement ou directement liée au régime moteur est interdite. La
transmission doit se trouver à l'intérieur des carters original, sauf pour les
bicylindres ou les moteurs deux temps.

01.84 SPECIFICATIONS POUR SPRINTERS

Les véhicules du Groupe B, ainsi que les sprinters doivent avoir au moins
2 freins efficaces sur au moins deux des roues et fonctionnant séparément et de
manière concentrique avec la roue.

84.01 Spécification du véhicule

Les véhicules doivent être conformes aux exigences suivantes et également aux
exigences de la Catégorie II.

84.02 Dimensions des pneus

Il n'existe aucune restriction concernant le type ou la dimension des pneus
pouvant être utilisés.

84.03 Garde-boue

Les garde-boue ne sont pas obligatoires.

84.04 Tuyaux d'échappement

L'extrémité du ou des tuyaux d'échappement peut dépasser toute partie de la
machine ou de la carrosserie. Toute disposition concernant l'expulsion de l'huile
usagée en trop doit être prise de manière à ce que l'expulsion n'incommode pas
un coureur qui suit.

84.05 Suralimentation

L'emploi des dispositifs de suralimentation est autorisé (voir art. 01.17).
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84.06 Handlebars

The minimum angle of rotation of the handlebars, each side of the centre-line
mid-position must be 20°.

Whatever the position of the handlebars, it must not be possible for the front
wheel to come into contact with any part of the streamlining.

It is compulsory to fit a stop or stops or other devices to ensure a minimum
clearance of 30 mm between the handlebars and tank, when on full lock, to
prevent the trapping of the rider's fingers.

84.07 Footrests

The footrests for the rider must be positioned to give easy access to any control
pedal. The ends of the footrest must be rounded with a spherical radius of not
less than 8 mm (see Art. 39).

84.08 Streamlining

Unless otherwise stated in the Supplementary Regulations, there is no restriction
on the type of streamlining of a motorcycle, except that there must be a
clearance of at least 20 mm between the streamlining and the extremities of the
handlebars or other form of steering device, including any attachments thereto,
whatever the position of the handlebars.

Should the streamlining totally enclose the rider and/or passenger, a fire wall
must be installed between the engine and the rider and passenger and, a
substantial roll bar must be securely fitted.

Any streamlining must be approved by the Technical Steward, before the
motorcycle can be driven in any meeting or in the practice.

84.09 Additional Specifications for three-wheeler Sprinters

All vehicles in groups B1 and B2 shall comply with the following:

84.09.1 The three road wheels may be disposed to give either two or three
tracks.

84.09.2 The wheel track, or lateral distance between tracks must be at least
800 mm.
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84.06 Guidon

L'angle de braquage du guidon, de chaque côté de l'axe central ou de la position
médiane, doit être de 20° au minimum.

Quelle que soit la position du guidon, la roue avant ne doit à aucun moment
toucher une partie quelconque du carénage.

Il est obligatoire de fixer un ou plusieurs butoirs ou d'autres dispositifs destinés à
assurer un espace minimum de 30 mm entre le guidon et le réservoir, quand
l'angle de braquage est au maximum, ceci pour éviter que le coureur ne se
coince les doigts.

84.07 Repose-pieds

Les repose-pieds du conducteur doivent être placés de manière à permettre un
accès facile à toutes les pédales de commande. L'extrémité des repose-pieds
doit être arrondie à un rayon d'au moins 8 mm (voir art. 39).

84.08 Carénage

Quand le Règlement Particulier ne prévoit pas d'autres dispositions, il n'existe
aucune restriction sur le genre de carénage d'un motocycle, sauf qu'il doit y avoir
un espace d'au moins 20 mm entre le carénage et les extrémités du guidon ou
de toute autre forme de système de direction, y compris tous les accessoires qui
y sont fixés, quelle que soit la position du guidon.

Si le carénage cache entièrement le conducteur et/ou le passager, une paroi
contre le feu doit être installée entre le moteur, le conducteur et le passager et
un arceau de sécurité doit être solidement attaché.

Tout carénage doit être approuvé par le Commissaire Technique, avant que le
motocycle puisse participer aux entraînements et à la course.

84.09 Spécifications complémentaires des sprinters à 3 roues

Tous les véhicules des groupes B1 et B2 devront être conformes aux exigences
suivantes:

84.09.1 Les 3 roues peuvent être disposées de manière à laisser 2 ou 3
traces.

84.09.2 Les traces laissées par les roues ou la distance latérale entre les
traces sera de 800 mm au minimum.
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84.09.3 The position of the engine is optional. The engine may drive one or
more road wheels.

84.09.4 The provision of the coach work or streamlining is optional, but the
vehicle must have accommodation for one or more passengers.

84.09.5 The passenger must always be completely protected from the road
wheels and drive (both primary and final), either by mudguards or
some other means.

84.09.6 A passenger or ballast must be carried in addition to the rider. If a
passenger is replaced by ballast, the ballast must weight not less
than 60 kg and must be securely affixed under the supervision of
the Technical Steward.

01.85 TECHNICAL RULES FOR AUTOMATIC 50 CC

85.01 General specifications

All vehicles must belong to Category I, Group A2 and Group A3, as specified in
this Appendix and must comply with the following requirements.

A minimum quantity of 1000 units per year must be produced by the
manufacturers and homologated for road use and conform to the Vienna
Convention of 1968.

In case of conflict, the following specifications have priority.

85.02 Classes

• 50 cc Scooter
• Moped

85.03 Weight

• 50 cc Scooter: 65 kg
• Moped: 55 kg

85.04 Materials

It is forbidden to use the following materials: composite fibres, magnesium and
titanium.
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84.09.3 La position du moteur est facultative. Le moteur peut entraîner une
ou plusieurs roues.

84.09.4 L'utilisation d'une carrosserie ou d'un carénage est facultative, mais
le véhicule doit avoir une place pour un ou plusieurs passagers.

84.09.5 Le passager doit toujours être entièrement protégé des roues et de
la transmission (aussi bien la primaire que la secondaire) par des
garde-boue ou par d'autres moyens.

84.09.6 En plus du conducteur, le motocycle doit transporter un passager
ou du lest. Si le passager est remplacé par du lest, ce dernier doit
peser au minimum 60 kg et être solidement attaché au véhicule,
sous la surveillance du commissaire technique.

01.85 REGLEMENTS TECHNIQUES POUR LES 50 CC AUTOMATIQUES 

85.01 Spécification générales

Tous les véhicules doivent être conformes aux exigences suivantes et appartenir
à la Catégorie I, Groupe A2 et A3, telles qu'elles sont spécifiées dans cette
Annexe.

Une quantité minimale de 1000 pièces par an doivent être produites par les
constructeurs, homologuées pour l'usage de la route et être conformes à la
Convention de Vienne de 1968.

En cas de conflit, les spécifications suivantes prévaudront.

85.02 Classes

• 50cc Scooter
• Cyclomoteur

85.03 Poids minimum

• 50cc Scooter: 65 kg
• Cyclomoteur: 55 kg

85.04 Matériaux

Il est interdit d'utiliser les matériaux suivants : fibres composites, magnésium et
titane.
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85.05 Engine

The original crankcase/swing-arm unit may be modified, but from parts normally
available from commercial or retail sources. (They shall appear on a
manufacturer's range catalogue or an equipment retailer's catalogue, specialised
in parts for competition).

Devices aimed at automatically modifying distribution diagrams of the engine are
forbidden (fixed port and/or valve, inlet and exhaust timing only, if not installed on
the originally homologated model, with the exception of the CDI).

85.06 Carburettor

The section of the carburettor (venturi) must be :

• 50 cc Scooter: Maximum � 19 mm
• Moped: Maximum � 19 mm

85.07 Cooling system

• 50 cc Scooter: Same system as original
• Moped: Free

85.08 Exhaust Pipe

See Arts. 31.01, 31.02, 31.03. Devices aimed at automatically modifying exhaust
pipe volumes are forbidden.

85.09 Transmission

85.09.1 Transmissions must, in principle, be automatic. However, it is
permitted to incorporate a manually operated transmission ratio
locking device, except for scooters.

85.09.2 Manual clutch forbidden.

85.09.3 Exposed rotating parts of engine or transmission must be fitted with
guards in such a manner that under no circumstances can the rider
come into accidental contact. The original clutch basket must be
reinforced with a steel ring (see Art. 29.01).
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85.05 Moteur

La pièce d'origine carter-moteur/bras oscillant peut être modifié, mais à partir de
pièces normalement disponibles dans le commerce de détail ou de gros. (Elles
doivent figurer dans le catalogue d'un fabricant ou d'un équipementier spécialisé
dans les pièces de compétition).

Les dispositifs visant à modifier automatiquement les diagrammes de distribution
du moteur sont interdits. (Uniquement lumière et/ou soupape fixe, commande
d'admission et d'échappement, uniquement si elles ne sont pas installées sur le
modèle homologué à l'origine, à l'exception du CDI).

85.06 Carburateur

La section du carburateur (diffuseur) doit être :

• 50 cc Scooter : Maximum � 19 mm
• Cyclomoteur : Maximum � 9 mm

85.07 Système de refroidissement

• 50cc Scooter : Système identique à celui d'origine
• Cyclomoteur : Libre

85.08 Tuyau d'échappement

Voir art. 31.01, 31.02 et 31.03. Les dispositifs visant à modifier automatiquement
les volumes du tuyau d'échappement sont interdits.

85.09 Transmission

85.09.1 Les transmissions doivent, en principe, être automatiques.
Cependant, il est autorisé d'incorporer un dispositif de blocage du
taux de transmission opérable manuellement, sauf en scooter.

85.09.2 L'embrayage manuel est interdit.

85.09.3 Les parties rotatives exposées du moteur ou de la transmission
doivent être munies de garde-chaîne, de telle façon qu'en aucun
cas le coureur n'entre en contact accidentellement avec ces
éléments. La cloche d'embrayage doit être renforcée avec un
anneau d'acier (voir art. 29.01).
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85.10 Main frame

For Moped: Main frame and frame parts normally available from commercial or
retail sources. They shall appear on the Moped manufacturer's range catalogue
or adaptable spare parts lists available to the general public.

For Scooters: The original frame may be only reinforced, the engine/swing-arm
mounting can be reinforced, and the rubber absorption blocks may be substituted
by bearings.

85.11 Handlebar

The width of the handlebar shall be between 400 mm and 650 mm maximum
(see also Art. 33.05).

85.12 Mudguards

Front mudguards are compulsory, if mounted on the originally homologated
model (see Arts. 43.01, 43.02 and 43.03).

85.12.1 Scooter supplementary

No other fairings or aerodynamic devices may be used, apart from the original
streamlining or fairing.

85.13 Fairing/Body work

For scooters only, the headlight fairing, if originally mounted must turn with
the handlebars.

85.14 Footrests

For safety reasons, pedals must be removed for competition racing.
Footrests (except for Scooters) must be of the folding type or made from easily
breakable material (plastic, etc.)

For scooters, the rider will drive with his feet on the platform for footrests
(Art. 01.05 RRTR: category I - group A3).
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85.10 Cadre

Pour cyclomoteur: cadre et pièces de cadre normalement disponibles dans le
commerce de détail ou de gros. Elles doivent figurer dans le catalogue du
constructeur du cyclomoteur ou sur ses listes de pièces adaptables à la
disposition du grand public.

Pour Scooters: le cadre d'origine peut seulement être renforcé, l'assemblage du
moteur/bras oscillant peut être renforcé et les "silent blocks" peuvent être
remplacés par des coussinets.

85.11 Guidon

La largeur du guidon sera comprise entre 400 mm minimum et 650 mm
maximum (voir aussi art. 33.05).

85.12 Garde-boue

Les garde-boue avant sont obligatoires, s'ils sont montés sur le modèle d'origine
homologué (voir art. 43.01, 43.02, 43.03).

85.12.1 Supplément Scooter

Aucun autre carénage ou dispositif aérodynamique ne peut être utilisé, mis à
part le carénage d'origine.

85.13 Carénage

Pour les scooters uniquement, le carénage du phare avant, si monté à l'origine,
doit tourner avec le guidon.

85.14 Repose-pied

Pour des raisons de sécurité, les pédales doivent être enlevées pour les
compétitions.
Les repose-pieds (à l'exception des Scooters) doivent être repliables ou réalisés
dans un matériau facilement cassable (plastique, etc.)

Pour les scooters, le pilote conduira en plaçant ses pieds sur la plate-forme
servant de repose-pieds (art. 01.05 RTCR: catégorie I - groupe A3).
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85.15 Tyres

Only tyres normally available from commercial or retail sources as equipment for
road use are permitted. They shall appear on the tyre manufacturer's range
catalogue or tyre specification lists available to the general public.

For mopeds, the total width of the tyre, mounted, shall not be more than 3.00" or
80 mm (see also Art. 47.01).

For scooters, tyres must be as original and the maximum rim diameter must not
exceed 400 mm. Tyre dimensions are free, but compatible with the ETRTO.

85.16 Ignition cut-out

An ignition cut-out must be fitted to operate when the rider leaves the machine.
This ignition cut-out system must interrupt the primary circuit and must be wired
for both the supply and return of the current. It must be placed as near to the
centre of the handlebar as possible and must be operated by a non-elastic string
of adequate length and thickness and strapped to the rider's right-hand wrist. A
spiral cable (similar to that of a telephone wire) of maximum 1 m extended length
is permitted. The handlebars and the forks cannot be used as part of the
electrical circuit: compulsory for mopeds, recommended for scooters.

85.17 Noise

The maximum noise level is 95 dB/A, measured at 5,000 RPM. During the noise
control, the moped must be placed on a stand. The rider shall keep his engine
running and shall increase the engine speed until it reaches the RPM level
indicated above (see also Arts. 79.01, 79.03, 79.08 and 79.12 to 79.16).

85.18 Fuel and Oil Tank

Must remain as original.

-------------------------------
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85.15 Pneus

Seuls les pneus normalement disponibles dans le commerce de détail ou de
gros considérés comme équipement pour usage routier sont autorisés. Ils
doivent figurer dans le catalogue des fabricants de pneus ou sur les listes de
spécifications des pneus à disposition du grand public.

Pour les cyclomoteurs, la largeur total du pneu, lorsqu'il est monté, ne doit pas
dépasser 3.00" ou 80 mm (voir également art. 47.01).

Pour les scooters, les pneus doivent être comme ceux d'origine et le diamètre
maximum de la jante ne doit pas dépasser 400 mm. Les dimensions du pneu
sont libres, mais compatibles avec l'ETRTO.

85.16 Coupe-circuit

Un coupe-circuit doit être monté de façon à fonctionner si le conducteur quitte sa
machine. Ce coupe-circuit doit interrompre le circuit primaire d'allumage et il doit
être muni d'un câblage pour l'arrivée et le retour du courant. Il doit être placé
aussi près que possible du milieu du guidon et doit être actionné au moyen d'un
fil non-élastique de longueur et d'épaisseur adéquates, fixé à la poignée droite
du conducteur. Un câble en spirale (semblable à un fil téléphonique) d'une
longueur maximale de 1 m est autorisé. Les guidons et les fourches ne peuvent
pas être utilisés comme partie du circuit électrique: obligatoire pour les
cyclomoteurs, recommandé pour les scooters.

85.17 Bruit

Le niveau de bruit maximum est de 95 db/A, mesuré à 5'000 RPM. Pendant le
contrôle du bruit, le cyclomoteur doit être placé sur un support. Le coureur
maintiendra son moteur en marche et augmentera les tours du moteur jusqu'à ce
qu'il atteigne le niveau de RPM indiqué ci-dessus. (Voir aussi arts. 79.01, 79.03,
79.08 et 79.12 à 79.16).

85.18 Réservoirs carburant et huile

Doivent rester tels qu'à l'origine.

-------------------------------
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